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Arrêté 2016-1313 portant transfert de l'autorisation de

l'EHPAD de Groissiat détenue par la Mutuelle

Oyonnaxienne au profit de la Mutualité Française Ain
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Transfert de l'autorisation,et modification de la capacité.
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(SSAM), et modification de la capacité d'hébergement.

9



1 / 3 

 Conseil Départemental de l'Ain 
Direction Générale Adjointe Solidarité 

13, Avenue de la Victoire 
01000  Bourg-en-Bresse 

ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes 

241, rue Garibaldi 
69 418 Lyon Cedex 03 

  

 
 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Le Président du Conseil départemental de l'Ain, 

 
 

Arrêté n° 2016-1313 
 

Portant  
- transfert de l'autorisation de l'EHPAD de GROISSIAT détenue par la Mutuelle Oyonnaxienne au profit de 

la Mutualité Française Ain – Services de soins et d'accompagnement mutualistes (SSAM),  
- et modification de la capacité d'hébergement 
 

Mutualité Française Ain – SSAM  
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ;  
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le programme 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) actualisé 2012-2017 ; 
 
VU le schéma départemental 2013-2018 en faveur des personnes âgées et de la perte d’autonomie de l’Ain 
validé par l’Assemblée départementale du Conseil Général de l’Ain par délibération en sa séance du 
11 décembre 2012 ;  
 
VU l’arrêté n° 2011-4354 signé conjointement le 21 décembre 2011 entre l'Agence régionale de santé Rhône-
Alpes et le Conseil général de l'Ain, autorisant la création d'un établissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) sur la commune de Groissiat (Ain) de 72 lits d'hébergement permanent, 5 lits 
d'hébergement temporaire et 10 places d'accueil de jour, par la Mutuelle Oyonnaxienne sise 8, rue Laplanche à 
01100 OYONNAX ; 
 
VU le courrier en date du 2 mai 2016 de la Mutuelle Oyonnaxienne sise 8, rue Laplanche à 01100 OYONNAX, 
informant de la décision prise le 21 avril 2016 par le conseil d'administration, de transférer l'autorisation de 
l'EHPAD de Groissiat à la Mutualité Française Ain – Services de soins et d'accompagnement mutualistes 
(SSAM), dont le siège social est 58, rue Bourgmayer – 01001 Bourg-en-Bresse Cedex 1 ; 
 
VU le dossier déposé le 4 mai 2016 par la Mutualité Française Ain – SSAM sise 58, rue Bourgmayer à 
01001 Bourg-en-Bresse Cedex 1, demandant le transfert à son profit de l’autorisation de l'EHPAD de Groissiat 
d'une capacité de 72 lits d'hébergement permanent, 5 lits d'hébergement temporaire et 10 places d'accueil de 
jour, conformément aux dispositions de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles ;  
 

…/… 
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VU la demande réceptionnée le 4 mai 2016, de la Mutualité Française Ain – SSAM sise 58, rue Bourgmayer à 
01001 Bourg-en-Bresse Cedex 1, de transformation de 3 lits d'hébergement temporaire en lits d'hébergement 
permanent portant la capacité de l'établissement à 75 lits d'hébergement permanent, 2 lits d'hébergement 
temporaire et 10 places d'accueil de jour ;  
 
VU le procès-verbal de la séance du conseil d’administration de la Mutualité Française Ain – SSAM, en date du 
7 avril 2016 approuvant la prise en gestion de l'EHPAD de Groissiat par la Mutualité Française Ain – SSAM ; 
 
Considérant que toute cession d’autorisation d’un établissement ou service médico-social visé par l’article L312-1 
du code de l’action sociale et des familles doit faire l’objet d’un accord des autorités compétentes pour 
l’autorisation, en vertu des dispositions de l’article L 313-1 ; 
 
Considérant que le projet de modification est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 
fixés par le schéma d’organisation médico-sociale dont il relève ; 
 
Considérant que le dossier produit par la Mutualité Française Ain – SSAM a permis d’apprécier le respect des 
garanties techniques, morales et financières exigées pour l’exploitation de l'EHPAD de Groissiat ;  
 
Sur proposition du Délégué départemental de l’Ain, de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du 
Directeur général des services du département de l'Ain ; 
 
 

ARRETENT 
 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles précédemment 
délivrée à la Mutuelle Oyonnaxienne sise 8, rue Laplanche à Oyonnax, pour la gestion de l'EHPAD de Groissiat 
est transférée à la Mutualité Française Ain – SSAM, sise 58, rue Bourgmayer à 01001 BOURG-en-BRESSE 
Cedex 1, à compter du 1er juin 2016. 
 

L'établissement domicilié 1, Place Saint-Cyr à 01100 GROISSIAT, sera dénommé Mutualité Française Ain SSAM 
– EHPAD "Les Hellébores". 
 
Article 2 : La capacité d'hébergement de l'établissement est modifiée par transformation de 3 lits d'hébergement 
temporaire en hébergement permanent. La capacité globale est désormais répartie comme suit : 
 

- 75 lits d’hébergement permanent dont 24 lits dédiés aux personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou 
de troubles apparentés,  

- 2 lits d’hébergement temporaire pour personnes âgées dépendantes 
- 10 places d’accueil de jour pour personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés. 

 

Article 3 : Cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour les seuls lits 
d'hébergement permanent. 

 

Article 4 : Le transfert de la présente autorisation est sans incidence sur sa durée. Elle est accordée pour une 
durée de 15 ans à compter du 21 décembre 2011, date d'autorisation de création de la structure. Elle est 
renouvelable au vu des résultats positifs d’une évaluation externe prévue par l’article L 312-8 du Code de l’action 
sociale et des familles. 
 
Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité 
mentionnée à l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles dont les conditions de mise en œuvre sont 
prévues par les articles D313-11 à D313-14, et ne pourra pas intervenir avant la date d’octroi des crédits de 
fonctionnement. 
 
Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil départemental de l'Ain selon 
les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans 
l’accord des autorités compétentes concernées. 

…/… 
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Article 7 : La modification de l'autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 
 
 
Article 8 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un 
recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou le 
Président du Conseil départemental de l’Ain, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon 
- 184, rue Duguesclin – 69433 Lyon cedex 3. 
 
Article 9 : le Délégué départemental de l’Ain, de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Directeur général des services du département de l’Ain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de l’Ain. 
 
 

Fait à BOURG-en-BRESSE, le 13 juin 2016 
En deux exemplaires originaux 

 
La Directrice générale                                                              Le Président du Conseil départemental, 
de l’Agence régionale de santé, 
Par délégation 
La directrice de l'autonomie                                                                         Damien ABAD 
 
Marie-Hélène LECENNE 
 
 

 

Mouvement Finess :  Changement d’entité juridique (transfert) et modification sur les triplets 1 et 3 de la 
capacité par transformation de 3 lits d'hébergement temporaire en hébergement 
permanent  

 

Entité juridique :  Mutuelle Oyonnaxienne (Ancien gestionnaire) 
Adresse : 8, rue Laplanche  - 01100 OYONNAX  
N° FINESS EJ : 01 079 011 1 
Statut : 47 (Société Mutualiste) 
N° SIREN (Insee) : 779 359 595   
 
Entité juridique :  Mutualité Française Ain – SSAM (Nouveau gestionnaire) 
Adresse : 58, rue Bourgmayer – 01001 BOURG-en-BRESSE Cedex 1 
N° FINESS EJ : 01 078 710 9 
Statut : 47 (Société Mutualiste) 
N° SIREN (Insee) : 444 299 887  
 
Etablissement : Mutualité Française Ain SSAM – EHPAD "Les Hellébores" 
Adresse : 1, Place Saint-Cyr - 01100 GROISSIAT 
N° FINESS ET : 01 000 922 3 
Catégorie : 500 (EHPAD) 
 

Equipements :  
 

Triplet  (voir nomenclature Finess) Autorisation  (après arrêté) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle  Capacité  Dernière autorisation  

1 657 11 711 2 Présent arrêté 

2 924 11 436 24 21/12/2011 

3 924 11 711 51 Présent arrêté 

4 924 21 436 10 21/12/2011 
 

Observation : Cet établissement n'est pas encore installé à la date du présent arrêté. L'ouverture est envisagée en 
septembre 2016. 
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Arrêté n° 2016-1312 
en date du 10 mai 2016 
 
 

Confiant l'intérim des fonctions de directeur de la direction commune des centres hospitaliers 
de Crest et de Die, à Monsieur Jean-Pierre BERNARD, directeur du Centre Hospitalier de 
Valence 
 

 

La directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes, 
 

 
VU le code de la santé publique, 
 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, 
 
VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière, 
 
VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 
emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 
hospitalière, 
 
VU la circulaire n° DGOS/DGCS/2012/241 du 19 juin 2012 relative à la mise en œuvre de la prime de 
fonctions et de résultats pour les personnels de direction de la fonction publique hospitalière, 
 
VU l'instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de 
la procédure d'intérim des fonctions de directeur d'un établissement mentionné à l'article 2 de la loi n° 
86-33 susvisée, 
 
VU la convention de direction commune en date du 6 juillet 2010 entre le centre hospitalier de Die et 
le centre hospitalier de Crest, 
 
VU l'arrêté en date du 6 avril 2015 du centre national de gestion nommant Madame Claudie 
GRESLON en qualité de directrice du centre hospitalier intercommunal du Bassin de Thau à Sète (34) 
à compter du 1er juin 2016, 
 
VU la vacance du poste de directeur du centre hospitalier de Crest à compter du 1er juin 2016, 
 
VU la vacance du poste de directeur du centre hospitalier de Die à compter du 1er juin 2016, 
 
Considérant qu'il y a lieu d'assurer l'intérim de la direction commune des centres hospitaliers de Crest 
et de Die à compter du 1er juin 2016, 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 : Monsieur Jean-Pierre BERNARD, directeur d'hôpital, directeur du centre hospitalier de 
Valence, est désigné pour assurer l'intérim de la direction commune des centres hospitaliers de Crest 
et de Die, à compter du 1er juin 2016. 
 
Article 2 : Monsieur BERNARD percevra, pour les trois premiers mois de cet intérim, soit du 1er juin 
au 31 août 2016, le versement d'un complément exceptionnel de sa part résultats, prévu par la 
circulaire n° DGOS/DGCS/2012/241 du 19 juin 2012 susvisée, dont le coefficient est fixé à : 1 soit  
1 867 € par mois. 
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Article 3 : Ce complément exceptionnel sera versé par l'établissement d'affectation de l'intérimaire et 
remboursé, par le biais d'une convention, par les établissements bénéficiaires de l'intérim. 
 
Article 4 : Monsieur Jean-Pierre BERNARD percevra, à compter du 4

e
 mois de cet intérim, l'indemnité 

forfaitaire mensuelle fixée à 580 €. 
 
Article 5 : Cette indemnité forfaitaire mensuelle sera versée par les établissements dont la vacance du 
directeur est constatée. 
 
Article 6 : Cet arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d'un 
recours : 

- gracieux auprès du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes, 
- hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, 
- contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera notifié au directeur concerné et aux établissements d'affectation et 
d'exercice d'intérim.  
 
Article 8 : Le directeur susnommé et les présidents des conseils de surveillance des centres 
hospitaliers de Crest, de Die et de Valence sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Rhône-Alpes. 
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Arrêté n° 2016-1349 en date du 18 mai 2016 
 
 

Confiant l'intérim des fonctions de directeur de l'EHPAD "La Matinière" à St-Jean-en-Royans, à 
Madame Jocelyne PAVON, directrice adjointe aux Hôpitaux Drôme Nord à Romans 
 

 

La directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes, 
 
 
VU le code de la santé publique, 
 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, 
 
VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière, 
 
VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 
emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 
hospitalière, 
 
VU la circulaire n° DGOS/DGCS/2012/241 du 19 juin 2012 relative à la mise en œuvre de la prime de 
fonctions et de résultats pour les personnels de direction de la fonction publique hospitalière, 
 
VU l'instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de 
la procédure d'intérim des fonctions de directeur d'un établissement mentionné à l'article 2 de la loi n° 
86-33 susvisée, 
 
VU la nomination de M. Philippe POULAIN, directeur de l'EHPAD "La Matinière" à St-Jean-en-Royans, 
sur le poste de directeur adjoint au sein de la direction commune des EHPAD d'Ambérieur en Bugey, 
Tenay, Pont d'Ain, Saint Vulbas et du FAM de Saint-Vulbas, 
 
Considérant qu'il y a lieu d'assurer l'intérim de direction de l'EHPAD "La Matinière" à St-Jean-en-
Royans à compter du 21 mai 2016, 
 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Madame Jocelyne PAVON, directrice d'hôpital, directrice-adjointe aux Hôpitaux Drôme Nord 
à Romans, est désignée pour assurer l'intérim de direction de l'EHPAD "La Matinière" à St-Jean-en-
Royans, à compter du 21 mai 2016 et jusqu'à la nomination d'un titulaire.  
 
Article 2 : Madame PAVON percevra pour les trois premiers mois de cet intérim, soit du 21 mai 2016 
au 20 août 2016, le versement d'un complément exceptionnel de sa part résultats, prévu par la 
circulaire n° DGOS/DGCS/2012/241 du 19 juin 2012 susvisée, dont le coefficient est fixé à : 0,4. 
 
Article 3 : Ce complément exceptionnel sera versé par l'établissement d'affectation de l'intérimaire et 
remboursé, par le biais d'une convention, par l'établissement bénéficiaire de l'intérim. 
 
Article 4 : Madame Jocelyne PAVON percevra, à compter du 4

e
 mois de cet intérim, l'indemnité 

forfaitaire  mensuelle fixée à 580 €. 
 
Article 5 : Cette indemnité forfaitaire mensuelle sera versée par l'établissement dont la vacance du 
directeur est constatée. 
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Article 6 : Cet arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d'un 
recours : 

- gracieux auprès du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes, 
- hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, 
- contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera notifié au directeur concerné et aux établissements d'affectation et 
d'exercice d'intérim.  
 
Article 8 : Le directeur susnommé et la présidente du conseil d'administration de l'EHPAD "La 
Matinière" sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

26_DDARS_Délégation départementale de l?Agence régionale de santé de la Drôme - R84-2016-05-18-004 - Arrêté n° 2016-1349 du 18 mai 2016 confiant
intérim EHPAD La Matinière à Mme PAVON 18



26_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé de la Drôme

R84-2016-03-07-004

Arrêté n°2016-0477 du 07 mars 2016 modificant

composition de la CAL des HDN
Arrêté modifiant la composition de la Commission de l'activité libérale des Hôpitaux Drôme Nord

26_DDARS_Délégation départementale de l?Agence régionale de santé de la Drôme - R84-2016-03-07-004 - Arrêté n°2016-0477 du 07 mars 2016 modificant
composition de la CAL des HDN 19



 

 
 
 

 

   
Arrêté N°   2016-0477     07/ 03 /2016 
 
 
 

Modifiant la composition nominative de la  commission de l’activité libérale des Hôpitaux 
Drôme Nord. 

 
La Directrice générale 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6154-5 et R 6154-11 à R 6154-14 relatifs 
aux commissions de l’activité libérale ; 
 
VU l’arrêté n° 2015-0432 du 17 mars relatif à la constitution de la commission de l’activité libérale des 
Hôpitaux Drôme Nord ; 
   
VU le procès verbal  de la commission médicale d’établissement en date du 15 décembre 2014 ; 
   
VU les procès verbaux  du conseil de surveillance en date des 18 décembre 2014 et 13 octobre 2015 ; 
 
 

A R R E T E 

 
 
Article 1er - la commission de l’activité libérale du Centre Hospitalier des Hôpitaux Drôme Nord est 
modifiée  ainsi qu’il suit : 
 
Deux représentants du Conseil de Surveillance parmi ses membres non médecins à la 
Commission de l'Activité Libérale : 

- Madame Jeannie GOUDARD 
- Monsieur Stéphane REY-ROBERT 

 
en remplacement de Monsieur Michel BELLE et Monsieur Gilles PERRIER 
 
Un représentant des usagers :  

- Madame Monique BOURBONNEUX en remplacement de Madame Jeannie GOUDARD 
 
Les autres dispositions restent inchangées. 
 
Article 2 : les membres de cette commission ont un mandat d’une durée de 3 ans à compter de la 
signature du présent arrêté. 

Article 3 : cette décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de la notification du 
présent arrêté d’un recours : 

 

- gracieux, auprès de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne Rhône-

Alpes,  

- hiérarchique, auprès du ministre chargé de la santé ; 

     - contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 
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Article 4 : la directrice de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes, la 
déléguée territoriale du département de la Drôme et le directeur des Hôpitaux Drôme Nord sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de région Rhône-Alpes et  de la Préfecture du département de la 
Drôme. 
      

Pour la directrice générale  

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes  

et par délégation, 

                       La directrice de l'offre de soins 

 

 

 

                     Céline VIGNE 
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Arrêté n° 2016-2741 
en date du 05/07/2016 
 
 
 
Portant abrogation de l’agrément 26-034701 de l’ent reprise de transports sanitaires 
AMBULANCES DE L'HERMITAGE  

 
 
 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes  

 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6312-1 à L.6312-5 et R.6312-1 à R.6312-
43, ainsi que les articles R.6313-1 à R.6313-7 ;  
 
Vu l’arrêté n°4738 du préfet de la Drôme en date du 10 octobre 1986 portant agrément d’une entreprise 
de transports sanitaires AMBULANCES DE L'HERMITAGE sise à Tain l'Hermitage, 21 avenue du 
Docteur Paul Durand, gérée par Monsieur Christophe JUGE ; 
 
Considérant  l'acte de cession des 5 autorisations de mise en service de véhicules de transports 
sanitaires de la société AMBULANCES DE L'HERMITAGE – LES TAXIS DE LA GARE en faveur de la 
société AMBULANCES DE L'HERMITAGE – ANL SANTE du 1er juillet 2016 ; 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 : l’arrêté du préfet de la Drôme du 10 octobre 1986 portant agrément de l’entreprise de 
transports sanitaires AMBULANCES DE L'HERMITAGE – LES TAXIS DE LA GARE agréée sous le n° 
26-034701 et gérée par Monsieur Christophe JUGE est abrogé.  

 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif 
territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 3 : La déléguée départementale de l’Agence Régionale de Santé de la Drôme est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département et de la 
région. 
 
 
       
 La directrice générale, 
 Pour la directrice générale et par délégation, 
 La déléguée départementale de la Drôme 
 
 
 
            Catherine PALLIES-MARECHAL 
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Arrêté n° 2016-1561 
En date du 9 juin 2016 
 

 
 

Portant autorisation de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical par la 
société SOS OXYGENE 

 
 
 
 La directrice générale 
  de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l'article L. 4211-5 ; 
 

Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et 
distributeurs de matériels, y compris les dispositifs médicaux, destinés à favoriser le retour à 
domicile et l’autonomie des personnes malades ou présentant une incapacité ou handicap 
modifié par le décret n°2009-839 du 7 juillet 2009 ; 
 
Vu l'arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l'oxygène à usage médical ; 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux 
articles D.5232-10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article 
L.5232-3 du Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la circulaire DGS/SD3A/2001/234 du 25 mai 2001 relative aux autorisations accordées à 
des personnes morales en vue de la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ;   
 
Vu l’arrêté n° 2008-03735 du 14 mai 2008, portant autorisation de dispensation à domicile de 
l’oxygène à usage médical par la société SOS OXYGENE pour le site situé 8 rue de 
Brotterode à SAINT MARTIN LE VINOUX 38950 ;  
 
Vu la demande du 3 février 2016, réceptionnée complète le 4 mai 2016, formulée par la 
société SOS OXYGENE, souhaitant étendre son aire géographique de dispensation à 
domicile d'oxygène à usage médical aux départements de la Haute-Savoie et des Hautes-
Alpes et les pièces justificatives fournies à l'appui ;  
 
Considérant les compléments d'information apportés par la société SOS OXYGENE et l'avis 
favorable du pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Arrête 
 
 
 
Article 1 : La société SOS OXYGENE, dont le siège social est situé 4 Chemin de la Glacière  
à NICE 06200, est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le 
site de rattachement situé 8 rue de Brotterode à SAINT MARTIN LE VINOUX 38950, dans 
l’aire géographique comprenant les départements suivants :  

- l’Ardèche (07) ; 
- la Drôme (26) ; 
- l’Isère (38) ; 
- la Savoie (73) ; 
- la Haute-Savoie (74) ; 
- les Hautes-Alpes (05). 

 
Article 2 : L'arrêté n° 2008-03735 du 14 mai 2008 est abrogé. 
 
Article 3 : Le temps de travail du pharmacien doit être adapté à l'activité et conforme aux 
exigences de la réglementation afférente. 
 
Article 4 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande 
d'autorisation doit donner lieu à déclaration. 
 
Article 5 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions 
de l'arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l'oxygène à usage médical. 
 
Article 6 : Toute infraction aux dispositions de l'arrêté du 17 novembre 2000 pourra 
entraîner la suspension ou la suppression de la présente autorisation. 
 
Article 7 : Cette décision peut faire l'objet - dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la présente décision - d'un recours : 

- gracieux auprès de madame la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique auprès de madame la ministre des Affaires Sociales et de la santé et des 
droits des Femmes, 

- contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 
 
Article 8 : La directrice de l'offre de soins et le délégué départemental de l'Isère de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
Pour la directrice générale et par délégation 

Le responsable du service gestion pharmacie 
 

signé 
 
 

Christian DEBATISSE 
 
 

38_DDARS_Délégation départementale de l?Agence régionale de santé l'Isère - 84-2016-06-09-001 - 2016-1561 autorisation de dispensation à domicile de
l'oxygène à usage médical SOS OXYGENE 26



 

 

 

Siège 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 Lyon Cedex 03 

 04 72 34 74 00 
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Arrêté n° 2016-2573. 
En date du 1er juillet 2016 
 
 

Portant autorisation de commerce électronique de médicaments 
 

   
 La directrice générale 
  de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes 

 
 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.5121-1, L.5125-33, L.5125-36 et R. 
5125-70 à 74, 
 
Vu les dispositions de l’article 1er de l’ordonnance en référé du Conseil d’Etat n° 365459 du 14 
février 2013, 
 
Considérant la demande réceptionnée le 25 avril 2016 et déclarée complète le 8 juin 2016 de 
Mmes Florence HEBRARD, Mathilde BERAS et Denise BERAS et de M. Pierre BERAS, titulaires 
de la Grande pharmacie Normale, sise 5 rue Philis de la Charce à GRENOBLE 38000, sollicitant 
l’autorisation de commerce électronique de médicaments, 
 
Considérant les pièces justificatives à l’appui,  
 
 
 

Arrête 
 
 
Article 1er : Mmes Florence HEBRARD, Mathilde BERAS et Denise BERAS et M. Pierre BERAS 
titulaires de la Grande pharmacie Normale, sise 5 rue Philis de la Charce à GRENOBLE 38000, 
inscrits au tableau de la section A de l'ordre des pharmaciens respectivement sous les numéros 
93332, 100359, 32006 et 39173, titulaires de la licence n° 38#000163, sont autorisés à exercer le 
commerce électronique de médicaments. 
 
Noms et prénoms des titulaires : 
 Denise BERAS 

Mathilde BERAS,  
Pierre BERAS Florence HEBRARD 
 
Site utilisé : grandepharmacienormale.pharminfo.fr 
 

Article 2 : Le site utilisé doit être conforme à la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, les titulaires d’officine informent le 
conseil régional de l’ordre des pharmaciens de la création du site internet de commerce électronique 
de médicaments et lui transmettent à cet effet une copie de la demande adressée à l’ARS et une 
copie de la présente autorisation. 
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Article 4 : En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article 
R.5125-71, les pharmaciens titulaires de l’officine en informent sans délai, par tout moyen permettant 
d’en accuser réception, la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens. 
 
Article 5 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site Internet, les pharmaciens 
titulaires de l’officine informent sans délai la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône Alpes et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens. 
 
Article 6 : Cette décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la notification 
de la présente décision, d'un recours : 

- gracieux auprès de madame la Directrice générale de l’Agence régionale de santé    
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique auprès de madame la Ministre des Affaires sociales et de la santé, 
- contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble. 

 
Article 7  : La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
délégué départemental de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et du département de l’Isère. 
 

 
Pour la directrice générale et par délégation 

Le responsable du service gestion pharmacie 
 

signé 
 
 

Christian DEBATISSE 
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Arrêté  n° 2016-2739 
En date du 11 juillet 2016 
 
 
 

Autorisant le transfert d’une pharmacie d’officine  
 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-13 relatifs 
aux pharmacies d’officine ; 
 
Vu l'arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de création, 
de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu la licence n° 72 en date du 4 juin 1942 accordant de la pharmacie d’officine située à GRENOBLE, 1 avenue 
Alsace Lorraine ;  
 
Vu la demande présentée par Mme Diane AMPHONESINH en date du 10 mars 2016, en vue d'obtenir le 
transfert de son officine de pharmacie sise 1 avenue Alsace Lorraine 38000 GRENOBLE à l’adresse suivante : 
Immeuble ZENAE, 78 avenue des Martyrs, 38000 GRENOBLE demande enregistrée le 23 mars 2016; 
 
Vu l'avis du Syndicat « Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine » en date du 3 mai 2016 ; 
 
Vu l'avis du Syndicat « Union Nationale des Pharmaciens de France » en date du 27 mai 2016 ; 
 
Vu l'avis du Syndicat  « Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France » en date du 26 mai 2016 ; 
 
Vu l’avis du Préfet de l’Isère en date du 3 mai 2016 ; 
 
Vu l'avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région Rhône-Alpes en date du 26 mai 2016 ;  
 
Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 12 mai 2016 ; 
 
Considérant que le transfert envisagé se fera au sein de la même commune de GRENOBLE ; 
 
Considérant que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine ; 
 
Considérant que le transfert envisagé permettra  de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de 
la population résidant dans le quartier d’accueil de l’officine; 
 
Considérant que le local projeté remplit les conditions d'installation prévues par les articles R 5125-9 et R 5125-
10 du code de la santé publique ; 
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ARRETE 
 
 
 
 
Article 1er: La licence prévue par l’article L.5125-4 du code de la santé publique est accordée à Mme Diane 
AMPHONESINH sous le n° 38#000896 pour le transfert de son officine de pharmacie dans un local situé 
l’adresse suivante : 
 

Immeuble ZENAE 
78 rue des Martyrs 
38000 GRENOBLE 

 
Article 2 : Le transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum d’un an à compter de la 
notification du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le jour de la réalisation la licence n° 72 en date du 4 juin 1942 accordant de la pharmacie d’officine 
située à GRENOBLE, 1 avenue Alsace Lorraine, est abrogé. 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Madame la ministre des Affaires Sociales et de la santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux 
 
Article 5 : La directrice de l'offre de soins et le délégué départemental de l'Isère de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne Rhône-Alpes. 
 
 
 Le délégué départemental, 
  
 
  signé 
 
 
 Aymeric BOGEY 
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Arrêté  n° 2016-3410 
En date du 11 juillet 2016 
 
 
 

Autorisant le transfert d’une pharmacie d’officine  
 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-13 relatifs 
aux pharmacies d’officine ; 
 
Vu l'arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de création, 
de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 5 juin 1942 accordant la licence numéro 138 pour la pharmacie d’officine située à 
VOIRON, rue des Terreaux ;  
 
Vu la demande présentée par Mme Gaëlle THOMAS en date du 15 mars 2016, en vue d'obtenir le transfert de 
son officine de pharmacie sise 5 rue des Terreaux, 38500 VOIRON à l’adresse suivante : 17 bd Edgard Kofler 
38500 VOIRON, demande enregistrée le 23 mars 2016; 
 
Vu l'avis du Syndicat « Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine » en date du 30 mai 2016 ; 
 
Vu l'avis du Syndicat « Union Nationale des Pharmaciens de France » en date du 2 juin 2016 ; 
 
Vu l'avis du Syndicat  « Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France » en date du 26 mai 2016 ; 
 
Vu l’avis du Préfet de l’Isère en date du 3 mai 2016 ; 
 
Vu l'avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région Rhône-Alpes en date du 26 mai 2016 ;  
 
Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 12 mai 2016 ; 
 
Considérant que le transfert envisagé se fera au sein de la même commune de VOIRON; 
 
Considérant que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine ; 
 
Considérant que le transfert envisagé permettra  de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de 
la population résidant dans le quartier d’accueil de l’officine; 
 
Considérant que le local projeté remplit les conditions d'installation prévues par les articles R 5125-9 et R 5125-
10 du code de la santé publique ; 
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ARRETE 
 
 
 
 
Article 1er: La licence prévue par l’article L.5125-4 du code de la santé publique est accordée à Mme Gaëlle 
THOMAS sous le n° 38#000897 pour le transfert de son officine de pharmacie dans un local situé l’adresse 
suivante : 
 

17 bd Edgard Kofler 
38500 VOIRON 

 
Article 2 : Le transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum d’un an à compter de la 
notification du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le jour de la réalisation l’arrêté préfectoral du 5 juin 1942 accordant la licence numéro 138 pour la 
pharmacie d’officine située à VOIRON, rue des Terreaux, est abrogé. 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Madame la ministre des Affaires Sociales et de la santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux 
 
Article 5 : La directrice de l'offre de soins et le délégué départemental de l'Isère de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne Rhône-Alpes. 
 
 
 Le délégué départemental, 
  
 
  signé 
   
 
 Aymeric BOGEY 
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 Lyon Cedex 03 

 
La Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président du Conseil Départemental de l'Isère 
 
Arrêté ARS n° 2016-0636 Arrêté CDI n° 2016-2702 
 
Portant fermeture de 6 lits d'hébergement temporaire à l'établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) Les Chantournes à LE VERSOUD 

Fondation des Caisses d'Epargne pour la Solidarité 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ;  
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, d'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;   
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le schéma régional d’organisation médico-sociale et son programme d’application, le programme 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) actualisé ; 
 
VU le schéma autonomie 2011-2015 en faveur des personnes handicapées et des personnes âgées du 
département de l’Isère ; 
 
VU l'arrêté conjoint n° E 2011-3454 / D 2011-10892 du 30 décembre 2011 autorisant le fonctionnement 
de l'EHPAD "Les Chantournes", sis à LE VERSOUD, pour une capacité de 78 lits d'hébergement 
permanent et 6 lits d'hébergement temporaire ; 
 
VU le dossier déposé le 9 février 2016 auprès de l’agence régionale de santé par la Fondation des 
Caisse d'Epargne pour la Solidarité en vue de la fermeture des 6 lits d'hébergement temporaire, 
ramenant la capacité de l'EHPAD "Les Chantournes" au VERSOUD à 78 lits d’hébergement permanent, 
conformément aux dispositions des articles R 313-7-1 et R 313-8-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 
 
CONSIDÉRANT que le projet présenté par l'association la Fondation des Caisses d'Epargne pour la 
Solidarité pour l'EHPAD "Les Chantournes" au VERSOUD est conforme aux schémas d'organisation 
médico-sociale dont il relève, ainsi qu'au PRIAC, qu'il  satisfait aux règles d’organisation et de 
fonctionnement et prévoit les démarches d’évaluation et les systèmes d’information édictés par le code 
de l’action sociale et des familles ;  
 
SUR proposition du délégué départemental de l'Isère, de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et du Directeur général des services départementaux ; 
 

…/… 
ARRETENT 
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Article 1

er
 : l’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles, accordée à la 

Fondation des Caisses d'Epargne pour la Solidarité, sise 11 rue de la Vanne, CS 20018, 92126 
MONTROUGE, pour le fonctionnement de 6 lits d'hébergement temporaire à l'EHPAD "Les 
Chantournes", LE VERSOUD, (département de l’Isère), est supprimée. 

La capacité totale de l'établissement est ramenée à 78 lits d'hébergement permanent, dont 28 lits répartis 
en deux unités de 14 lits réservés aux personnes atteintes d'un handicap moteur et 14 lits réservés aux 
personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de pathologies apparentées. 

 
Article 2 : l'autorisation de fonctionnement de l'EHPAD est accordée pour une durée de 15 ans à 
compter du 30 décembre 2010 ; le renouvellement, à l'issue de la première autorisation de 15 ans, sera 
subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action 
sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L 313-5 du même code. 
 
Article 3 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice Générale de l'agence régionale de santé 
et du Président du Conseil départemental de l'Isère, selon les termes de l’article L 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 4 : l'autorisation de l'EHPAD "Les Chantournes" LE VERSOUD est traduite au sein du fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
Article 5 : dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant la Directrice Générale de l'agence régionale de santé et/ou devant le 
Président du Conseil départemental de l'Isère, soit d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Grenoble. 
 
Article 6 : le délégué départemental de l'Isère, de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et 
le Directeur général des services départementaux de l'Isère sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de l'Isère. 
 Fait à Lyon, le 20 avril 2016 
 En deux exemplaires originaux 

La Directrice Générale Pour le Président et par délégation 
de l'agence régionale de santé Le directeur général des services 
Par délégation Vincent Roberti 
La directrice de l'autonomie 
Marie-Hélène LECENNE 

 

Mouvements Finess : Réduction  de capacité de 6 lits sur triplet 4 
 

Entité juridique : Fondation des Caisses d'Epargne pour la Solidarité 
Adresse : 11, rue de la Vanne CS 20018 – 92126 MONTROUGE 
N° FINESS EJ : 78 000 021 8 

Statut   63 (fondation) 

 

Etablissement : 

N° FINESS ET : 38 001 558 6 

Type ET :   EHPAD "Les Chantournes" – 196 rue Henri Giraud – 38420 LE VERSOUD  

Catégorie : 500  EHPAD 

 

Equipements : 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Installation 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Référence arrêté Capacité 

1 924 11 711 36 30/12/2011 36 

2 924 11 702 28 30/12/2011 28 

3 924 11 436 14 30/12/2011 14 

4 657 11 711 0 Arrêté en cours  
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 Lyon Cedex 03 

 
 
 

La Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Conseil Départemental de l'Isère 

 
 
 
Arrêté ARS n° 2016-0645 Arrêté CDI n° 2016-2701 
 
Portant extension de 6 lits d'hébergement permanent à l'établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) Les Chantournes à LE VERSOUD 
 
Fondation des Caisses d'Epargne pour la Solidarité 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ;  
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, d'adaptation de la société au vieillissement ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le schéma régional d’organisation médico-sociale et son programme d’application, le programme 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) actualisé ; 
 
VU le schéma autonomie 2011-2015 en faveur des personnes handicapées et des personnes âgées du 
département de l’Isère ; 
 
VU l'arrêté conjoint n° ARS 2016-0636 / D 2016-2702 du 20 avril 2016 supprimant l'autorisation de 
fonctionnement de 6 lits d'hébergement temporaire à l'EHPAD "Les Chantournes", sis à LE VERSOUD, 
et ramenant la capacité de l'EHPAD à 78 lits d'hébergement permanent ; 
 
VU le dossier déposé le 9 février 2016 auprès de l’agence régionale de santé par la Fondation des 
Caisse d'Epargne pour la Solidarité en vue de l'extension de 6 lits d'hébergement permanent, portant la 
capacité de l'EHPAD "Les Chantournes" au VERSOUD à 84 lits d’hébergement permanent, 
conformément aux dispositions des articles R 313-7-1 et R 313-8-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 
 
CONSIDERANT que la fermeture du logement-foyer "Résidence Bellevue", sis à SAINT LAURENT DU 
PONT, permet de dégager les crédits nécessaires au fonctionnement de 6 lits d'hébergement permanent  
 
CONSIDÉRANT que le projet d’extension présenté par la Fondation des Caisses d'Epargne pour la 
Solidarité pour l'EHPAD "Les Chantournes" au VERSOUD est compatible avec les objectifs et répond 
aux besoins médico-sociaux fixés par le schéma d’organisation médico-sociale dont il relève ; 
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CONSIDÉRANT que le projet présenté par l'association la Fondation des Caisses d'Epargne pour la 
Solidarité pour l'EHPAD "Les Chantournes" au VERSOUD satisfait aux règles d’organisation et de 
fonctionnement et prévoit les démarches d’évaluation et les systèmes d’information édictés par le code 
de l’action sociale et des familles ;  
 
SUR proposition du délégué départemental de l'Isère, de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et du Directeur général des services départementaux ; 
 
  ARRETENT 
 
Article 1

er
 : l’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée 

à la Fondation des Caisses d'Epargne pour la Solidarité, sise 11 rue de la Vanne, CS 20018, 92126 
MONTROUGE, pour l'extension de 6 lits d'hébergement permanent à l'EHPAD "Les Chantournes", LE 
VERSOUD, (département de l’Isère). 
 
La capacité totale de l'établissement est portée à 84 lits d'hébergement permanent, dont 28 lits répartis 
en deux unités de 14 lits réservés aux personnes atteintes d'un handicap moteur et 14 lits réservés aux 
personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de pathologies apparentées.  
 
Article 2 : pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de création 
de l'EHPAD ; le renouvellement, à l'issue de la première autorisation de 15 ans, sera subordonné aux 
résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, 
dans les conditions prévues par l’article L 313-5 du même code. 
 
Article 3 : la mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité 
mentionnée à l’article L 313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions des 
articles D 313-11 à D 313-14. 
 
Article 4 : la présente autorisation serait caduque en l'absence d'un commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. 
 
Article 5 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice Générale de l'agence régionale de santé 
et du Président du Conseil départemental de l'Isère, selon les termes de l’article L 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : l'autorisation de l'EHPAD "Les Chantournes" au VERSOUD est traduite au sein du fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
 
 

 

Mouvements Finess : Extension  de capacité de 6 lits sur triplet 1 
 

Entité juridique : Fondation des Caisses d'Epargne pour la Solidarité 
Adresse : 11, rue de la Vanne CS 20018 – 92126 MONTROUGE 
N° FINESS EJ : 78 000 021 8 

Statut 63 (fondation) 

Etablissement :  

N° FINESS ET : 38 001 558 6 

Type ET :   EHPAD "Les Chantournes" – 196 rue Henri Giraud – 38420 LE VERSOUD  

Catégorie : 500  EHPAD 

 

Equipements : 

 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Installation avant arrêté 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Référence arrêté Capacité 

1 924 11 711 42 En cours 36 

2 924 11 702 28 30/12/2011 28 

3 924 11 436 14 30/12/2011 14 
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Article 7 : dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant la Directrice Générale de l'agence régionale de santé et/ou devant le 
Président du Conseil départemental de l'Isère, soit d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Grenoble. 
 
Article 8 : le délégué départemental de l'Isère, de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, et 
le Directeur général des services départementaux de l'Isère sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de l'Isère. 
 
 
 
 Fait à Lyon, le 20 avril 2016 
  
 En deux exemplaires originaux 
 
La Directrice Générale Pour le Président et par délégation  
de l'agence régionale de santé Le directeur général des services 
Par délégation Vincent Roberti 
Pour la directrice générale et par délégation 
La directrice de l'autonomie 
Marie-Hélène LECENNE 
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Siège 

241 rue Garibaldi 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Arrêté  n° 2016-1410 
En date du 31 mai 2016 
 
 
 

Portant rejet de transfert d’une officine de pharmacie 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
 
 
 

 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R 5125-13 
relatifs aux pharmacies d’officine ; 
 
Vu l'arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de création, 
de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu la demande présentée le 9 février 2016  par M. Jean-Marc BRUNET, pour le transfert de son officine de 
pharmacie sise à GRENOBLE, 47 avenue Pierre Sémard à l’adresse suivante : GRENOBLE, place de la gare, 
demande enregistrée le 4 mars 2016 ; 
 
Vu l’avis du Syndicat « Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine » en date du 9 mars 2016 ; 
 
Vu l’avis du Syndicat « Union Nationale des Pharmaciens de France » en date du 25 avril 2016 ; 
 
Vu l’avis du Syndicat  « Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France » en date du 10 mai 2016 ; 
 
Vu l’avis de M. le Préfet de l’Isère en date du 5 avril 2016 ; 
 
Vu l'avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne Rhône-Alpes en date du 6 avril 
2016 ;  
 
Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique, 
 
Considérant qu’un transfert d’officine de pharmacie ne doit pas avoir pour effet de compromettre 
l’approvisionnement en médicaments de la population résidente du quartier d’origine ; 
 
Considérant qu’il doit permettre de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la population 
résidant dans le quartier d’accueil ; 
 
Considérant que la population du quartier d'accueil est déjà desservie par plusieurs officines de pharmacie ; 
  
Considérant que le transfert dans un autre quartier de l'officine de pharmacie de M. BRUNET compromettrait 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population de son quartier d'origine ; 
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Siège 
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69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
 

 
Article 1er: Est rejetée la demande présentée par M. Jean-Marc BRUNET, pharmacien, en vue d’obtenir la 
licence nécessaire au transfert de l’officine sise 47 rue Pierre Sémard à GRENOBLE dans un local sis Place 
de la Gare à GRENOBLE. 
 
Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet : 
 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Mme le Ministre des Affaires Sociales  
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux 

 
Article 3 : La Directrice générale et le Délégué départemental de la direction départemental de l’Isère 
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la région Auvergne Rhône-Alpes et du département de l’Isère.  
 
 
 Le délégué départemental, 
  
  signé 
 
 Aymeric BOGEY 
 

    

 

 

38_DDARS_Délégation départementale de l?Agence régionale de santé l'Isère - R84-2016-05-31-001 - ARRETE N 2016-1410 46



38_REC_Rectorat de l?Académie de Grenoble

84-2016-06-27-018

ARRÊTE  DEC5/XIII/16/294  relatif à la composition du

jury de délibération du  CAP et de MC coiffure session

2016 
CA

38_REC_Rectorat de l?Académie de Grenoble - 84-2016-06-27-018 - ARRÊTE  DEC5/XIII/16/294  relatif à la composition du jury de délibération du  CAP et
de MC coiffure session 2016 47



Le recteur de l'académie de Grenoble,                                                                                                                 Chancelier des universités

 

PILLOUX DELPHINE
PRESIDENT DE 
JURY

FLOUQUET CLAIRE
VICE PRESIDENT 
DE JURY

ALBRIEUX LAURENT  

BAILLY VERONIQUE

BANC OLIVIER  

BERNARD CAROLINE  

BISON LAETITIA

BRASSOUD MURIEL  

BRUCHON PATRICK  

COMBE ERIC  

DARTHENUCQ CELINE  

FORCHERON ELISE

JOURDAN SEBASTIEN  

ARRETE DEC 5 / XIII /16 - 294

CONSEILLER DE L'ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE - 
VALENCE

MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

ADJOINT D'ENSEIGNEMENT EN COIFFURE                                                                                    
LPP JEANNE D'ARC - LE PEAGE DE ROUSSILLON

Le recteur de l'académie de Grenoble,
Chancelier des universités,

PLP EN ENSEIGNEMENTS ARTISITQUES ET ARTS APPLIQ                                                                                           
LP JACQUES PREVERT - FONTAINE

FORMATEUR                                                                                          
CFA ARDECHE NORD - ANNONAY

FORMATEUR                                                                                     
CFA GABRIEL FAURE - ANNECY

MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

PLP EN LETTRES ANGLAIS                                                                                        
LPP LA FONTAINE - FAVERGES

- Vu le Code de l’Education , articles D337-1 à D337-25 portant règlement général des certificats d’aptitude 
professionnelle                                                                                                                                                                                              
- Vu le Code de l'Education, articles D337-140 à D337-160 portant règlement général des mentions complémentaires

Article 1 :  Le jury de délibérations du CAP COIFFURE et de la MC COIFFURE, COUPE, COULEUR est 
                 composé comme suit pour la session 2016

CONSEILLER DE L'ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE - 
PRIVAS

FORMATEUR                                                                                                
CFA DE LA COIFFURE - CHAMBERY

CONSEILLER DE L'ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE - 
VALENCE

CONSEILLER DE L'ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE - 
GRENOBLE

CONSEILLER DE L'ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE - 
ANNECY
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MOGIER PATRICIA  

PAUL BEATRICE  

PERTICOZ QUENTIN  

PIOLAT AXELLE  

RASPAIL NATHALIE  

RUFFIER COLETTE

SCALABRINO CATHY

Claudine Schmidt-Lainé

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Grenoble, le 27 juin 2016

FORMATEUR                                                                                                           
CFA LUCIEN RAVIT - LIVRON

FORMATEUR                                                                             
CFA EFMA - BOURGOIN JALLIEU

Article 2 :  Le jury se réunira  au lycée professionnel Jacques PREVERT de Fontaine le mardi 28 juin 2016
                 à 14:00.

MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

FORMATEUR                                                                                           
CFA IMT POLE TERTIAIRE - GRENOBLE

CONSEILLER DE L'ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE - 
GRENOBLE

FORMATEUR                                                                                    
CFA ARDECHE MERIDIONALE - LANAS

CONSEILLER DE L'ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE - 
CHAMBERY
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Le recteur de l'académie de Grenoble,                                                                                                                 Chancelier des universités

MOUCHIROUD BEATRICE PRESIDENT DE JURY

APPY CLAIRE VICE PRESIDENT

CHEILAN LUDIVINE

DEMARS CORINNE  

MIRMAND EMMANUELLE  

PONCET SANDRINE  

RICUPERO CATHERINE  

THIBERT WILB FANNY  

DENEUX JEAN-MICHEL  

VEULLIEN FRANCOIS

Fait à Grenoble, le 28 juin 2016

MAITRE AUXILIAIRE EN MATH.SCIENCES PHYSIQUES                                                                                       
LPP LA FONTAINE - FAVERGES

Article 2 :  Le jury se réunira  au lycée professionnel Jacques PREVERT de Fontaine le jeudi 30 juin 2016
                à 09:30.

MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

MAITRE AUXILIAIRE EN ESTHETIQUE COSMETIQUE                                                                                    
LPP JEANNE D'ARC - LE PEAGE DE ROUSSILLON

Le recteur de l'académie de Grenoble,
Chancelier des universités,

PLP EN ESTHETIQUE COSMETIQUE                                                                                           
LP JACQUES PREVERT - FONTAINE

CONSEILLER DE L'ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE - 
ANNECY

FORMATEUR                                                                                      
CFA EFMA - BOURGOIN JALLIEU

Claudine Schmidt-Lainé

ARRETE DEC 5 / XIII /16 - 295

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

- Vu le Code de l’Education , articles D337-1 à D337-25 portant règlement général des certificats d’aptitude professionnelle                                                                                                                                    

Article 1:  Le jury de délibérations du CAP ESTHETIQUE,COSMETIQUE,PARFUMERIE est composé comme
                suit pour la session 2016

CONSEILLER DE L'ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE - 
GRENOBLE

MAITRE AUXILIAIRE EN ESTHETIQUE COSMETIQUE                                                                                
LPP JULES FROMENT - AUBENAS

MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

CONSEILLER DE L'ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE - 
GRENOBLE
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ARRETE JURY CONCOURS POUR LE RECRUTEMENT D’ASSISTANTS 
DE SERVICE SOCIAL DES ADMINISTRATIONS DE L’ETAT 

 
DEC3/XIII/16/150/218 
 
RECTIFICATIF RELATIF A L’ARRETE DEC3/XIII/16/145/218 
 
Le recteur de l'académie de Grenoble, 
Chancelier des universités,  

 
 
 
 
 

Rectorat 
Division des Examens et 
Concours (DEC3) 

VU le Code de la famille et de l’aide sociale ; 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relat ive aux droits et 
obligations des fonctionnaires ensemble la loi n° 8 4-16 du 11 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique de 
l’Etat ; 
 
VU le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié relati f à la déconcentration 
de certaines opérations de gestion du personnel relevant du Ministère de 
l’éducation nationale ; 
VU le décret n°91-783 du 1er août 1991 relatif aux di spositions statutaires 
communes applicables aux corps des assistants de service social des 
administrations de l’Etat ; 
VU le décret n° 95-102 du 27 janvier 1995 ouvrant aux  ressortissants des 
Etats membres de l’Union Européenne autres que la France, l’accès à 
certains corps de fonctionnaires des services médicaux et des services 
sociaux de l’Etat ; 
 
VU l’arrêté du 7 novembre 1985 modifié portant délégation de pouvoirs en 
matière de gestion de certains personnels des services extérieurs du 
ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche ; 
 
VU le décret n°2012-1098 du 28 septembre 2012 portant  statut particulier 
du corps interministériel des assistants de service social des 
administrations de l’Etat ; 
 
VU l’arrêté du 28 février 2013 fixant les modalités et la nature de l’épreuve 
des concours externe et interne de recrutement d’assistants de service 
social des administrations de l’Etat ; 
 
VU l’arrêté du 19 janvier 2016 autorisant au titre de l’année 2016 
l’ouverture de concours pour le recrutement de service social des 
administrations de l’Etat pour les services et établissements publics 
relevant des ministres chargés de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et fixant le nombre et la 
répartition des postes offerts à ces concours ; 
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ARRETE : 
 
 
ARTICLE 1  : Le jury est complété ainsi qu’il suit : 
 
 
 
Membres du jury  : 
 
M. BILLOUE Philippe, Personnel de direction, Collège les Frontailles à St 
Pierre d’Albigny 
 
 
ARTICLE 2  : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
     A Grenoble, le 27 mai 2016 
 
       
 
 
 
     Claudine SCHMIDT-LAINÉ 
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ARRETE JURY CONCOURS POUR LE RECRUTEMENT D’ASSISTANTS 
DE SERVICE SOCIAL DES ADMINISTRATIONS DE L’ETAT 

 
DEC3/XIII/16/145/218 
 
Le recteur de l'académie de Grenoble, 
Chancelier des universités,  

 
 
 
 
 

Rectorat 
Division des Examens et 
Concours (DEC3) 

VU le Code de la famille et de l’aide sociale ; 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relat ive aux droits et 
obligations des fonctionnaires ensemble la loi n° 8 4-16 du 11 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique de 
l’Etat ; 
 
VU le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié relati f à la déconcentration 
de certaines opérations de gestion du personnel relevant du Ministère de 
l’éducation nationale ; 
VU le décret n°91-783 du 1er août 1991 relatif aux di spositions statutaires 
communes applicables aux corps des assistants de service social des 
administrations de l’Etat ; 
VU le décret n° 95-102 du 27 janvier 1995 ouvrant aux  ressortissants des 
Etats membres de l’Union Européenne autres que la France, l’accès à 
certains corps de fonctionnaires des services médicaux et des services 
sociaux de l’Etat ; 
 
VU l’arrêté du 7 novembre 1985 modifié portant délégation de pouvoirs en 
matière de gestion de certains personnels des services extérieurs du 
ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche ; 
 
VU le décret n°2012-1098 du 28 septembre 2012 portant  statut particulier 
du corps interministériel des assistants de service social des 
administrations de l’Etat ; 
 
VU l’arrêté du 28 février 2013 fixant les modalités et la nature de l’épreuve 
des concours externe et interne de recrutement d’assistants de service 
social des administrations de l’Etat ; 
 
VU l’arrêté du 19 janvier 2016 autorisant au titre de l’année 2016 
l’ouverture de concours pour le recrutement de service social des 
administrations de l’Etat pour les services et établissements publics 
relevant des ministres chargés de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et fixant le nombre et la 
répartition des postes offerts à ces concours ; 
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ARRETE : 
 
 
ARTICLE 1  : Le jury chargé d’examiner les candidats au concours de 
recrutement d’assistants de service social des administrations de l’Etat 
pour les services et établissements publics relevant des ministres chargés 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
est composé, pour la session 2016, ainsi qu’il suit : 
 
 
 
Président  : M. Bruno MARTIN, Directeur des ressources humaines, 
Rectorat de Grenoble 
 
Membres du jury  : 
 
Mme BALOUZAT Jacqueline, Assistante sociale Conseillère technique, 
D.S.D.E.N de l’Isère 
Mme BEDOUIN-BOUREL Marie-Christine, Assistante sociale conseillère 
technique, D.S.D.E.N de la Haute Savoie 
Mme BILHER Frédérique, Assistante sociale, D.S.D.E.N de la Haute 
Savoie 
Mme BILHMAIER Gislaine, Assistante sociale, D.S.D.E.N de la Drôme 
M. BIZET Jérôme, Personnel de direction, LGT Pierre du Terrail à 
Pontcharra 
Mme CHIFFLOT Sylvie, Assistante sociale conseillère technique, 
D.S.D.E.N de la Savoie 
Mme CROCIATI Agnès, Assistante sociale Conseillère technique, Rectorat 
de Grenoble 
Mme DUMAS Christine, Assistante sociale, D.S.D.E.N de l’Isère 
Mme GAUMONT Sylvie, Assistante sociale Conseillère technique, 
D.S.D.E.N de la Drôme 
M. PESSAT Jean Pierre, Personnel de direction, Collège André Corbet à 
Samoëns 
Mme POSE Marie-Hélène, Assistante sociale, Rectorat de Grenoble 
Mme PRIVE Muriel, Assistante sociale, D.S.D.E.N de l’Ardèche 
Mme SCHUHLER Marianne, Assistante sociale Conseillère technique, 
D.S.D.E.N de l’Ardèche 
M. SERGI Joseph, Personnel de direction, Collège Lucie Aubrac à 
Grenoble 
M. ZANIN Philippe, Personnel de direction, Lycée Xavier Mallet à Le Teil  
 
ARTICLE 2  : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
     A Grenoble, le 23 mai 2016 
 
       
 
 
 
     Claudine SCHMIDT-LAINÉ 
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Arrêté SG n° 2016-11 relatif à la modification de l a composition du comité technique 
académique de l’académie de Grenoble 
 
Le recteur de l’académie de Grenoble, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée por tant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment les articles 8 bis et 9, ensemble loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif  aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l’Etat modifié ; 
Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des comités 
techniques des services déconcentrés du ministère chargé de l’éducation nationale modifié en ses 
articles 4 et 5 ; 
Vu l’arrêté SG n° 2014-88 du 15 décembre 2014 relat if à la composition du comité technique 
académique de l’académie de Grenoble ; 
Vu la proposition du Sgen-CFDT en date du 19 mai 2016 de remplacer monsieur TORCHET, membre 
titulaire par madame SALVATORI. 
 
 

Arrête 
 
Article 1 :  La composition du comité technique académique de l’académie de Grenoble est modifiée 
comme suit : 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble, président ; 
Le directeur des ressources humaines de l’académie de Grenoble 

 
 

Représentants des personnels (10 sièges) 
 

FSU (5 sièges) 
 

Titulaires  Suppléants  
Madame Corinne BAFFERT Monsieur Alexandre MAJEWSKI 
Madame Sophia CATELLA Monsieur François LECOINTE 
Madame Françoise GUILLAUME Madame Catherine BLANC-LANAUTE 
Monsieur Luc BASTRENTAZ Madame Christine VAGNERRE 
Madame Amélie AMIEL Monsieur Jacques AGNES 

 
UNSA Education (2 siéges) 

 
Titulaires  Suppléants  
Madame Karine AVVENENTI Monsieur Serge RAVEL 
Madame Marie-Pierre BERNARD Monsieur Jean-Marie LASSERRE 
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Sgen-CFDT (2 siéges) 
 

Titulaires  Suppléants  
Madame Muriel SALVATORI Madame Florence DUBONNET 
Monsieur Daniel CHEVROLAT Monsieur Gilles PETIT 

 
FNEC-FP-FO (1 siège) 

 
Titulaire  Suppléant  
Monsieur René HAMEL Monsieur Pascal BONHOMME 

 
 
 
 

Article 2 :  L’arrêté SG n° 2014-88 du 15 décembre 2014 est abr ogé. 
 
 
Article 3 :  La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

Grenoble, le 26 mai 2016 
 
 
 
 

        Claudine SCHMIDT-LAINÉ 
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Arrêté SG n° 2016-19 relatif à la modification de l a composition nominative du comité technique 
spécial académique de l’académie de Grenoble 
 
Le recteur de l’académie de Grenoble, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment les articles 8 bis et 9, ensemble loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l’Etat modifié et notamment son article 31 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des comités 
techniques des services déconcentrés du ministère chargé de l’éducation nationale modifié, en ses 
articles 5-1 et 5-2 ; 
Vu l’arrêté SG n° 2015-08 du 14 mars 2016 relatif à la modification de la composition nominative du 
comité technique spécial académique de l’académie de Grenoble ; 
Vu la proposition de l’UNSA-Education en date du 12 juillet 2016 de remplacer madame DUMAS, 
titulaire par madame MAROUANI. 
 
 

Arrête 
 
Article 1 :  La composition du comité technique spécial académique de l’académie de Grenoble est 
modifiée comme suit : 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble 
Le directeur des ressources humaines de l’académie de Grenoble 

 
 

Représentants des personnels (10 sièges) 
 

FNEC-FP-FO (4 sièges) 
 

Titulaires  Suppléants  
Monsieur Philippe BEAUFORT Madame Pascale MATHURIN 
Madame Salima BOUCHALTA Monsieur Karim KHENIFER 
Monsieur Michel OLKOWICZ Madame Sandrine VETTE 
Monsieur Raphaël BIOLLUZ Madame Laurence BADOL 

 
FSU (3 sièges) 

 
Titulaires  Suppléants  
Monsieur Sébastien GRANDIERE Madame Odile MERY 
Monsieur Philippe IMBERT Madame Christine VAGNERRE 
Madame Carine PERTILLE Madame Christine DUMAS 
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2/2 
Sgen-CFDT (2 sièges) 

 
Titulaires  Suppléants  
Madame Florence DUBONNET Madame Imen ALOUI 
Madame Marie-Liesse BEAUVARLET Madame Christelle GUILIANO 

 
UNSA Education (1 siège) 

 
Titulaire  Suppléant  
Madame Afifa MAROUANI Madame Lucile MEO 

 
 
 
 

Article 2 :  L’arrêté SG n° 2016-08 du 14 mars 2016 relatif à la modification de la composition 
nominative du comité technique spécial académique de l’académie de Grenoble est abrogé. 
 
Article 3 :  La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-
Alpes. 
 
 
 
 

Grenoble, le 13 juillet 2016 
 
 
 
 

        Pour le recteur et par délégation, 
                La secrétaire générale de l’académie, 
 
 
 
 
 
 
 
                   Valérie RAINAUD 
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Arrêté SG n° 2016-18 relatif à la modification de l a composition du comité technique 
académique de l’académie de Grenoble 
 
Le recteur de l’académie de Grenoble, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment les articles 8 bis et 9, ensemble loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l’Etat modifié ; 
Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des comités 
techniques des services déconcentrés du ministère chargé de l’éducation nationale modifié en ses 
articles 4 et 5 ; 
Vu l’arrêté SG n° 2016-11 du 26 mai 2016 relatif à la modification de la composition du comité 
technique académique de l’académie de Grenoble ; 
Vu la proposition de l’UNSA-Education en date du 11 juillet 2016 de remplacer madame AVVENENTI, 
membre titulaire par madame DESCAZAUX. 
 
 

Arrête 
 
Article 1 :  La composition du comité technique académique de l’académie de Grenoble est modifiée 
comme suit : 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble, président ; 
Le directeur des ressources humaines de l’académie de Grenoble 

 
 

Représentants des personnels (10 sièges) 
 

FSU (5 sièges) 
 

Titulaires  Suppléants  
Madame Corinne BAFFERT Monsieur Alexandre MAJEWSKI 
Madame Sophia CATELLA Monsieur François LECOINTE 
Madame Françoise GUILLAUME Madame Catherine BLANC-LANAUTE 
Monsieur Luc BASTRENTAZ Madame Christine VAGNERRE 
Madame Amélie AMIEL Monsieur Jacques AGNES 

 
UNSA Education (2 sièges) 

 
Titulaires  Suppléants  
Madame Sophie DESCAZAUX Monsieur Serge RAVEL 
Madame Marie-Pierre BERNARD Monsieur Jean-Marie LASSERRE 
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Sgen-CFDT (2 sièges) 
 

Titulaires  Suppléants  
Madame Muriel SALVATORI Madame Florence DUBONNET 
Monsieur Daniel CHEVROLAT Monsieur Gilles PETIT 

 
FNEC-FP-FO (1 siège) 

 
Titulaire  Suppléant  
Monsieur René HAMEL Monsieur Pascal BONHOMME 

 
 
 
 

Article 2 :  L’arrêté SG n° 2016-11 du 26 mai 2016 est abrogé. 
 
 
Article 3 :  La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

Grenoble, le 12 juillet 2016 
 
 
 
 

        Claudine SCHMIDT-LAINÉ 
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 

CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

℡ 04 72 34 74 00 
 

 
 
 

 www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
 

 

   
Arrêté n° 2016-2439 
 

Portant modification de l’agrément de la société d’ exercice libéral par actions simplifiées de 
biologistes médicaux "NOVESCIA LOIRE" (nouvelle app ellation "SELAS CERBALLIANCE 
LOIRE"), de l'autorisation de fonctionnement du lab oratoire de biologie médicale multi sites 
"LBM NOVESCIA LOIRE" (nouvelle appellation "LBM CER BALLIANCE LOIRE") sis à SAINT 
ETIENNE (Loire) et de la liste des biologistes asso ciés. 
 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de San té Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L 6223-1 et suivants, R 6223-62 et 63 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 
2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
Vu le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs 
adjoints de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2005-205 en date du 12 mai 2005 portant enregistrement d'une société 
d'exercice libéral de directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médicale 
"SELARL SYNERBIO-PROGRES", 4 rue Traversière à Saint Etienne, sous le numéro 42-10 sur la liste 
des sociétés d'exercice libéral du département de la Loire ; 
 
Vu le courrier en date du 6 avril 2016 par lequel la SELAS "CERBALLIANCE LOIRE" informe de la 
modification de la dénomination sociale de la SELAS "NOVESCIA LOIRE" qui devient la SELAS 
"CERBALLIANCE LOIRE" ; 
 
Vu le procès verbal des délibérations de l'assemblée générale des associés en date du 6 avril 2016 de 
la SELAS "NOVESCIA LOIRE" agréant cette opération ; 
 
Vu les statuts de la SELAS "CERBALLIANCE LOIRE" mis à jour le 6 avril 2016 ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er :  La société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) "CERBALLIANCE LOIRE" 
agréée sous le numéro 42-10 sur la liste des sociétés d’exercice libéral de la Loire, 
dont le siège social est à SAINT ETIENNE (42000)  – 4, rue Traversière – FINESS EJ n° 42 001 293 2 - 
exploite le laboratoire de biologie médicale multi-sites "LBM CERBALLIANCE LOIRE", 
sis 2 et 4, rue Traversière à SAINT ETIENNE (42000), 
inscrit sous le numéro 42-005 de la liste des LBM de la Loire, 
implanté sur les sites suivants : 
 
- 4, rue Traversière à SAINT ETIENNE (42000) (ouvert au public) – FINESS ET n° 42 001 294 0 ; 
- 39, boulevard de la Palle à SAINT ETIENNE (42100) (ouvert au public) – FINESS ET n° 42 001 296 5; 
- 77, avenue Albert Raimond à SAINT PRIEST EN JAREZ (42270) (ouvert au public) – FINESS ET 

n° 42 001 295 7 ; 
…/… 
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- 7, avenue Georges Clémenceau à YSSINGEAUX (43200) (ouvert au public) – FINESS ET 

n° 43 000 806 0 ; 
- 63, rue Jean Jaurès à RIVE DE GIER (42800) (ouvert au public) – FINESS ET n°42 001 352 6 ; 
- 35, rue Michelet à SAINT ETIENNE (42000) (ouvert au public) – FINESS ET n° 42 001 430 0. 
 
Les biologistes co-responsables sont : 
- Monsieur Charles LECLERC, médecin biologiste, 
- Monsieur Georges BELOT, pharmacien biologiste, 
- Madame Sophie BERETTA, pharmacien biologiste, 
- Madame Marina LARDEUX VEUILLET, pharmacien biologiste, 
- Madame Maryline GAUME, pharmacien biologiste, 
- Monsieur Clément NARCI, médecin biologiste. 
 
Article 2 :  L'arrêté n° 2016-0483 du 8 mars 2016 portant modification de l'agrément de la Société 
d'exercice libéral par actions simplifiées de biologistes médicaux "NOVESCIA LOIRE", de l'autorisation 
de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites "LBM NOVESCIA LOIRE", sis à Saint 
Etienne (Loire), et de la liste des biologistes associés, est abrogé. 
 
Article 3 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Mme la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Mme la Ministre des affaires sociales et de la santé, 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 

LYON Cedex 3. 
 
Article 4 :  La directrice de l'offre de soins et le délégué départemental de la Loire de l’Agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
   Fait à Saint-Etienne, le 27 juin 2016 
 
   Pour la directrice générale et par délégation 
   Le responsable du service Gestion pharmacie 
 
   Christian DEBATISSE 
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    Décision ARS N°2016- 1216 

                                                          DIVIS N° 2016-093 

 

Portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 du : 

Centre d’Action Médico Sociale Précoce d’ESPALY-SAINT-MARCEL 

FINESS : 430005868 

 

Le Directeur général     Le Président du Département  

De l’ARS d’Auvergne-Rhône-Alpes,    De la Haute-Loire 

 

VU  Le code de l’Action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L314-1, 

L313-8 et L314-3 à L 314-8 et R 314-1 à R314-207 ; 

VU  Le code de la Sécurité sociale ; 

VU  La loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, publiée au Journal Officiel du 22décembre 2015 ; 

VU  L’arrêté ministériel du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents 

prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 

2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de 

financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU L’arrêté ministériel du 27 avril 2016 publié au journal officiel du 10 mai 2016 pris en 

application de l’article L.314-3  du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, 

pour  l’année 2016, l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant 

total  de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et services 

médico-sociaux publics et privés ; 

VU  L’arrêté préfectoral du 13 juillet 1983 autorisant la création d’un Centre d’Action 

Médico-sociale Précoce, dénommé CAMSP ESPALY SAINT-MARCEL (430005868) 

sis 29 avenue de la Mairie, 43000, ESPALY-SAINT-MARCEL, géré par l’Association 

pour Jeunes Adultes Handicapés  - Comité de la Haute-Loire (430007112) ;  
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VU  Le  décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON 

en qualité de directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-alpes ; 

VU  La décision de délégation de signature du directeur de l’ARS vers le délégué 

départemental de HAUTE-LOIRE en date du 1
er

 avril 2010 ;  

VU  La décision du directeur de la Caisse nationale de solidarité, en date du 4 mai 2016 

publiée au Journal officiel du 13 mai 2016, prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 2016 les 

dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L.314-3-1 du même code ; 

VU La circulaire interministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/CNSA/2015/126 du 22 avril 

2016 relative aux orientations de l’exercice 2016, pour la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes handicapées et 

des personnes âgées ; 

VU  Le rapport régional d’orientations budgétaires prévu à l’article R314-22 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du       

29 octobre 2015 par la personne ayant qualité pour représenter la structure 

dénommée CAMSP d’ESPALY (430005868) pour l’exercice 2016 ; 

Considérant  Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 20 juin 2016 par la Délégation départementale de la Haute-Loire de 

l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes et la Direction de la vie 

sociale de la Haute-Loire; 

Considérant  L'absence de réponse de la structure ; 

Considérant  La décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1
er

 juillet 2016 ; 

 

SUR  Propositions conjointes du Délégué départemental de la Haute-Loire et de 

Monsieur le Directeur de la Vie Sociale de la Haute-Loire;  

 

DECIDENT 
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Article 1 : La dotation globale de soins s'élève à 721 241,97 € pour l'exercice budgétaire 

2016, couvrant la période du 1
er

 janvier au 31 décembre 2016, versée dans les 

conditions mentionnées aux articles 2 et 3  de la présente décision. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée  CAMSP 

d’ESPALY SAINT-MARCEL sont autorisées comme suit :  

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

46 090,00 € 

721 241,97 € 

Dont CNR 0,00 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
600 841,97 € 

Dont CNR 0,00 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
74 310,00 € 

Dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficit 0,00 €  

RECETTES 

Groupe I  

Produits de la tarification 
721 241,97 € 

721 241,97 € 

Dont CNR 0,00 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0,00 € 

Groupe III  

Produits financiers 
0,00 € 

Reprise d’excédents 0,00 €  
dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Article 2 :  En application de l’article R314-123 du CASF, la dotation globale de soins est 

versée comme suit :  

- Pour 80 % par l’assurance maladie :   576 993,58 €  

- Pour 20 % par le Département :   144 248,39 €. 

Article 3: La fraction forfaitaire imputable à l'assurance maladie en application de l'article 

R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation globale de soins et 

versée par l'assurance maladie s'établit à 48 082,80 €,. 

Article 4 :  Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Palais des 

Juridictions Administratives - 184, rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03  

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 6 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture de région et au Recueil des Actes administratifs du Département. 

Article 7 : Le directeur général de l’agence régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes  et le 

président du Département sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’Association pour 

Adultes et Jeunes Handicapés - Comité APAJH de la Haute-Loire et à la 

structure dénommée CAMSP d’ESPALY (430005868). 

 

Fait au Puy-en-Velay, le 1
er

 juillet 2016 

 

Pour le Directeur général      Le Président du Département 

Et par délégation,      de la Haute-Loire 

Le Délégué départemental 

Ingénieur en santé environnementale 

 

Signé : David RAVEL     signé : Jean-Pierre MARCON
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Décision ARS N°2016-1217 

                                                          DIVIS N° 2016- 094 

 

portant fixation de la dotation globale de financement pour l’année 2016 du : 

 

Centre d’Action Médico Sociale Précoce Interdépartemental  dénommé « REZOCAMSP »,  

FINESS : 43 000 805 2 

 

 

Le Directeur général     Le Président du Département  

De l’ARS d’Auvergne-Rhône-Alpes,    De la Haute-Loire 

 

 

VU  Le code de l’Action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L314-1, 

L313-8 et L314-3 à L 314-8 et R 314-1 à R314-207 ; 

VU  Le code de la Sécurité sociale ; 

VU  La loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 

2016, publiée au Journal Officiel du 22 décembre 2015 ; 

VU  L’arrêté ministériel du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents 

prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 

2003, relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de 

financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU L’arrêté ministériel du 27 avril 2016 publié au journal officiel du 10 mai 2016 pris en 

application de l’article L.314-3  du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, 

pour  l’année 2016, l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant 

total  de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et services 

médico-sociaux publics et privés ; 
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VU  L’arrêté ARS Auvergne n° 458-2010, Conseil Général 15 (DSD) n° 2010/0, Conseil 

Général 43 (DIVIS) n° 2010/048, Conseil Général 63  (SAS) n° 2010/143044, en date 

du 16 novembre 2010, portant autorisation de création d’un Centre d’Action Médico-

Sociale Précoce Interdépartemental (Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme) dénommé 

« REZOCAMSP », sis 5, rue de la Chaunière, 43100, BRIOUDE, géré par 

l’Association pour Jeunes Adultes Handicapés  - Comité de la Haute-Loire 

(430007112);  

VU  Le  décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON 

en qualité de directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-alpes ; 

VU  La décision de délégation de signature du directeur de l’ARS vers le délégué territorial 

de HUATE-LOIRE en date du 1
er

 avril 2010 ;  

VU  La décision du directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, en date 

du 4 mai 2016 publiée au journal officiel du 13 mai 2016, prise en application des 

articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L.314-3-1 du même 

code ; 

VU  Le rapport régional d’orientations budgétaires prévu à l’article R314-22 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du       

29 octobre 2015 par la personne ayant  qualité pour représenter la 

structure dénommée CAMSP « REZOCAMSP » (430008052) pour l’exercice 

2016 ; 

Considérant  Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du  20 juin 2016 par la Délégation départementale de la Haute-Loire de 

l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes et la Direction de la vie 

sociale de la Haute-Loire; 

Considérant  L'absence de réponse de la structure ; 

Considérant  La décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1
er

 juillet 2016 ; 

 

 

SUR  Propositions conjointes du Délégué départemental de la Haute-Loire et de 

Monsieur le Directeur de la Vie Sociale de la Haute-Loire;  

 

 

DECIDENT 
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Article 1er : La dotation globale de financement s'élève à 696 964,77 € pour  l’exercice 

budgétaire 2016, couvrant la période du 1
er

 janvier au 31 décembre 2016, 

versée dans les conditions mentionnées aux articles 2 et 3 de la présente 

décision. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée  CAMSP 

« REZOCAMSP » (430008052) sont autorisées comme suit :  

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

39 000,00 € 

716 134,52 € 

Dont CNR 0,00 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 
587 134,52 € 

Dont CNR 0,00 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
90 000,00 € 

Reprise de déficit 0,00 €  

RECETTES 

Groupe I  

Produits de la tarification 
696 964,77€ 

716 134,52 € 

Dont CNR  0,00 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0,00 € 

Groupe III  

Produits financiers 
12 869,53 € 

Reprise d’excédents 6 300,22 €  
(dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

Article 2 :  La dotation globale de financement est versée en application de l’article R314-

123 du CASF :   

- Pour 20% par les Départements :    139 392,96 € 

 répartis tels quels : 

- Département du Cantal :       24 393,77 € 

- Département de la Haute-Loire :      45 302,71 € 

- Département du Puy-de-Dôme :      69 696,48 € 

 

                   - Pour 80 % par l’assurance maladie :   557 571,81 € 

  

 

Article 3: La fraction forfaitaire imputable à l’assurance maladie en application de 

l’article R 314-111 du CASF, est égale au douzième de la dotation globale de 

soins et versée par l'assurance maladie s'établit à 46 464,32 €.  
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Article 4 : La dotation globale de financement de référence applicable pour l’exercice 

2017 et relevant d’un financement de l’assurance maladie, s’élève à  

562 611,99 €, établissant ainsi la fraction forfaitaire versée par l’assurance 

maladie à 46 884,33 € à compter du 1
er

 janvier 2017. 

 

Article 5 :  Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Palais des 

Juridictions Administratives - 184, rue Duguesclin - 69433 - LYON Cedex 03  

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 6 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture et au Recueil des Actes Administratifs  des Départements concernés. 

Article 7 : Le Directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes  et 

les Présidents des Départements sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’Association pour 

Adultes et Jeunes Handicapés - Comité APAJH de la Haute-Loire et à la 

structure dénommée CAMSP REZOCAMSP (430005868). 

 

 

 

Fait au Puy-en-Velay, le 1
er

 juillet 2016 

       

 

Pour le Directeur général      Le Président du Département 

Et par délégation,      de la Haute-Loire 

Le Délégué départemental 

Ingénieur en santé environnementale 

 

Signé : David RAVEL     signé : Jean-Pierre MARCON
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fixant la composition du comité départemental de l’ aide médicale urgente, 
de la permanence des soins et des transports sanita ires (CODAMUPS

Le Préfet du Rhône, 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435
dispositions des articles R. 6313
 
Vu l'article 26 de la loi n°2014
territoriale et d'affirmation des métropoles relatif à la création de la Métropole de Lyon à 
compter du 1er janvier 2015; 
 
Vu l'ordonnance n° 2014-1543 du 19 décembre 2014 portant diverses mesures relatives à la 
création de la métropole de Lyon
 
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement des commissions administratives à caractère consu
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la 
permanence des soins, notamment son article 4
 
Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010
urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires, notamment la section 1
 
Vu le décret n°2012-1331 du 29 novembre 2012 relatif à la désignation de suppléants au 
comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires nommé au titre 3° et 4° de l’article R. 6313
publique ; 
 

Article 1 er : le comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence de
et des transports sanitaires (CODAMUPS
département du Rhône ou son représentant et la directrice
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant est composé comme suit
 
 
1 - Représentants des collectivités territoriales
 
 a. Un représentant de la Métropole 
 
 - Madame Sandrine RUNEL, 
 - Madame Zorah AIT-MATEN, 
 

 

                Préfecture du Rhône

ARRETE n° 2016-1094 
 

fixant la composition du comité départemental de l’ aide médicale urgente, 
de la permanence des soins et des transports sanita ires (CODAMUPS

 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne -Rhône

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-5 et L. 6314
dispositions des articles R. 6313-1 et suivants ; 

n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles relatif à la création de la Métropole de Lyon à 

1543 du 19 décembre 2014 portant diverses mesures relatives à la 
création de la métropole de Lyon; 

672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement des commissions administratives à caractère consultatif ; 

809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la 
permanence des soins, notamment son article 4 ; 

810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale 
urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires, notamment la section 1

1331 du 29 novembre 2012 relatif à la désignation de suppléants au 
’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 

transports sanitaires nommé au titre 3° et 4° de l’article R. 6313-1-1 du code de la santé 

ARRETENT 
 

: le comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence de
et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) du Rhône co-présidé par le Préfet du 

Rhône ou son représentant et la directrice générale de 
Alpes ou son représentant est composé comme suit

Représentants des collectivités territoriales  : 

représentant de la Métropole de Lyon: 

adame Sandrine RUNEL, Conseillère Métropolitaine, titulaire 
MATEN, Conseillère Métropolitaine, suppléant

 

1 

Préfecture du Rhône 

fixant la composition du comité départemental de l’ aide médicale urgente,  
de la permanence des soins et des transports sanita ires (CODAMUPS -TS) 

Rhône -Alpes   

5 et L. 6314-1 ; les 

58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles relatif à la création de la Métropole de Lyon à 

1543 du 19 décembre 2014 portant diverses mesures relatives à la 

672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
 

809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la 

relatif au comité départemental de l’aide médicale 
urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires, notamment la section 1 ; 

1331 du 29 novembre 2012 relatif à la désignation de suppléants au 
’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 

1 du code de la santé 

: le comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins 
présidé par le Préfet du 

 l’agence régionale 
Alpes ou son représentant est composé comme suit :  

suppléant 
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 b. Un représentant du Conseil Départemental du Rhô ne : 
 
  
 - Monsieur Didier FOURNEL, Conseiller délégué, Conseiller Départemental du 
   Canton de Thizy-les-Bourgs, titulaire 
 - Madame Mireille SIMIAN, Conseillère départementale du canton de Saint-   
   Symphorien d'Ozon, suppléante 
 
 c. Deux maires désignés par l’association départem entale des maires : 
 
 - Monsieur Guy BARRET, Maire de la commune de La Mulatière 
 - Madame Sylvie MARTINEZ, Maire de la commune de Saint-Clément-sous-Valsonne 
 
 
2 - Partenaires de l’aide médicale urgente  : 
 
 a. Un médecin responsable de service d’aide médical e urgente et un médecin 
responsable de structure mobile d’urgence et de réa nimation dans le département : 
 
 - Monsieur le Professeur Pierre-Yves GUEUGNIAUD– médecin responsable du 
   SAMU du Rhône 
 - Monsieur le Docteur Pierre-Yves DUBIEN - médecin responsable du SMUR 
 
 b. Un directeur d’établissement public de santé dot é de moyens mobiles de 
secours et de soins d’urgence :  
 
 - Madame Séverine NICOLOFF - Hospices Civils de Lyon (HEH) 
 
 c. Le président du conseil d’administration du Serv ice Départemental-
Métropolitain d'Incendie et de Secours: 
 
 - Monsieur Jean-Yves SECHERESSE 
 
 d. Le directeur départemental du Service Départemen tal-Métropolitain 
d'Incendie et de Secours : 
 
 - Monsieur le Colonel Serge DELAIGUE  
 
 e. Le médecin-chef départemental du Service Départe mental-Métropolitain 
d'Incendie et de Secours :  
 
 - Monsieur le Docteur Jean-Gabriel DAMIZET  
 
 f. Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opéra tions, désigné par le 
directeur du Service Départemental-Métropolitain d' Incendie et de Secours : 
 
 - Monsieur le Colonel Jean-Marc LEAL (directeur de la prévention et de l’organisation 
   des secours) 
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3 - Des membres nommés sur proposition des organism es qu’ils représentent : 
 
 a. Un médecin titulaire et un médecin suppléant rep résentant le conseil 
départemental de l’ordre des médecins : 
 
 - Monsieur le Docteur Patrick ROMESTAING, titulaire 
 - Monsieur le Docteur Henry CHASSAGNON, suppléant 

 
 b. Quatre médecins titulaires et quatre médecins su ppléants de l’union 
régionale des professionnels de santé représentant les médecins : 
 
 - Monsieur le Docteur Jean-Charles AGNIEL, titulaire 
 - Monsieur le Docteur Charles PENCZ, titulaire 
 - Monsieur le Docteur Charles-Henry GUEZ, titulaire  
 - Monsieur le Docteur Michel TILL, titulaire 
 - Monsieur le Docteur Vincent LIBOUREL, suppléant 
  
 
 c. Un représentant titulaire et un représentant sup pléant du conseil de la 
délégation départementale de la Croix-Rouge françai se : 
 
 - Monsieur le Docteur Arnaud DESBREST, titulaire 
 - Monsieur Loïc REY, suppléant 
  
 d. Un praticien hospitalier titulaire et un pratici en hospitalier suppléant 
proposés chacun respectivement par les deux organis ations les plus représentatives 
au plan national des médecins exerçant dans les str uctures des urgences 
hospitalières : 
 
 - Pour SAMU de France 
 - Monsieur le Docteur Gilles BAGOU, titulaire 
 - en cours de désignation, suppléant 
 
 - Pour l’AMUF 
 - Monsieur le Docteur Thierry JOFFRE, titulaire 
 - en cours de désignation, suppléant 
 
 e. Un médecin titulaire et un médecin suppléant pr oposé par l’organisation la 
plus représentative au niveau national des médecins  exerçant dans les structures de 
médecine d’urgence des établissements privés de san té : 
 
 - en cours de désignation, titulaire 
 - en cours de désignation, suppléant 
 
 f. Un représentant titulaire et un représentant sup pléant de chacune des 
associations de permanence des soins lorsqu’elles i nterviennent dans le dispositif de 
permanence des soins au plan départemental :  
 
 - Madame le Docteur Claudine RANC, titulaire – Association des Médecins de garde 
   du Beaujolais  
 - Madame le Docteur Catherine CHAULET, suppléant - Association des Médecins de 
   garde du Beaujolais   

- Monsieur le Docteur Jean-Christophe PINEAU, titulaire – Association  
  Professionnelle des médecins de garde et d’urgence de Villefranche 
- Madame Marie DUMONT, suppléante – Association Professionnelle des médecins 
  de garde et d’urgence de Villefranche 
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- Monsieur Yves Alexandre RAFALOVITCH, titulaire – APSEL (association pour la      
permanence des soins de l’est lyonnais) 

 - en cours de désignation, suppléant – APSEL (association pour la permanence des 
   soins de l’est lyonnais) 
 - Monsieur le Docteur Pierre-Henry JUAN, titulaire - Association SOS médecins 69 
 - Monsieur le Docteur Olivier JEANNOT, suppléant - Association SOS médecins 69 
 - Monsieur le Docteur Claude SIMONET, titulaire - Association des Monts de Tarare 
 - Monsieur le Docteur Paul BAUD, suppléant - Association des Monts de Tarare 
 - Monsieur le Docteur Pascal BESSE, titulaire - Groupement des Pédiatres Lyonnais 
   (GPL) 
 - En cours de désignation, suppléant - Groupement des Pédiatres Lyonnais (GPL) 
 - Monsieur le docteur François ROCHE, titulaire - Association pour la promotion des 
   MMG libérales de LYON (APMMGLL)  
 - Monsieur le Docteur Georges MICHALET, suppléant - Association pour la promotion 
   des MMG libérales de LYON (APMMGLL) 
 - Madame le Docteur Frédérique GRAIN, titulaire - Amicale des médecins lyonnais 
   (AMLY) 
 - Monsieur le Docteur Nassim AMAIDE, suppléant - Amicale des médecins lyonnais 
   (AMLY) 
 - Monsieur le Docteur Claude DELSOL, titulaire - Association médicale du canton de 
   Thizy (AMCT) 
 - Monsieur le Docteur Claude DIDIER, suppléant - Association médicale du canton de 
   Thizy (AMCT) 
 - Monsieur le Docteur Alain LEPINAY, titulaire - Association de la régulation médicale 
   libérale du Rhône (ARMEL 69) 
 - Monsieur le Docteur Jean-Paul PERON, suppléant - Association de la régulation 
   médicale libérale du Rhône (ARMEL 69) 
 - Monsieur le Docteur Yves PANZUTI, titulaire - Association sanitaire du canton 
   d’Amplepuis 
 - Monsieur le Docteur Olivier LAPRAIS, suppléant - Association sanitaire du canton 
   d’Amplepuis 
 - Monsieur le Docteur Claude MAUPAS, titulaire – Association de médecins de la 
   maison médicale de garde du Sud Ouest Lyonnais  
 - Monsieur le Docteur Rhadouane ZAYANI, suppléant - Association de médecins de 
   la maison médicale de garde du Sud Ouest Lyonnais  
 
 g. Un représentant titulaire et un représentant sup pléant de l’organisation la 
plus représentative de l’hospitalisation publique :  
 
 - Madame Cindy PAGES, titulaire (FHF) 
 - Monsieur Laurent AUBERT, suppléant (FHF) 
 
 h. Un représentant titulaire et un représentant sup pléant de chacune des deux 
organisations d’hospitalisation privée les plus rep résentatives au plan départemental 
dont un directeur d’établissement de santé privé as surant des transports sanitaires 
lorsqu’un tel établissement existe dans le départem ent : 
 
 - Monsieur Sylvain FAVIER (directeur Hôpital Privé de l'Est Lyonnais), titulaire (FHP) 
 - Monsieur Pascal BENARD (directeur Clinique de la Sauvegarde), suppléant (FHP) 
 - Madame Agnès CAILLETTE-BEAUDOIN, titulaire (FEHAP RA) 
 - Monsieur Pascal BONAFINI, suppléant (FEHAP RA) 
 
 i. Quatre représentants titulaires et quatre représ entants suppléants des 
organisations professionnelles nationales de transp orts sanitaires les plus 
représentatives au plan départemental :  
 - Monsieur Bruno BURNICHON, titulaire (FNAA) 
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 - Monsieur François MERITE, suppléant (FNAA) 
 
 - Monsieur Franck BERNET, titulaire (FNAP) 
 - Madame Céline RONDET, suppléant (FNAP) 
 
 - Madame Corinne BUATOIS, titulaire (FNTS) 
 - Monsieur Patrick CARTISER, suppléant (FNTS) 
 
 - Monsieur Thierry MONTEAN, titulaire (CNSA) 
 - Monsieur Claude SANTSCHI, suppléant (CNSA) 
 
 j. Un représentant titulaire et un représentant su ppléant de l’association 
départementale de transports sanitaires d’urgence l a plus représentative au plan 
départemental :  
 
 - Monsieur Bruno BASSET, titulaire (ATSU 69) 
 - Monsieur Patrick CARTISER , suppléant (ATSU 69) 
 
 k. Un représentant titulaire et un représentant sup pléant du conseil régional de 
l’ordre des pharmaciens :  
 
 - Monsieur Didier VIEILLY, titulaire (Conseil régional de l’ordre des pharmaciens 
    d’officine) 

- Monsieur François MARSOT, suppléant (Conseil régional de l’ordre des 
pharmaciens d’officine) 

 
 l. Un représentant titulaire et un représentant sup pléant de l’union régionale 
des professionnels de santé représentant les pharma ciens : 
 
 - Monsieur Bernard MONTREUIL, titulaire (URPS) 
 - Monsieur Jacques DUBOIS, suppléant (URPS) 
 
 m. Un représentant titulaire et un représentant sup pléant de l’organisation de 
pharmaciens d’officine la plus représentative au pl an national :  
 
 - Monsieur Jean-Yves COLLIN, titulaire 
 - Madame Sylvie LAFORET, suppléant 
  
 n. Un représentant titulaire et un représentant sup pléant du conseil 
départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes : 
 
 - Monsieur le Docteur Alain CHANTREAU, titulaire (CDOCD 69) 
 - Monsieur le Docteur Philippe MOREAU, suppléant (CDOCD 69) 
 
 o. Un représentant titulaire et un représentant sup pléant de l’union régionale 
des professionnels de santé représentant les chirur giens-dentistes : 
 
 - Monsieur le Docteur Eric LENFANT, titulaire  
 - Monsieur le Docteur Patrick BRUYERE, suppléant 
 
 
4 - Un représentant titulaire et un représentant su ppléant des associations d’usagers : 
 
 - Monsieur François BLANCHARDON, titulaire (Association François Aupetit) 
 - Monsieur Michel SABOURET, suppléant (Association réseau santé) 
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Article 2  : les membres constituant le Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de 
la Permanence des Soins et des Transports Sanitaires (le CODAMUPS-TS) sont nommés 
pour une durée de trois ans, à l’exception des représentants des collectivités territoriales, 
nommés pour la durée de leur mandat électif.  
 
Article 3  : le Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de la Permanence des Soins 
et des Transports Sanitaires est réuni au moins une fois par an par ses présidents ou à la 
demande d'au moins la moitié de ses membres. 
 
Article 4  : le Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de la Permanence des Soins 
et des Transports Sanitaires constitue en son sein un sous-comité médical et un sous-comité 
des transports sanitaires. 
 
Article 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 6  : le Préfet du département du Rhône et la Directrice générale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône Alpes, sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
département du Rhône. 
 
        Fait à Lyon, le 29 avril 2016 
 
La Directrice générale      Le Préfet délégué pour la défense 
de l’Agence Régionale de Santé    et la sécurité, 
Auvergne-Rhône-Alpes,     Gérard GAVORY 
Véronique WALLON        
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Arrêté ARS  n°  2016-0687 Portant  modification de la répartition des places d'internat et de

semi-internat du Centre de Rééducation Professionnel –CRP- L'ADAPT (N°FINESS 69 078 097 8)

  géré par l’Association pour l'insertion sociale des handicapés (L'ADAPT-93 001 948 4).              
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Siège 

241 rue Garibaldi 
69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 
 

                           

   

        
 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
 
 

 
Arrêté ARS  n°  2016-0687   
           
 
Portant  modification de la répartition des places d'internat et de semi-internat du Centre de Rééducation 
Professionnelle –CRP- L'ADAPT (N°FINESS 69 078 097 8)   géré par l’Association pour l'insertion sociale 
des handicapés (L'ADAPT-93 001 948 4).               
 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 

autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  

 

VU la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 

VU la loi N° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées ; 

 

VU la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ;  

 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’arrêté du 28 août 1985 autorisant une capacité de 80 places au Centre de Rééducation Professionnelle 

L'ADAPT géré par l'association L'ADAPT (Tour Essor 93- 14-16 rue Scandicci - 93508 Pantin Cedex) ; 

 

VU l'arrêté du 3 mai 1989 modifiant, sans changement de capacité, l'autorisation du CRP géré par l'association 

L'ADAPT (Tour Essor 93- 14-16 rue Scandicci - 93508 Pantin Cedex) ; 

 

VU l'arrêté du 10 septembre 1996 modifiant, sans changement de capacité, l'autorisation du CRP géré par 

l'association L'ADAPT (Tour Essor 93- 14-16 rue Scandicci - 93508 Pantin Cedex) ; 

 

VU l'arrêté du 31 mars 2006 autorisant l'extension de 10 places du CRP géré par l'association L'ADAPT (Tour 

Essor 93- 14-16 rue Scandicci - 93508 Pantin Cedex) par création d'un centre de pré-orientation adapté, portant 

la capacité de 80 à 90 places ; 

 

Considérant le projet de restructuration du Centre de Rééducation Professionnelle (CRP) L'ADAPT défini dans le 

cadre du Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens signé le 22 mars 2016 avec l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes ; 
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Sur proposition de la Directrice de l'autonomie, de l'Agence Régionale de Santé  Auvergne Rhône-Alpes ; 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : l’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles, est délivrée au 

Président de l’association L'ADAPT, sise Tour Essor 93 - 14-16 rue Scandicci - 93508 Pantin Cedex, en vue de 

diminuer la capacité d'internat  du CRP L'ADAPT- 7 rue de Gerland, 69007 Lyon - de 3 places et d'augmenter la 

capacité de semi-internat de 3 places, en modifiant ainsi la répartition des 90 places : 37 places d'internat, 43 

places de semi internat et 10 places de pré-orientation adaptée. 

 

Article 2 : Le CRP L'ADAPT sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) à compter du 1er janvier 2016 selon les caractéristiques suivantes :  
 

 

 

Mouvement Finess :  Changement de répartition des places  internat et semi internat 
 

Entité juridique :  LADAPT 
Adresse :                         Tour essor 93- 14/16 rue Scandicci- 93508 Pantin cedex  
N° FINESS EJ : 93 001 948 4 
Statut : 61 (association loi 1901 reconnue d’utilité publique) 
N° SIREN (Insee) : 775693385 

  
Etablissement : CRP L'ADAPT 
Adresse : 7 rue de Gerland 69007 Lyon  
N° FINESS ET : 69 078 097 8 
Catégorie : 249 (CRP) 
 
Equipements : 
 

Triplet  (voir nomenclature Finess) Autorisation  (après arrêté)  Installation  (pour rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle  Capacité  Dernière autorisation  Capacité  Dernier constat 

1 906 11 010 37 Arrêté en cours 40 Le présent  arrêté 

2 906 13 010 43 Arrêté en cours 40 Le présent arrêté 
 
 

  Etablissement secondaire: Pré-orientation L'ADAPT 
  Adresse:                                  7 rue de Gerland 69007 Lyon 
 N° FINESS ET :          69 001 687 8 
Catégorie :         198 (centre de Préo) 

  
Equipements : 

 

Triplet  (voir nomenclature Finess) Autorisation  (après arrêté)  Installation  (pour rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle  Capacité  Dernière autorisation  Capacité  Dernier constat 

3 399 13 205 10 31/03/2006 10  
 

 

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté du 31 mars 2006 sont inchangées. 
 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet soit d'un 

recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes soit d'un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon.  

 

69_DDARS_Délégation départementale de l?Agence régionale de santé du Rhône et de Lyon métropole - R84-2016-05-26-006 - Arrêté ARS  n°  2016-0687
Portant  modification de la répartition des places d'internat et de semi-internat du Centre de Rééducation Professionnel –CRP- L'ADAPT (N°FINESS 69 078 097
8)   géré par l’Association pour l'insertion sociale des handicapés (L'ADAPT-93 001 948 4).      

89



 

   

Article  5 : La Directrice de l'autonomie, de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes est chargée de 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

 

 

       Fait à Lyon, le  26 mai 2016 

             
                                                                                             
 
 
       

 Pour la directrice générale 
et par délégation, 

La Directrice du Handicap et du Grand Age 
 
 

Marie-Hélène LECENNE 
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                 ARS Siège 
       241 rue Garibaldi 
                    CS93383 
69418 Lyon Cedex 03 
   Tél : 04 72 34 74 00 

                         

 

        
 
 

La Directrice général

         
 
Arrêté ARS  n° 2015-5997                                                       
 
 
Portant changement de dénomination de l’
Dépendantes (EHPAD) "Claude Bernard
création de 4 lits d'hébergement 
d’hébergement permanent et 4 lits d'hébergement temporaire.
Groupe Korian 
  
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier 
autorisation), sections première et troisième
 
VU le code général des collectivités territoriales
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi N° 2011
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014
313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ;
 
VU le schéma départemental du Rhône pour 
 
VU le schéma régional d'organisation
interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) ;
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2007-416 et départemental n°
EHPAD pour une capacité de 75 lits d'hébergement complet ;
 
VU l’arrêté départemental n° 2007-0195 du 18 septembre 2007 portant habilitation partielle de l'EHPAD "Claude 
Bernard" à recevoir vingt bénéficiaires à l'aide sociale ;
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2008-4346 et départemental n°
de 4 places d'accueil de jour à l'EHPAD "Claude Bernard" ;
 
Vu la convention tripartite n°2 de l'EHPAD "Claude Bernard" signée le 30 décembre 2014 ;
 
Vu l'arrêté de l'ARS n° 2014-2975 et départemental n°
la fermeture de l'accueil de jour de 4 places rattaché à l’EHPAD «
 

 
 
 20 rue du Lac 
 
 

        

  
 

 

générale de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes
   Le Président de la Métropole de Lyon 

                                                      Arrêté Métropolitain n° 2015/DSH/DEPA/12/039

changement de dénomination de l’Établissement d'Hébergement pour Personnes Âgées 
Claude Bernard" en EHPAD "Korian Claude Bernard" situé à O

création de 4 lits d'hébergement temporaire rattachés à l'EHPAD pour une capacité totale de 75 lits 
d’hébergement permanent et 4 lits d'hébergement temporaire. 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois

VU le code général des collectivités territoriales ; 

2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ;  

565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation prévue à l'article L 
1 du code de l'action sociale et des familles ; 

du Rhône pour personnes âgées - personnes handicapées ; 

VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le programme 
interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) ;

416 et départemental n° 2007-0016 du 31 juillet 2007 autorisant 
EHPAD pour une capacité de 75 lits d'hébergement complet ; 

0195 du 18 septembre 2007 portant habilitation partielle de l'EHPAD "Claude 
Bernard" à recevoir vingt bénéficiaires à l'aide sociale ; 

4346 et départemental n° 2008-0092 du 21 novembre 2008 autorisant une extension 
de 4 places d'accueil de jour à l'EHPAD "Claude Bernard" ; 

Vu la convention tripartite n°2 de l'EHPAD "Claude Bernard" signée le 30 décembre 2014 ; 

2975 et départemental n° ARCG-PADAE-2014-0213 du 31 décembre 2014 autorisant 
jour de 4 places rattaché à l’EHPAD « Claude Bernard » ; 

 
La Métropole de Lyon 

20 rue du Lac – CS 33569 
69505 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 61 25 60 

 

Alpes 

2015/DSH/DEPA/12/039 

Établissement d'Hébergement pour Personnes Âgées 
situé à Oullins et portant 

rattachés à l'EHPAD pour une capacité totale de 75 lits 

(établissements et services soumis à 
du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 

879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation prévue à l'article L 

 

2017, et son programme d'application, le programme 
interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) ; 

0016 du 31 juillet 2007 autorisant la création d'un 

0195 du 18 septembre 2007 portant habilitation partielle de l'EHPAD "Claude 

0092 du 21 novembre 2008 autorisant une extension 

 

0213 du 31 décembre 2014 autorisant 

…/… 
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CONSIDERANT le courrier du 2 mars 2015 de l’EHPAD "Claude Bernard" informant du changement de 
dénomination commerciale de l’établissement au profit de "Korian Claude Bernard" ;  
 
CONSIDERANT le courrier du 18 décembre 2015 de "Korian Claude Bernard" informant du souhait d’ouverture de 4 
lits d’hébergement temporaire au sein de l’établissement ; 
 
CONSIDERANT que les besoins en hébergement temporaire dans le secteur sont avérés à hauteur de 4 lits ; 
 
Sur proposition de la Directrice adjointe du Handicap et du Grand âge, de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes 
et du Directeur général des services de la Métropole de Lyon ; 
 
 
 

ARRETENT 
 
 

Article 1 : La nouvelle dénomination de l’Établissement d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
"Claude Bernard" est la suivante : "Korian Claude Bernard" – 22 Grande Rue – 69600 Oullins.  
 
 
Article 2 : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à Madame la 
Directrice de l'EHPAD "Korian Claude Bernard" 22 Grande rue - 69600 Oullins, pour la création de 4 lits 
d'hébergement temporaire à compter du 1er janvier 2016. La capacité de l'EHPAD est ainsi fixée à 75 lits 
d'hébergement permanent et 4 lits d'hébergement temporaire.  
 
 
Article 3 : L’autorisation de fonctionnement de l'EHPAD "Korian Claude Bernard" pour sa capacité totale de 79 lits est 
délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2002 (en référence à la date de publication de la loi n° 
2002-2 du 2 janvier 2002) ; elle est renouvelable au vu des résultats positifs d’une évaluation externe prévue par 
l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
Article 4 : La mise en œuvre de l'autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité mentionnée à 
l'article L.313-6 du code de l'action sociale et des familles, dans des conditions fixées par les articles D.313-11 à 
D.313-14. 
 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées. 
 
 
Article 6 : L'extension de capacité de l'EHPAD "Korian Claude Bernard" sera enregistrée au Fichier National des 
Établissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
      
 
  
 
 
 

…/… 
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Mouvements FINESS :  Changement de dénomination de l’EHPAD "Claude Bernard" et modification 
d'autorisation par la création de 4 lits d'hébergement  temporaire (triplet 3) 

  
Entité juridique :  SA MEDICA France 
Adresse : 21 rue Balzac 75008 Paris 
N° FINESS EJ : 75 005 633 5 
Statut : 73 Société anonyme 
N°SIREN (Insee) : 341 174 118 
 
Établissement : Korian Claude Bernard  
Adresse : 22 Grande Rue – 69600 Oullins 
Téléphone / Fax :  Tél : 04 72 00 01 69 Fax : 04 72 98 90 10  
E-mail :  cecile.deharo@korian.fr 
N° FINESS ET : 69 002 380 9 
Catégorie : 500 Établissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Mode de tarif : 45 ARS/PCG, Tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI 
 
Équipements : 
 

Triplet  (voir nomenclature FINESS) Autorisation  
(après arrêté) 

Installation 
 (pour rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle Capacité  Capacité 

1 924 11 711 50 50 

2 924 11 436 25 25 

3 657 11 711 4  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 7 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un 
recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes, et/ou le Président de la 
Métropole de Lyon, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 
69433 LYON CEDEX 3. 
 
Article 8 : La Directrice adjointe du Handicap et du Grand Age, de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes et le 
Directeur général des services de la Métropole de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 
 
 

Fait à Lyon, le 25 janvier 2016 
En trois exemplaires originaux 
 

La Directrice générale       Pour le Président de la Métropole de Lyon  
de l’Agence Régionale de Santé 
par délégation    La Vice-Présidente déléguée 
La directrice de l'autonomie 
 
Marie-Hélène LECENNE      Claire Le Franc 
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Arrêté ARS  n° 2015-5998 et  Métropole n°

2015/DSH/DEPA/12/040 portant modification de la

capacité et transformation d’un logement d’hébergement

complet en hébergement temporaire non médicalisé au sein

du logement-foyer « Marius Ledoux » établissement

médicalisé et habilité à l’aide sociale situé à BRON
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Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S) de Bron 

Arrêté ARS  n° 2015-5998 et  Métropole n° 2015/DSH/DEPA/12/040 portant modification de la

capacité et transformation d’un logement d’hébergement complet en hébergement temporaire non

médicalisé au sein du logement-foyer « Marius Ledoux » établissement médicalisé et habilité à

l’aide sociale situé à BRON (69500).

Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S) de Bron 
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La Directrice général

         
 
Arrêté ARS  n° 2015-5998                                                   
 
 

Portant modification de la capacité et transformation d’un logement d’hébergement complet en hébergement 
temporaire non médicalisé au sein du logement
à l’aide sociale situé à BRON (69500).
Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S) de Bron 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
VU la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico
 
VU la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
territoires, modifiée par la loi N° 2011
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU le schéma départemental personnes âgées 
 
VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
2016 de la région Rhône-Alpes ;   
 
VU l’arrêté du 20 octobre 1975 portant agrément du logement
compter du 1er septembre 1975 ;  
 
VU la délibération du conseil d’administration du CCAS de Bron en date du 28 septembre 2012 approuvant la 
diminution de capacité à hauteur de 62 logements, soit 70 places, du logement
l’évolution de la réglementation sur les logements
du 6ème étage ; 
 
VU les courriers du CCAS de Bron en date du 27 février et du 23 octobre 2012 sollicitant la réduction de capacité à 
hauteur de 62 logements du logement
la transformation d’un logement complet en hébergement temporaire non médicalisé au sein du logement
« Marius Ledoux » ; 
 
VU l’avis favorable du président du Conseil
62 logements soit 70 places dont un logement transformé en hébergement temporaire non médicalisé
 
CONSIDERANT que tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéris
devra être porté à la connaissance de

 
 

 

                       

  
 

 

 
générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône

   Le Président de la Métropole de Lyon 

                                                              Arrêté Métropolitain n° 2015/DSH/DEPA/12/0

Portant modification de la capacité et transformation d’un logement d’hébergement complet en hébergement 
temporaire non médicalisé au sein du logement-foyer « Marius Ledoux » établissement médicalisé et 
à l’aide sociale situé à BRON (69500). 
Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S) de Bron  

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
oisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 

2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
territoires, modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ;  

1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le schéma départemental personnes âgées - personnes handicapées ; 

épartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 

VU l’arrêté du 20 octobre 1975 portant agrément du logement-foyer « Marius Ledoux » au titre de l’aide sociale à 

VU la délibération du conseil d’administration du CCAS de Bron en date du 28 septembre 2012 approuvant la 
diminution de capacité à hauteur de 62 logements, soit 70 places, du logement-foyer « 

on sur les logements-foyers ne permettant pas l’accueil de personnes âgées au

du CCAS de Bron en date du 27 février et du 23 octobre 2012 sollicitant la réduction de capacité à 
hauteur de 62 logements du logement-foyer Marius Ledoux, établissement médicalisé et habilité à l’aide sociale
la transformation d’un logement complet en hébergement temporaire non médicalisé au sein du logement

président du Conseil général en date du 7 janvier 2013 sur la diminution de capacité à 
oit 70 places dont un logement transformé en hébergement temporaire non médicalisé

que tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1. L’autorisation ne peut être 

 

Rhône-Alpes 

Arrêté Métropolitain n° 2015/DSH/DEPA/12/040 

Portant modification de la capacité et transformation d’un logement d’hébergement complet en hébergement 
» établissement médicalisé et habilité 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
oisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  

879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ;  

épartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 2012-

» au titre de l’aide sociale à 

VU la délibération du conseil d’administration du CCAS de Bron en date du 28 septembre 2012 approuvant la 
 Marius Ledoux » suite à 

foyers ne permettant pas l’accueil de personnes âgées au-delà 

du CCAS de Bron en date du 27 février et du 23 octobre 2012 sollicitant la réduction de capacité à 
foyer Marius Ledoux, établissement médicalisé et habilité à l’aide sociale, et 

la transformation d’un logement complet en hébergement temporaire non médicalisé au sein du logement-foyer 

général en date du 7 janvier 2013 sur la diminution de capacité à 
oit 70 places dont un logement transformé en hébergement temporaire non médicalisé ; 

que tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
tiques prises en considération pour son autorisation 

1. L’autorisation ne peut être 
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cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées ; 
 
Sur proposition de la Directrice de l'autonomie, de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du 
Directeur général des services de la Métropole de Lyon ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à Madame 
la Présidente du CCAS de BRON sis Place de Weingarten – 69671 BRON pour une diminution de capacité à 62 
logements et pour la transformation d’un logement d’hébergement complet en hébergement temporaire non 
médicalisé du logement foyer habilité à l’aide sociale « Marius Ledoux » sis 1 rue de Lessivas – 69500 BRON. La 
capacité globale est portée à 69 lits médicalisés et 1 place d’hébergement temporaire non médicalisée.  
 
Article 2 : La modification d'autorisation de l'établissement est effective au 1er janvier 2016. 
 
Article 3 : Le reste est sans changement. 
 
Article 4 : Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné au résultat de l’évaluation externe mentionnée à 
l’article L312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, qui sera réalisée par un organisme habilité par l’ANESM. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes et du Directeur général des services du département 
selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans 
l’accord des autorités compétentes concernées. 
 
Article 6 : Cette diminution et transformation de capacité seront enregistrées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mouvement Finess :  Diminution de capacité à 62 logements, soit 69 places médicalisées et 1 place 
d’hébergement temporaire non médicalisée  
 
Entité juridique :  CCAS DE BRON 
Adresse : PLACE DE WEINGARTEN 
 69671 BRON CEDEX 
N° FINESS EJ : 69 079 681 8 
Statut : 17 - centre communal d’action sociale 
N° SIREN (Insee) : 26691023100049 

 
 
Établissement : Résidence Marius Ledoux 
Adresse : 1 rue de Lessivas 
 69500 BRON 
N° FINESS ET : 69 078 808 8 
Catégorie : 202 Logement foyer 
Observation : Modifications effectives au 1er janvier 2016 
Équipements : 

 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation 
(après arrêté) 

Installation (pour 
rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle  Capacité Capacité 

1 657 11 701 1 1 
2 927 11 701 69 69 
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Article 7 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un 
recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et/ou le 
Président de la Métropole de Lyon, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue 
Duguesclin – 69433 LYON CEDEX 3. 
 
Article 8 : La Directrice de l'autonomie, de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur 
général des services de la Métropole de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 31 décembre 2015 
En trois exemplaires originaux 
 

La Directrice générale       Pour le Président de la Métropole de Lyon  
de l’Agence Régionale de Santé 
par délégation    La Vice-Présidente déléguée 
La directrice de l'autonomie 
 
Marie-Hélène LECENNE      Claire Le Franc 
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69_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé du Rhône et de Lyon métropole

R84-2016-02-29-004

Arrêté ARS n°  2016-0152 et arrêté Métropole de Lyon n°

2016/DSH/DEPA/02/003 portant autorisation d’extension

de capacité de 2 lits d'hébergement permanent pour

l'Établissement  d’Hébergement pour Personnes Âgées

Dépendantes (EHPAD) "La Solidage" à Vénissieux.

Arrêté ARS n°  2016-0152 et arrêté Métropole de Lyon n° 2016/DSH/DEPA/02/003 portant

autorisation d’extension de capacité de 2 lits d'hébergement permanent pour l'Établissement 

d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) "La Solidage" à Vénissieux.
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes – 241 rue Garibaldi 
Métropole de Lyon – 20 rue du Lac 

                          

 

        

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
Le Président de la Métropole de Lyon

 
Arrêté ARS n°  2016-0152               
 
Portant autorisation d’extension de capacité de 2 lits d'hébergement permanent pour l'Établissement  
d’Hébergement pour Personnes Âgées D
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’actio
 
VU la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi N° 2011
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'a
 
Vu le décret N° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant  la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 
à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ;
 
VU le schéma régional d’organisation médico
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC)
 
VU le schéma départemental personnes âgées 
 
VU l’arrêté départemental n°92-516 du 3 novembre 1992 autorisant Monsieur le Président de l’Union des 
Mutuelles du Rhône à créer une Maison d’accueil pour personnes âgées (MAPAD) de 80  lits
 
VU la demande en date du 20 août 2015 d’extension
 
VU l’avis favorable émis par les services de l’Agence régionale de santé
24 décembre 2015 ; 
 
VU la convention tripartite pluriannuelle 
 
Considérant que l'extension de capacité de l'EHPAD 
permettra d’améliorer la réponse aux besoins du secteur
 
Considérant que l'EHPAD bénéficie d'une po
du 30 mai 2014 ; 
 
Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine qui est compatible avec le 
montant de la dotation mentionnée à l’article L314
financement des prestations par les organismes de sécurité sociale au titre de l’exercice en cours et que les 2 lits 
d’hébergement permanent peuvent  faire l’objet d’un financement
 

241 rue Garibaldi – CS 933983 69418 LYON Cedex 03       Téléphone
20 rue du Lac – CS 33569 – 69505 LYON Cedex 03       Téléphone : 04.72.61.

 

        
 

 

 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône
Le Président de la Métropole de Lyon 

                      Arrêté Métropole de Lyon n° 2016/DSH/DEPA/02/003

Portant autorisation d’extension de capacité de 2 lits d'hébergement permanent pour l'Établissement  
d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) "La Solidage" à Vénissieux.

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 

VU le code général des collectivités territoriales ;  

2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ;  

1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ;

565 du 30 mai 2014 modifiant  la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 
1 du code de l'action sociale et des familles ;  

sation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC)

VU le schéma départemental personnes âgées - personnes handicapées ; 

516 du 3 novembre 1992 autorisant Monsieur le Président de l’Union des 
Mutuelles du Rhône à créer une Maison d’accueil pour personnes âgées (MAPAD) de 80  lits

la demande en date du 20 août 2015 d’extension non importante de 2 lits d’hébergement permanent (HP);

l’avis favorable émis par les services de l’Agence régionale de santé Rhône Alpes

VU la convention tripartite pluriannuelle de seconde génération en date du 19 décembre 2014 

Considérant que l'extension de capacité de l'EHPAD « La Solidage » de 2 lits d'hébergement  
permettra d’améliorer la réponse aux besoins du secteur ; 

Considérant que l'EHPAD bénéficie d'une possibilité d'extension non importante au sens du 

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine qui est compatible avec le 
montant de la dotation mentionnée à l’article L314-3 du code de l’action sociale et des familles concernant le 
financement des prestations par les organismes de sécurité sociale au titre de l’exercice en cours et que les 2 lits 
d’hébergement permanent peuvent  faire l’objet d’un financement ; 

CS 933983 69418 LYON Cedex 03       Téléphone : 04.72.34.31.13 
: 04.72.61.72.26 

 

Rhône-Alpes 

2016/DSH/DEPA/02/003 

Portant autorisation d’extension de capacité de 2 lits d'hébergement permanent pour l'Établissement  
à Vénissieux. 

premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  

879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

daptation de la société au vieillissement ; 

565 du 30 mai 2014 modifiant  la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 

pplication, le programme 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) actualisé ; 

516 du 3 novembre 1992 autorisant Monsieur le Président de l’Union des 
Mutuelles du Rhône à créer une Maison d’accueil pour personnes âgées (MAPAD) de 80  lits, et habilitant ; 

non importante de 2 lits d’hébergement permanent (HP); 

Rhône Alpes et de la Métropole le                             

de seconde génération en date du 19 décembre 2014 ; 

d'hébergement  permanent 

ssibilité d'extension non importante au sens du décret N° 2014-565 

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine qui est compatible avec le 
ction sociale et des familles concernant le 

financement des prestations par les organismes de sécurité sociale au titre de l’exercice en cours et que les 2 lits 
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Mouvement Finess :  Extension de 2 lits d'hébergement permanent 
 
 

Entité juridique :  UMG DES ETABLISSEMENTS DU GRAND LYON 
Adresse : Place Antonin Jutard 
 69421  LYON cedex 03 
N° FINESS EJ : 69 003 119 0 
Statut : [47] Société Mutualiste 
 

Établissement : EHPAD LA SOLIDAGE 
Adresse : 1, avenue du 11 novembre 1918 
 69694 VENISSIEUX CEDEX 
N° FINESS ET : 69 002 301 5 
Catégorie : [500] EHPAD 
Mode de tarif :  ARS-Métropole 
Équipements :  

 

Triplet  (voir nomenclature Finess) Autorisation  (après arrêté) Installation  (pour rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle  Capacité  Dernière autorisation  Capacité  Dernier constat  

1 924 11 436 10 03/11/1992 10 31/12/1996 

2 924 11 711 72 Le présent arrêté 70 31/12/1996 

 
 

Sur proposition du délégué départemental du Rhône et de la Métropole, de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Directeur général des services métropolitains ; 

ARRETENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est délivrée à 
Monsieur le Président de l’Union Mutualiste de Gestion des Etablissements du Grand Lyon (UMGEGL), pour une 
extension de capacité de 2 lits d'hébergement permanent à l’Établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) "La Solidage" - 1, avenue du 11 novembre 1918 à Vénissieux portant ainsi la 
capacité autorisée et financée à 82 lits d’hébergement complet classique. 
 
Article 2 : Pour le calendrier des évaluations prévues à l'article L 312-8 du code de l'action sociale et des familles, 
la présente autorisation de 2 lits d'hébergement permanent est rattachée à la date de création de l'établissement, 
autorisé pour 15 ans à compter du 3 janvier 2002 (en référence à la date de publication de la loi N° 2002-2). Le 
renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe, dans les conditions 
prévues par l’article L 313-5 du code de l'action sociale et des familles. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, la 
présente autorisation sera caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 3 ans 
suivant sa notification. 
 
Article 4 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité mentionnée à 
l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions fixées par les articles D.313-11 à 
D.313-14. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté 
à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 6 : Cette extension sera enregistrée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux  
(FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 
 

…/… 
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Article 7 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un 
recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Président de la Métropole, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue 
Duguesclin 69433 LYON CEDEX 3.  
 
Article 8 : Le délégué départemental du Rhône et de la Métropole, de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes ainsi que le Directeur général des services métropolitains sont chargés de l’exécution du présent  
arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 
 
 
    Fait à Lyon, le 29 Février 2016 

En trois exemplaires originaux 
 
La Directrice Générale          Pour le Président de la Métropole  
de l’Agence Régionale de Santé    la  Vice-Présidente déléguée,  
Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation         Claire Le Franc                               
Marie-Hélène Lecenne 
  

69_DDARS_Délégation départementale de l?Agence régionale de santé du Rhône et de Lyon métropole - R84-2016-02-29-004 - Arrêté ARS n°  2016-0152 et
arrêté Métropole de Lyon n° 2016/DSH/DEPA/02/003 portant autorisation d’extension de capacité de 2 lits d'hébergement permanent pour l'Établissement 
d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) "La Solidage" à Vénissieux.

102



69_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé du Rhône et de Lyon métropole

R84-2016-05-11-031

Arrêté ARS n° 2016-0155	et arrêté Métropole n°

2016/DSH/DEPA/02/004 portant fermeture de

l’établissement d’hébergement pour personnes âgées

(EHPA) "Résidence Viricel" à Lyon - Centre communal

d’action sociale - Lyon
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                 ARS Siège   
       241 rue Garibaldi  La Métropole de Lyon 
                    CS93383  20 rue du Lac – CS 33569 
69418 Lyon Cedex 03  69505 Lyon Cedex 03 
   Tél : 04 72 34 74 00  Tél. : 04 72 61 25 60 

                           

 

  
 

 

        
La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président de la Métropole de Lyon 
 
Arrêté ARS n° 2016-0155         Arrêté Métropole n° 2016/DSH/DEPA/02/004 
     
Portant fermeture de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées (EHPA) "Résidence Viricel" à 
Lyon 
Centre communal d’action sociale - Lyon 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles ; 
 
VU la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ;  
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2016 fixé pour une durée de 5 ans par décision du 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes en date du 30 novembre 2012 ; 
 
VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé 2012-2017 de la région Rhône-Alpes ; 
 
VU l’arrêté du 20 octobre 1974 portant agrément à l’aide sociale de la résidence Viricel ; 
 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé le 6 février 2014 ; 
 
VU la délibération n° 2016-01 du 8 février 2016 du CCAS de Lyon portant fermeture de la résidence Viricel à 
compter du 1er février 2016 ; 
 
VU les avis favorables de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du 
Président de la Métropole de Lyon pour la fermeture de la résidence ; 
 
CONSIDERANT que tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l'article L 313-1. L'autorisation ne peut être 
cédée sans l'accord des autorités compétentes concernées ; 
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Mouvements FINESS :  Fermeture de la Résidence Viricel 
  
 

Entité juridique :  CCAS DE LYON 
Adresse : 30 rue Edouard Nieuport – 69008 Lyon 
N° FINESS EJ : 69 079 455 7 
Statut : 17 Centre communal d’action sociale 
N° SIREN (Insee) : 266 910 066 
 
 

Établissement : RESIDENCE VIRICEL 
Adresse : 3 rue Viricel – 69006 Lyon 
Téléphone / Fax :  Tél : 04 78 52 56 31  Fax 04 78 52 78 52 
E-mail :  anne-sophie.rumeau@mairie-lyon.fr 
N° FINESS ET : 69 078 833 6 
Catégorie : 202 Logement Foyer 
Mode de tarif :  52 ARS/PCG, LF, forfait soins, habilité aide sociale 
  
Équipements : 
 

Triplet  (voir nomenclature FINESS) Autorisation  
(après arrêté) 

Installation 
 (pour rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle  Capacité  Dernière 
autorisation Capacité  Dernier constat  

1 925 11 711 0 Le présent arrêté 56 01/09/1975 
 

 

Observation : Fermeture de la Résidence Viricel au 1er  février 2016 
 

Sur proposition de la Directrice adjointe du Handicap et du Grand Âge, de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Directeur général des services de la Métropole de Lyon ; 

 
 

ARRETENT 
 
 
Article 1 : L’établissement d’hébergement pour personnes âgées (EHPA) "Résidence Viricel" - 3 rue Viricel 
69006 Lyon est fermé à compter du 31 janvier 2016.  
 
Article 2 : La fermeture de l'EHPA "Résidence Viricel" est enregistrée au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 

 
 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un 
recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le 
Président de la Métropole de Lyon, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 
rue Duguesclin – 69433 LYON CEDEX 3. 
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Article 4: La Directrice de l'autonomie, de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le 
Directeur général des services de la Métropole de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 
 
 

Fait à Lyon, le 11 mai 2016 
En trois exemplaires originaux 

 
La Directrice générale       Pour le Président de la Métropole de Lyon  
de l’Agence Régionale de Santé 
par délégation    La Vice-Présidente déléguée 
La directrice de l'autonomie 
 
Marie-Hélène LECENNE      Claire Le Franc 
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régionale de santé du Rhône et de Lyon métropole

R84-2016-05-11-032

Arrêté ARS n° 2016-0162	et arrêté métropolitain n°
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                 ARS Siège 
       241 rue Garibaldi 
                    CS93383 
69418 Lyon Cedex 03 
   Tél : 04 72 34 74 00 

                         

 

        
La Directrice général

 
Arrêté ARS n° 2016-0162  

 
 
Portant autorisation du Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) au sein de l’
d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
Centre Communal d’Action Sociale de Lyon
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III
 
VU le Code général des collectivités territoriales
 
VU la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002 r
 
VU la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi N° 2011
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015, d'adaptation de la société au vieillissement ;
 
VU le schéma régional d’organisation médico
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC)
 
VU le schéma départemental pour les 
 
VU le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008
(PASA)" au sein d'EHPAD ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2015-0899 et Métropolitain n° 2015/DSH/DEPA/01/003 autorisant la transformation de 
d’hébergement temporaire en 3 lits d’hébergement permanent pour l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes EHPAD 
d’hébergement permanent et 12 places d’accueil de jour
 
VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2013
 
VU l’avis favorable conjoint sur les pièces du dossier, n
un PASA de 12 places ; 
 
VU la visite de labellisation du 28 août 2014 ;
 
VU le procès verbal de conformité de la visite de labellisation notifié à l’établissement
 
VU l’avis favorable émis par les services techniques de l’ARS et 
bilan d'activité du PASA ; 

1 / 3 

 
 
 
 
 

        

 

 
 

 
générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône

Le Président de la Métropole de Lyon 

  Arrêté métropolitain n° 2016/DSH/DEPA/01/001

du Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) au sein de l’
d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes EHPAD "Marius Bertrand" à Lyon 4
Centre Communal d’Action Sociale de Lyon  

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ;  

décembre 2015, d'adaptation de la société au vieillissement ;

VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le programme
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC)

pour les personnes âgées et handicapées 2009-2013 ; 

VU le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 –mesure 16- "pôles d'activités et de soins adaptés 

0899 et Métropolitain n° 2015/DSH/DEPA/01/003 autorisant la transformation de 
d’hébergement temporaire en 3 lits d’hébergement permanent pour l’établissement d’hébergement pour 

EHPAD "Marius Bertrand" à Lyon 4ème, pour une capacité totale de 90 lits 
d’hébergement permanent et 12 places d’accueil de jour ; 

le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2013-2017 signé le 6 février 2014 ; 

VU l’avis favorable conjoint sur les pièces du dossier, notifié à l’établissement par courrier du 28 juin 2012, pour

labellisation du 28 août 2014 ; 

le procès verbal de conformité de la visite de labellisation notifié à l’établissement ; 

l’avis favorable émis par les services techniques de l’ARS et de la Métropole de Lyon 

 
La Métropole de Lyon 

20 rue du Lac – CS 33569 
69505 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 61 25 60 

 

Rhône-Alpes 

DSH/DEPA/01/001 

du Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) au sein de l’Etablissement 
"Marius Bertrand" à Lyon 4ème 

troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 

879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

décembre 2015, d'adaptation de la société au vieillissement ; 

d'application, le programme 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) ; 

"pôles d'activités et de soins adaptés 

0899 et Métropolitain n° 2015/DSH/DEPA/01/003 autorisant la transformation de 3 lits 
d’hébergement temporaire en 3 lits d’hébergement permanent pour l’établissement d’hébergement pour 

, pour une capacité totale de 90 lits 

courrier du 28 juin 2012, pour 

 à l’issue du contrôle du 
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Sur proposition du préfigurateur de la délégation départementale du Rhône, de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Directeur général des services de la Métropole de Lyon ; 
 

ARRETENT 
 

Article 1 : La création d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 12 places au bénéfice des résidants 
de l’EHPAD "Marius Bertrand" est autorisée sans extension de capacité. 
 
Article 2 : L’autorisation globale de l’EHPAD est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2002. 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du code 
de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du même code. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1 du code de l’action sociale et 
des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées.  
 
Article 4 : L'EHPAD Marius Bertrand, comprenant un PASA de 12 places,  est enregistré au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

        

  

 
 
 
 
 

…/…. 
 

 
 
 

 

Mouvement FINESS :  Autorisation pôle d’activités et de soins adaptés - 12 places comprises dans 
la capacité de 90 (triplet 4) 
 

Entité juridique :  CCAS de Lyon 
Adresse : 30 rue Edouard Nieuport 69008 Lyon 
N° FINESS EJ : 69 079 455 7 
Statut : 17 - centre communal d’action sociale 
N° SIREN (Insee) : 266 910 066 
  
 

Etablissement : EHPAD Marius Bertrand 
Adresse : 14 rue Hermann Sabran – 69004 Lyon 
Téléphone / Fax : Tél : 04 78 30 38 10 / Fax : 04 78 27 63 05 
E-mail : claudie.grizard@mairie-lyon.fr 
N° FINESS ET : 69 001 296 8 
Catégorie : 500 (Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes) 
Mode de tarif :  45 ARS/PCG tarif partiel habilité à l'aide sociale sans PUI 
  

Equipements :  
 

Triplet  (voir nomenclature FINESS) Autorisation  (après arrêté) Installation  (pour rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle  Capacité  Dernière autorisation Capacité  Dernier constat 

1 924 11 711 66 01/01/2015 66 01/01/2015 

2 924 11 436 24 01/01/2015 24 01/01/2015 

3 924 21 436 12 01/01/2015 12 01/10/2014 

4 961 21 436  
 

Observation : 90 places d’hébergement permanent au sein desquelles fonctionne un Pôle 
d’Activités et de Soins Adaptés de 12 places, ouverture au 1er septembre 2014. 
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Article 5 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un 
recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Président de la Métropole de Lyon, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 
rue Duguesclin – 69433 Lyon cedex 3. 
 
 
Article 6 : Le préfigurateur de la délégation départementale du Rhône, de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le Directeur général des services métropolitains sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 11 mai 2016 
En trois exemplaires originaux 
 
 

 
La Directrice générale       Pour le Président de la Métropole de Lyon  
de l’Agence Régionale de Santé 
par délégation    La Vice-Présidente déléguée 
La directrice de l'autonomie 
 
Marie-Hélène LECENNE      Claire Le Franc 
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Arrêté ARS N° 2016-0438 modifiant l'arrêté préfectoral N° 2005-589 du 23 mars 2005 relatif à la
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La Directrice générale de l’Agence Régionale de San té Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 
 

Arrêté ARS N° 2016-0438  
 
Modifiant l'arrêté préfectoral N° 2005-589 du 23 ma rs 2005 relatif à la restructuration du centre 
d'adaptation pour déficients visuels de Villeurbann e géré par l'Association Départementale des 
Pupilles de l'Enseignement Public du Rhône  (N° FINESS : 69 079 356 7)  

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II et section première du chapitre III ;  
 
VU la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi N° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ; 
 
VU la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ;  
 
VU la loi N° 2015-1776 d'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi N° 2016-41 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 
2012-2017 actualisé ;  
 
VU l'arrêté préfectoral N° 2005-589 du 23 mars 2005 de restructuration du centre d'adaptation pour 
déficients visuels de Villeurbanne, identifiant l'un des services le Service d'actions médico-sociales en 
qualité d'établissement expérimental pour enfants handicapés autorisé pour 15 ans ; 
 
VU l'arrêté N° 2011-266 du directeur général de l'ARS Rhône-Alpes du 21 avril 2011 portant 
régularisation de l'autorisation du Centre Technique Régional pour Déficients Visuels (CTRDV) de 
Villeurbanne ;  
 
CONSIDERANT qu'un établissement expérimental ne peut être autorisé que pour une durée de 5 ans 
maximum ; 
 
CONSIDERANT qu'il y a lieu de régulariser l'autorisation du Service d'Actions Médico-Sociales 
expérimental (SAMS) délivrée par l'arrêté préfectoral N° 2005-589 du 23 mars 2005 et qu'au regard de 
son activité, le SAMS peut être requalifié en qualité de Service d'Aide à l'Acquisition de l'Autonomie et 
de l'Intégration Scolaire (SAAAIS) ;  
   
CONSIDERANT que la requalification du service au titre de l'une des catégories visées à l'article L 312-
1 du code de l'action sociale et des familles,  permet la délivrance de l'autorisation pour une durée de 15 
ans à compter de sa date de création ;  
 
SUR PROPOSITION du délégué départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRETE 

 
 

Article 1er : L'autorisation visée à l'article L. 313 -1 du code de l'action sociale et des familles est 
accordée à l'Association Départementale des Pupilles de l'Enseignement Public du Rhône pour la 
requalification du Service d'Actions Médico-Sociales expérimental (SAMS) en Service d'Aide à 
l'Acquisition de l'Autonomie et de l'Intégration Scolaire (SAAAIS), localisé au 32 rue de France – 69100 
VILLEURBANNE  N° FINESS : 69 001 282 8 -  
 
Article 2 : Cette autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 23 mars 2005. Son 
renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe mentionnée à l'article L. 312-8 du 
code de l'action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l'article L. 313-5 du même code.  
 
Article 3 : Compte tenu de cette modification, l'enregistrement de la structure dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) est la suivante  :  
 

 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet 
soit d'un recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne - 
Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
— 69433 Lyon Cedex 3.  
 
Article 5 : Le délégué départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'association 
et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Fait à Lyon, le 08 avril 2016 

en deux exemplaires originaux 
 
 
 
  
                                                       
 
 

                 
 
 
 

 

Pour la directrice générale 
et par délégation, 

Le Directeur délégué  
pilotage de l'offre médico-social 

 
 

Raphaël GLABI 
 

 

 

Mouvement Finess :  Modification nature établissement et triplet discipline + fonctionnement   
 
 Entité juridique :  Association départementale des pupilles de l'enseignement public du Rhône  ADPEP  
Adresse : 109 rue du 1er mars 1943 – BP  91100 – Parc Actimart / Bâtiment D  
 69100 VILLEURBANNE 
N° FINESS EJ : 69 079 356 7 
Statut : 60 (Association Loi 1901 reconnue d'utilité publique) 
N° SIREN (Insee) :             779 904 671 
 
Etablissement : Service d'aide à l'acquisition de l 'autonomie et à l'intégration scolaire SAAAIS  
Adresse : 32, rue de France – 69100 VILLEURBANNE 
N° FINESS ET : 69 001 282 8 
Catégorie : 182 
Observation : SAMS expérimental requalifié avec code catégorie SESSAD 
 
Equipements :  

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Installation (pour rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle  Capacité  Référence arrêté Capacité  Date installation  

1 839 16 327 80 Le présent arrêté 80 23/03/2005 
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                 ARS Siège   
       241 rue Garibaldi  La Métropole de Lyon 
                    CS93383  20 rue du Lac – CS 33569 
69418 Lyon Cedex 03  69505 Lyon Cedex 03 
   Tél : 04 72 34 74 00  Tél. : 04 72 61 25 60 

                           

   
 

 

        
 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 
Arrêté ARS N°2015-5255    Arrêté Métropole n°2015/DSH/DEPA/12/036 
     
 
 
Portant fermeture de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées (EHPA) "Résidence Nérard" à 
Lyon 
Centre communal d’action sociale - Lyon 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles ; 
 
VU la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ;  
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2016 fixé pour une durée de 5 ans par décision du 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes en date du 30 novembre 2012 ; 
 
VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé 2012-2017 de la région Rhône-Alpes ; 
 
VU l’arrêté départemental n° 295 du 1er octobre 1965 portant agrément à l’aide sociale de la résidence Nérard ; 
 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) signé le 6 février 2014 ; 
 
VU la délibération n° 2015-46 du 15 décembre 2015 du CCAS de Lyon portant fermeture de la résidence 
Nérard à compter du 1er  janvier 2016 ; 
 
VU les avis favorables de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes et du Président de 
la Métropole de Lyon pour la fermeture de la résidence ; 
 
Sur proposition de la Directrice adjointe du Handicap et du Grand Âge, de l’Agence Régionale de Santé Rhône-
Alpes et du Directeur général des services de la Métropole de Lyon ; 
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Mouvements FINESS :  Fermeture de la Résidence Nérard 
  
 

Entité juridique :  CCAS DE LYON 
Adresse : 30 rue Edouard Nieuport – 69008 Lyon 
N° FINESS EJ : 69 079 455 7 
Statut : 17 Centre communal d’action sociale 
N° SIREN (Insee) : 266 910 066 
 
 

Établissement : RESIDENCE NERARD 
Adresse : 15 rue Nérard – 69009 Lyon 
Téléphone / Fax :  Tél : 04 78 83 48 03  Fax 04 78 64 00 21 
E-mail :  marie-sophie.mouamangar@mairie-lyon.fr 
N° FINESS ET : 69 078 847 6 
Catégorie : 202 Logement Foyer 
Mode de tarif :  52 ARS/PCG, LF, forfait soins, habilité aide sociale 
  
 

Équipements : 
 

Triplet  (voir nomenclature FINESS) Autorisation  
(après arrêté) 

Installation 
 (pour rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle  Capacité  Dernière 
autorisation Capacité  Dernier constat  

1 925 11 701 0 Le présent arrêté 69 01/10/1965 
 

 

Observation : Fermeture de la Résidence Nérard au 1er janvier 2016 - 
 

ARRETENT 
 

Article 1er : L’établissement d’hébergement pour personnes âgées (EHPA) "Résidence Nérard" - 15 rue Nérard 
69009 Lyon est fermé à compter du 1er janvier 2016. 
 
Article 2 : La fermeture de l'EHPA "Résidence Nérard" sera enregistrée au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 
             
 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un 
recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes, et/ou le Président 
de la Métropole de Lyon, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue 
Duguesclin – 69433 LYON CEDEX 3. 
 
Article 4: La Directrice adjointe du Handicap et du Grand Age, de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes 
ainsi que le Directeur général des services de la Métropole de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 
 

Fait à Lyon, le 31 décembre 2015 
En trois exemplaires originaux 

 
La Directrice générale       Pour le Président de la Métropole de Lyon  
de l’Agence Régionale de Santé 
par délégation    La Vice-Présidente déléguée 
La directrice de l'autonomie 
 
Marie-Hélène LECENNE      Claire Le Franc 
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69_DDARS_Délégation départementale de l?Agence

régionale de santé du Rhône et de Lyon métropole

R84-2016-03-31-005

Arrêté N°2016-0482 et départemental

N°2016/DSH/DEPA/03/004 portant extension de capacité

de 4 lits d’hébergement permanent de l'EHPAD "Ma

Demeure" situé à LYON 3ème pour une capacité totale de

72 lits d'hébergement permanent - Association Ma

Demeure Philomène Magnin

Arrêté N°2016-0482 et départemental N°2016/DSH/DEPA/03/004 portant extension de capacité

de 4 lits d’hébergement permanent de l'EHPAD "Ma Demeure" situé à LYON 3ème pour une

capacité totale de 72 lits d'hébergement permanent - Association Ma Demeure Philomène Magnin
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes – 241 rue Garibaldi 
Métropole de Lyon – 20 rue du Lac 

La Directrice général

 
Arrêté N°2016-0482 
 
Extension de capacité de 4 lits d’hébergement permanent de l'EHPAD "Ma
une capacité totale de 72 lits d'hébergement perman

Association Ma Demeure Philomène Magnin

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois
 
VU le code général des collectivités territoriales
 
VU la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico
 
VU la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 
modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement 
 
VU le schéma régional d’organisation médico
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
 
VU le schéma départemental personnes âgées 
 
VU la convention tripartie pluriannuelle signée le 25 octobre 2013 entre le représentant de l'établissement "Résidence 
Ma Demeure", le Président du conseil Général du Rhône et le Directeur Général de l'ARS Rhône
 
VU l'arrêté départemental n°2008-0060 et l'arrêté préfectoral n°2008
Président de l'Association Présence et Action avec les Personnes Âgées de la ville de Lyon 
Flandin – 69003 LYON à transformer 5 places de foyer logement en places d'EHPAD par médicalisation de la structure 
« Résidence Ma Demeure » – 14 rue Maurice Flandin 
d'hébergement complet ; 
 
VU l’arrêté ARS n°2015-0651 et l’arrêté métropol
détenue par l'Association « PAPAVL » au profit de l'Association 
l'EHPAD "Ma Demeure" ; 
 
CONSIDERANT le courrier du 24 février 2015 d
lits d’hébergement permanent ;  
 
CONSIDERANT les besoins identifiés en termes d'hébergement médicalisé, pour les personnes âgées du secteur ;
 
Sur proposition du délégué départemental
Rhône-Alpes et du Directeur général des services 

  

1/3 

241 rue Garibaldi – CS 933983 69418 LYON Cedex 03       Téléphone
20 rue du Lac – CS 33569 – 69505 LYON Cedex 03       Téléphone : 04.72.61.

 
générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône

Le Président de la Métropole de Lyon 

Arrêté N°2016/DSH/DEPA/

Extension de capacité de 4 lits d’hébergement permanent de l'EHPAD "Ma Demeure" situé
une capacité totale de 72 lits d'hébergement permanent. 

Association Ma Demeure Philomène Magnin 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
remière et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois

VU le code général des collectivités territoriales ; 

2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 
940 du 10 août 2011 ;  

1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ; 

VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) actualisé ;

VU le schéma départemental personnes âgées - personnes handicapées ; 

VU la convention tripartie pluriannuelle signée le 25 octobre 2013 entre le représentant de l'établissement "Résidence 
Ma Demeure", le Président du conseil Général du Rhône et le Directeur Général de l'ARS Rhône

0 et l'arrêté préfectoral n°2008-300 du 19 septembre 2008 autorisant Monsieur le 
Président de l'Association Présence et Action avec les Personnes Âgées de la ville de Lyon - 

5 places de foyer logement en places d'EHPAD par médicalisation de la structure 
14 rue Maurice Flandin – 69003 LYON, portant la capacité globale à 68 lits 

0651 et l’arrêté métropolitain n°2015/DSH/DEPA/06/013 autorisant le transfert d'autorisation 
» au profit de l'Association « Ma Demeure, Philomène Magnin

CONSIDERANT le courrier du 24 février 2015 du responsable de l’EHPAD « Ma Demeure » sollicitant l’extension de 6 

CONSIDERANT les besoins identifiés en termes d'hébergement médicalisé, pour les personnes âgées du secteur ;

délégué départemental du Rhône et de la Métropole, de l’Agence Régionale de Santé 
Alpes et du Directeur général des services de la Métropole de Lyon ; 

 
 

 

CS 933983 69418 LYON Cedex 03       Téléphone : 04.72.34.31.13 
: 04.72.61.72.26 

Rhône-Alpes 

2016/DSH/DEPA/03/004 

Demeure" situé à LYON 3ème pour 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
remière et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 

879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 

2017, et son programme d'application, le programme 
actualisé ; 

VU la convention tripartie pluriannuelle signée le 25 octobre 2013 entre le représentant de l'établissement "Résidence 
Ma Demeure", le Président du conseil Général du Rhône et le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes ; 

300 du 19 septembre 2008 autorisant Monsieur le 
 PAPAVL – 14 rue Maurice 

5 places de foyer logement en places d'EHPAD par médicalisation de la structure 
69003 LYON, portant la capacité globale à 68 lits 

itain n°2015/DSH/DEPA/06/013 autorisant le transfert d'autorisation 
Ma Demeure, Philomène Magnin » pour la gestion de 

» sollicitant l’extension de 6 

CONSIDERANT les besoins identifiés en termes d'hébergement médicalisé, pour les personnes âgées du secteur ; 

, de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

…/… 
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2/3 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes – 241 rue Garibaldi – CS 933983 69418 LYON Cedex 03       Téléphone : 04.72.34.31.13 
Métropole de Lyon – 20 rue du Lac – CS 33569 – 69505 LYON Cedex 03       Téléphone : 04.72.61.72.26 

 

Mouvements Finess :  Extension de capacité de 4 lits d’hébergement permanent  
 

Entité juridique :  ASSOCIATION MA DEMEURE, PHILOMENE MAGNIN  
Adresse : 14 rue Maurice Flandin – 69003 LYON 
N° FINESS EJ : 69 004 116 5 
Statut : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN (Insee) : 810547521 
 
Établissement : EHPAD MA DEMEURE 
Adresse : 14 rue Maurice Flandin – 69003 LYON 
Téléphone / Fax :  Tél : 04.72.91.25.00 /  Fax : 04.78.54.83.24 
E-mail :  amv.mademeure@wanadoo.fr 
N° FINESS ET : 69 078 160 4 
Catégorie : 500 Maison de retraite 
Mode de tarif :  [45] TP HAS n PUI 
 

Équipements :  
 

Triplet  (voir nomenclature Finess) Autorisation  
(après arrêté) 

Installation 
 (pour rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle  Capacité  Dernière 
autorisation Capacité  Dernier constat  

1 924 11 711 72 Le présent arrêté 68 19/09/2008 
 

ARRETENT 
 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à Monsieur le 
Président de l'association "Ma Demeure Philomène Magnin" pour l'extension de 4 lits d'hébergement permanent de 
l'EHPAD « Ma Demeure » sis 14 rue Maurice Flandin – 69003 LYON. L'extension sera effective  au jour de la visite de 
conformité prévue à l'article L.313-6 du code de l'action sociale et des familles, si les conditions d'accueil pour 4 
nouveaux résidants sont satisfaisantes. La capacité totale de l'EHPAD sera ainsi autorisée pour 72 lits d'hébergement 
permanent. 
 
Article 2 : L’autorisation de fonctionnement de l'EHPAD "Ma Demeure" pour sa capacité totale de 72 lits est délivrée 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2002 (en référence à la date de publication de la loi n° 2002-2 du 2 
janvier 2002) ; elle est renouvelable au vu des résultats positifs d’une évaluation externe prévue par l’article L 312-8 du 
code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 3  : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de la 
structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées. 
 
Article 4 : L'extension de capacité de l'EHPAD "Ma Demeure" sera enregistrée au Fichier National des Établissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 
Article 6 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours 
gracieux devant la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Président de la Métropole 
de Lyon, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON cedex 3. 
 
Article 7 : Le délégué départemental du Rhône et de la Métropole, de l'Agence Régionale de Santé Auvergne–Rhône-
Alpes ainsi que le Directeur général des services métropolitains sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

  Fait à Lyon, le 31 Mars 2016 
En trois exemplaires originaux 

La Directrice générale  Pour le Président de la Métropole de Lyon  
de l’Agence Régionale de Santé  La Vice-Présidente déléguée, 
Auvergne-Rhône-Alpes                                             Claire Le Franc 
Par délégation, 
Marie-Hélène Lecenne 
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84-2016-07-11-005

arrêté du 11 juillet 2016 portant désignation et classement

par ordre de tirage au sort des représentants des

enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs

(collèges 4-A et 4-B) au conseil d'administration de

l'Université de Lyon  

Arrêté du 11 juillet 2016 portant désignation et classement par ordre de tirage au sort des

représentants  des enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs (collèges 4-A et 4-B) au

conseil d'administration de l'Université de Lyon 
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  Direction 

  des affaires juridiques 

  et du conseil aux EPLE 

  Département 

  des affaires juridiques 

  Direction 

  de l’enseignement supérieur 

   Lyon, le 11 juillet 2016 
 
 
Arrêté du 11 juillet 2016 portant désignation et 
classement par ordre de tirage au sort des 
représentants des enseignants-chercheurs, 
enseignants et chercheurs (collèges 4-A et 4-B) 
au conseil d’administration de l’Université de 
Lyon. 
 

 

 
La rectrice de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes 

Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 

Vu l’article L719-8 du code de l’éducation ; 

Vu le décret n°2015-127 du 5 février 2015 portant approbation des statuts de la communauté 
d’universités et établissements « Université de Lyon » ; 

Vu l’arrêté du 28 juin 2016 portant organisation d’un tirage au sort des huit représentants des 
enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs (collèges 4-A et 4-B) au conseil 
d’administration de l’Université de Lyon ; 
 
Vu le procès-verbal de l’opération de tirage au sort réalisé le 11 juillet 2016  

Arrête 
Article 1 : 

Pour le collège 4-A, sont classés par ordre de rang de désignation à l’issue du tirage au sort les 
représentants suivants :  
 

Rang de 
désignation 

Etablissement Prénom Nom 

1 Université Claude Bernard Lyon 1 Arnaud BRIOUDE 

2 
Institut National des Sciences 
Appliquées de Lyon 

Sylvie CALABRETTO 

3 Ecole Normale Supérieure de Lyon Pierre-François MOREAU 
4 Université Lumière Lyon 2 Olivier KOENIG 

5 Université Jean Monnet  
Saint-Etienne 

Corinne AUTANT-BERNARD 

6 
Ecole nationale d’ingénieurs de 
Saint-Etienne 

Jean-Michel BERGHEAU 

7 Université Jean Moulin Lyon 3 Didier VINOT 
8 VetagroSup Agnès LEBLOND 
9 Institut d’Etudes Politiques de Lyon Antoine PARENT 

10 
Ecole nationale des travaux publics 
de l’Etat 

Claude-Henri LAMARQUE 

11 Ecole centrale de Lyon Richard PERKINS 
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Article 2 :  

Pour le collège 4-B, sont classés par ordre de rang de désignation à l’issue du tirage au sort les 
représentants suivants : 
 

Rang de 
désignation 

Etablissement Prénom Nom 

1 
Ecole nationale d’ingénieurs de 
Saint-Etienne 

Frédérick BONNAVAND 

2 VetagroSup Virginie LATTARD 
3 Institut d’Etudes Politiques de Lyon Mafhoud GALLOUL 
4 Ecole centrale de Lyon Gilles ROBERT 

5 
Ecole nationale des travaux publics 
de l’Etat 

Lourdes DIAZ OLVERA 

6 Université Claude Bernard Lyon 1 Isabelle ROGOWSKI 
7 Université Lumière Lyon 2 Norbert LANDON 

8 Institut National des Sciences 
Appliquées de Lyon 

Philippe GUY 

9 Université Jean Moulin Lyon 3 Anne-Sophie 
CHAVENT-
LECLERRE 

10 
Université Jean Monnet  
Saint-Etienne 

Silvy LAPORTE 

11 Ecole Normale Supérieure de Lyon Michèle ROSELLINI 
 
 
Article 3 :  

Pour chaque collège, les quatre premiers représentants désignés à l’issue du tirage au sort sont 
informés individuellement par le président de l’Université de Lyon de leur désignation pour siéger 
au conseil d’administration de l’Université de Lyon.  
En cas de refus explicitement formalisé par un écrit, le président de l’Université de Lyon procède 
à la désignation des représentants dans l’ordre de classement du tirage au sort. 
 
Article 4 :   

Le présent arrêté est transmis au président de l’Université de Lyon qui est chargé de procéder 
à son affichage et de son exécution. Il est publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
  
 
 

 

Françoise Moulin Civil 
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84_ARS_Agence régionale de santé

d?Auvergne-Rhône-Alpes

R84-2016-05-31-007

 Arrêté n°2016-1368

fixant la composition de la commission d'évaluation

statuant sur les besoins de formation du 3ème cycle des

études de médecine pour les internes de la subdivision de

LYON.

composition de la commission d'évaluation statuant sur les besoins de formation du 3ème cycle

des études de médecine pour les internes de la subdivision de LYON.
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 Lyon Cedex 03 

       04 72 34 74 00 
 
 
   

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 Arrêté n°2016-1368 

 
fixant la composition de la commission d'évaluation statuant sur les besoins de formation du 3ème 
cycle des études de médecine pour les internes de la subdivision de LYON. 

 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes 
 

Vu le code de la santé publique, notamment le titre III du livre 1
er

 de la quatrième partie ; 

Vu le code de l'éducation, notamment chapitre II du titre III du livre VI de la troisième partie ; 

Vu le décret n°2010-700 du 25 juin 2010 modifiant le décret n°2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à 
l’organisation du troisième cycle des études médicales ; 

Vu l’arrêté du 4 février 2011 relatif à la commission de subdivision, à la commission d’évaluation des 
besoins de formation, à l’agrément, à l’organisation, au déroulement et à la validation des stages des 
étudiants en troisième cycle des études médicales ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 20 mars 2014 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé Rhône Alpes, 

Vu l’arrêté du 13 avril 2010 portant compétence du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
en matière d’organisation du troisième cycle des études médicales ; 

Vu la loi  2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu le décret 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 
directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu les décisions 2016 - 0001 et 2016 - 0002 du 1
er

 janvier 2016 de la directrice générale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes portant organisation et nomination au sein de l'ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision 2016 - 663 du 22 mars 2016 portant délégation de signature de la directrice générale de 
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur propositions de désignation des membres titulaires et suppléants de la commission d’évaluation 
des besoins de formation du troisième cycle des études médicales pour les internes de la subdivision 
de LYON 

A R R E T E 
 
 

Article 1 : Sont nommés titulaires et suppléants en qualité de membres permanents de la commission 
de subdivision de LYON  au titre de l’évaluation des besoins de formation avec voix délibérative : 

 
- Le président du comité de coordination des études médicales ou son représentant, président 

de la commission 
   
- La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant  
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2 
 

- En tant que représentant des hôpitaux des armées : Monsieur le Docteur Alain DROUET ou son 
représentant  

 
- En tant que représentants des enseignants titulaires ou associés pour chaque discipline 

concernée par la commission : 
 

 Médecine générale : Madame le Professeur Marie FLORI ou son représentant ; 
 
 Spécialités médicales : Madame le Professeur Christiane BROUSSOLLE ou son représentant  
 
 Spécialités chirurgicales : Monsieur le Professeur Jean-Yves MABRUT ou son représentant 
 

Anesthésie réanimation : Monsieur le Professeur Dominique CHASSARD ou son 
représentant ; 

 
Gynécologie obstétrique : Monsieur le Professeur Pascal GAUCHERAND ou son 
représentant ; 

 
 Médecine du travail : Monsieur le Professeur Alain BERGERET ou son représentant ; 
 
 Pédiatrie: Monsieur le Professeur Marc NICOLINO ou son représentant 
 
 Psychiatrie : Monsieur le Professeur Mohamed SAOUD ou son représentant ; 
 
 Santé publique : Madame le Professeur Anne-Marie SCHOTT ou son représentant ; 

 
- Le président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier universitaire 

des Hospices Civils de Lyon ou son représentant. 
 

- Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi ou son représentant. 
 

- Le représentant des internes pour chaque discipline. 
 
 

Article 2 : La commission d’évaluation des besoins de formation comprend également les membres 
suivants avec voix consultative : 

              les coordonnateurs interrégionaux 
   les coordonnateurs locaux 

 
Article 3 : Les membres de la commission sont nommés pour une durée de cinq ans renouvelable, 
excepté les représentants des internes qui sont nommés pour une période de un an renouvelable.  
      
 
Article 4 : Cet arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication d'un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de LYON. 

 
 

Article 5 : La directrice de l’offre de soins est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon, le 31 mai 2016 
 
 
 

Pour la directrice générale et par délégation, 
 
 

La directrice de l'offre de soins 
 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté 2016-0714 
Portant renouvellement tacite d’autorisations d’activités de soins de médecine d'urgences 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-8, L6122-9, L6122-10, R6122-23, 
R6122-24 et R6122-27 relatifs à la procédure de renouvellement des autorisations d’activités de soins 
et d’équipements matériels lourds ;  
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n° 2012-132 du 25 avril 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne portant adoption du projet régional de santé d’Auvergne, publié le 11 mai 2012 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2013-58 du 28 février 2013 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne, relatif à la révision du schéma régional d’organisation des soins, composante du projet 
régional de santé, publié le 28 février 2013 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2015-362 du 8 juillet 2015 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne relatif au volet « imagerie médicale » du schéma régional de l’organisation des soins, 
publié le 15 juillet 2015 ; 
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Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu les dossiers d’évaluation présentés par les établissements mentionnés en annexe du présent 
arrêté ;  
 
Vu les avis émis par les évaluateurs ;  
 
 

Arrête 
 
 

Article 1 : Les autorisations d'activités de soins de médecine d'urgences détenues par les 
établissements mentionnés en annexe du présent arrêté, sont renouvelées suivant la procédure de 
renouvellement tacite. 
 
Article 2 : La directrice de la direction de l'offre de soins et les délégués départementaux de l'Ain, de 
l'Ardèche, de l'Isère, de la Loire, du Rhône, de la Savoie et de la Haute Savoie de l'agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 21 mars 2016 
 
 
 

Pour la Directrice générale, et par délégation, 
 La Directrice de l'offre de soins 
 
 Céline VIGNÉ 
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Annexe à l’arrêté n° 2016-0714 du 21 mars 2016 
 

Liste des autorisations d’activités de soins de médecine d'urgences 

 
ACTIVITES DE SOINS de MEDECINE D'URGENCES 

 
 

 
Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

010780054 Centre Hospitalier de Bourg en 
Bresse 

010000024 Centre Hospitalier de Bourg en 
Bresse 

22-SAMU Service d'aide 
médicale urgente 

00-Pas de 
forme 

14/03/2017 13/03/2022 

010780054 Centre Hospitalier de Bourg en 
Bresse 

010000024 Centre Hospitalier de Bourg en 
Bresse 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

010780054 Centre Hospitalier de Bourg en 
Bresse 

010000024 Centre Hospitalier de Bourg en 
Bresse 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

010780062 Centre Hospitalier Docteur Récamier 010000032 Centre Hospitalier Docteur 
Récamier 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

010780062 Centre Hospitalier Docteur Récamier 010000032 Centre Hospitalier Docteur 
Récamier 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

010008407 Centre Hospitalier du Haut Bugey 010005239 Centre Hospitalier du Haut 
Bugey - site Géovreisset 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

010008407 Centre Hospitalier du Haut Bugey 010005239 Centre Hospitalier du Haut 
Bugey - site Géovreisset 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

010010718 Hôpital Privé d'Ambérieu 010780203 Hôpital Privé d'Ambérieu 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

010010718 Hôpital Privé d'Ambérieu 010780203 Hôpital Privé d'Ambérieu 26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

010000156 SA Clinique du Docteur Convert 010780195 Clinique Convert 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

070005566 Centre Hospitalier Ardèche 
Méridionale 

070000609 Centre Hospitalier d'Aubenas - 
site Bernard Hugo 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

070005566 Centre Hospitalier Ardèche 
Méridionale 

070000609 Centre Hospitalier d'Aubenas - 
site Bernard Hugo 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

070780358 Centre Hospitalier Ardèche Nord 070000179 Centre Hospitalier Ardèche Nord 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

070780358 Centre Hospitalier Ardèche Nord 070000179 Centre Hospitalier Ardèche Nord 26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

070002878 Centre Hospitalier des Vals 
d'Ardèche 

070000013 Centre Hospitalier des Vals 
d'Ardèche 

22-SAMU Service d'aide 
médicale urgente 

00-Pas de 
forme 

14/03/2017 13/03/2022 

070002878 Centre Hospitalier des Vals 
d'Ardèche 

070000013 Centre Hospitalier des Vals 
d'Ardèche 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

070002878 Centre Hospitalier des Vals 
d'Ardèche 

070000013 Centre Hospitalier des Vals 
d'Ardèche 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

070000245 SA Hôpital Privé Drôme Ardèche 070780424 Clinique Pasteur 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

260000104 Centre Hospitalier de Die 260000286 Centre Hospitalier de Die 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

260000047 Centre Hospitalier de Montélimar 260000138 Centre Hospitalier de 
Montélimar 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

260000047 Centre Hospitalier de Montélimar 260000138 Centre Hospitalier de 
Montélimar 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

260000021 Centre Hospitalier de Valence 260000013 Centre Hospitalier de Valence 22-SAMU Service d'aide 
médicale urgente 

00-Pas de 
forme 

14/03/2017 13/03/2022 

260000021 Centre Hospitalier de Valence 260000013 Centre Hospitalier de Valence 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

260000021 Centre Hospitalier de Valence 260000013 Centre Hospitalier de Valence 26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre et 
héliporté 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

260016910 Hôpitaux Drôme Nord 260000120 Hôpitaux Drôme Nord - site de 
Romans 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

260016910 Hôpitaux Drôme Nord 260000120 Hôpitaux Drôme Nord - site de 
Romans 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

260016910 Hôpitaux Drôme Nord 260000203 Hôpitaux Drôme Nord - site 
Saint Vallier 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

260016910 Hôpitaux Drôme Nord 260000203 Hôpitaux Drôme Nord - site 
Saint Vallier 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre  

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380780031 Centre Hospitalier de la Mure 380000026 Centre Hospitalier de la Mure 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

380784751 Centre Hospitalier de Voiron 380000406 Centre Hospitalier de Voiron 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380784751 Centre Hospitalier de Voiron 380000406 Centre Hospitalier de Voiron 26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380781435 Centre Hospitalier Lucien Hussel 380000174 Centre Hospitalier Lucien 
Hussel 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380781435 Centre Hospitalier Lucien Hussel 380000174 Centre Hospitalier Lucien 
Hussel 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380780049 Centre Hospitalier Pierre Oudot 380000034 Centre Hospitalier Pierre Oudot 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380780049 Centre Hospitalier Pierre Oudot 380000034 Centre Hospitalier Pierre Oudot 26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation  terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380780080 Centre Hospitalier Universitaire de 
Grenoble 

380000067 Centre Hospitalier Universitaire 
de Grenoble - Site Nord 

22-SAMU Service d'aide 
médicale urgente 

00-Pas de 
forme 

14/03/2017 13/03/2022 

380780080 Centre Hospitalier Universitaire de 
Grenoble 

380000067 Centre Hospitalier Universitaire 
de Grenoble - Site Nord 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380780080 Centre Hospitalier Universitaire de 
Grenoble 

380000067 Centre Hospitalier Universitaire 
de Grenoble - Site Nord 

24-SUP Structure des 
urgences pédiatriques 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380780080 Centre Hospitalier Universitaire de 
Grenoble 

380000067 Centre Hospitalier Universitaire 
de Grenoble - Site Nord 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre et 
héliportée 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380780080 Centre Hospitalier Universitaire de 
Grenoble 

380019752 ANTENNE SMUR LE 
VERSOUD  

29 -SMUR Antenne 
héliportée 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380780080 Centre Hospitalier Universitaire de 
Grenoble 

380019760 ANTENNE SMUR ALPES 
D'HUEZ 

29-SMUR Antenne 
héliportée 

13-
Saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380780080 CHU de Grenoble 380782722 Centre Hospitalier Universitaire 
de Grenoble - Hôpital SUD  

23-SU Structure des 
urgences  

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380780056 Centre Hospitalier Yves Touraine 380000042 Centre Hospitalier Yves 
Touraine 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380795211 SA Clinique des Cèdres 380785956 SA Clinique des Cèdres 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

380012609 Union Mutualiste pour la Gestion du 
Groupe Hospitalier Mutualiste de 

Grenoble 

380012658 Groupe Hospitalier Mutualiste 
de Grenoble 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

420013831 Centre Hospitalier  Du Forez 420000226 Centre Hospitalier Du Forez 
SITE de Montbrisson 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

420013831 Centre Hospitalier  Du Forez 420000226 Centre Hospitalier Du Forez 
SITE de Montbrisson 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

420780652 Hôpital le Corbusier  Firminy 420000234 Hôpital Le Corbusier - Firminy 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

420780033 Centre Hospitalier de Roanne 420000010 Centre Hospitalier de Roanne 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

420780033 Centre Hospitalier de Roanne 420000010 Centre Hospitalier de Roanne 26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

420784878 Centre Hospitalier Universitaire de 
Saint Etienne  

420785354 Centre Hospitalier Universitaire 
de Saint Etienne - HÔPITAL 

NORD  

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

420784878 Centre Hospitalier Universitaire de 
Saint Etienne  

420785354 Centre Hospitalier Universitaire 
de Saint Etienne - HÔPITAL 

NORD  

24-SUP Structure des 
urgences pédiatriques 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

420784878 Centre Hospitalier Universitaire de 
Saint Etienne  

420785354 Centre Hospitalier Universitaire 
de Saint Etienne - HÔPITAL 

NORD  

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre et 
héliporté 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

420784878 Centre Hospitalier Universitaire de 
Saint Etienne  

420785354 Centre Hospitalier Universitaire 
de Saint Etienne - HÔPITAL 

NORD  

22-SAMU Service d'aide 
médicale urgente 

00-Pas de 
forme 

14/03/2017 13/03/2022 

420002495 Hôpital du Gier 420780637 Hôpital du Gier MCO 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

420011405 SA Hôpital Privé de la Loire 420011413 Hôpital Privé de la Loire 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690805353 Association Centre Hospitalier Saint 
Joseph Saint Luc 

690805361 Centre Hospitalier Saint Joseph 
- Saint Luc 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690782271 Hôpital Nord Ouest - TARARE 690000625 Hôpital Nord Ouest site 
TARARE 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690782271 Hôpital Nord Ouest - TARARE 690000625 Hôpital Nord Ouest site 
TARARE 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690782222 Hôpital Nord Ouest - 
VILLEFRANCHE 

690000575 Hôpital Nord Ouest site 
VILLEFRANCHE 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

690782222 Hôpital Nord Ouest - 
VILLEFRANCHE 

690000575 Hôpital Nord Ouest site 
VILLEFRANCHE 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690781810 Hospices Civils de Lyon 690007539 Hôpital Femme Mère Enfant 24-SUP Structure des 
urgences pédiatriques 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690781810 Hospices Civils de Lyon 690041108 Antenne de SMURLYON-BRON 29-SMUR Antenne 
terrestre et héliportée  

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690781810 Hospices Civils de Lyon 690783154 Hôpital Edouard Herriot 22-SAMU Service d'aide 
médicale urgente 

00-Pas de 
forme 

14/03/2017 13/03/2022 

690781810 Hospices Civils de Lyon 690783154 Hôpital Edouard Herriot 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690781810 Hospices Civils de Lyon 690783154 Hôpital Edouard Herriot 26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690781810 Hospices Civils de Lyon 690784137 Centre Hospitalier Lyon Sud 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690781810 Hospices Civils de Lyon 690784137 Centre Hospitalier Lyon Sud 26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690781810 Hospices Civils de Lyon 690784152 Hôpital de la Croix-Rousse 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690781810 Hospices Civils de Lyon 690784152 Hôpital de la Croix-Rousse 26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre  

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690000724 SA Clinique du Tonkin 690782834 Clinique du Tonkin 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690000377 SA Hôpital Privé de l'Est Lyonnais 690780655 Hôpital Privé de l'Est Lyonnais 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690000229 SA Polyclinique Lyon Nord 690780390 Polyclinique Lyon Nord 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690036900 SAS Clinique de la Sauvegarde 690780648 Clinique de la Sauvegarde 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690031190 Union Mutualiste de Gestion  des 
Etablissements du Grand Lyon 

690780416 Groupe Hospitalier Mutualiste 
Les Portes du Sud 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

690006598 Union Résamut 690036058 Groupe Hospitalier Mutualiste 
(Clinique du Grand Large) 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

730002839 Centre Hospitalier  Albertville 
Moutiers 

730000262 Centre Hospitalier d'Albertville 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

730002839 Centre Hospitalier  Albertville 
Moutiers 

730000262 Centre Hospitalier d'Albertville 26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

730002839 Centre Hospitalier Albertville Moutiers 730012176 ANTENNE SMUR 
COURCHEVEL 

29- SMUR Antenne 
héliportée  

13-
Saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

730780525 Centre Hospitalier de Bourg Saint 
Maurice 

730000247 Centre Hospitalier de Bourg 
Saint Maurice 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

730780525 Centre Hospitalier de Bourg Saint 
Maurice 

730000247 Centre Hospitalier de Bourg 
Saint Maurice 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

730780103 Centre Hospitalier de Saint Jean de 
Maurienne 

730000080 Centre Hospitalier de Saint Jean 
de Maurienne 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

730780103 Centre Hospitalier de Saint Jean de 
Maurienne 

730000080 Centre Hospitalier de Saint Jean 
de Maurienne 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

730780103 Centre Hospitalier de Saint Jean de 
Maurienne 

730010477 ANTENNE SMUR MODANE 29-SMUR Antenne 
terrestre et héliportée  

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

730000015 Centre Hospitalier Métropole de 
Savoie 

730000031 Centre Hospitalier Métropole de 
Savoie - SITE CHAMBÉRY 

22-SAMU Service d'aide 
médicale urgente 

00-Pas de 
forme 

14/03/2017 13/03/2022 

730000015 Centre Hospitalier Métropole de 
Savoie 

730000031 Centre Hospitalier Métropole de 
Savoie - SITE CHAMBÉRY 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

730000015 Centre Hospitalier Métropole de 
Savoie 

730000031 Centre Hospitalier Métropole de 
Savoie - SITE CHAMBÉRY 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

730000015 Centre Hospitalier Métropole de 
Savoie 

730000098 Centre Hospitalier Métropole de 
Savoie - SITE AIX Grand Port 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

730000015 Centre Hospitalier Métropole de 
Savoie 

730000098 Centre Hospitalier Métropole de 
Savoie - SITE AIX Grand Port 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

740790258 Centre Hospitalier Alpes Léman 740781141 Centre Hospitalier Alpes-Léman 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

740790258 Centre Hospitalier Alpes Léman 740781141 Centre Hospitalier Alpes-Léman 26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

740781133 Centre Hospitalier Annecy-Genevois 740000237 Centre Hospitalier Annecy-
Genevois - SITE ANNECY 

22-SAMU Service d'aide 
médicale urgente 

00-Pas de 
forme 

14/03/2017 13/03/2022 

740781133 Centre Hospitalier Annecy-Genevois 740000237 Centre Hospitalier Annecy-
Genevois - SITE ANNECY 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

84_ARS_Agence régionale de santé d?Auvergne-Rhône-Alpes - R84-2016-03-21-007 - Arrêté 2016-0714 du 21 mars 2016 portant renouvellement tacite
d’autorisations d’activités de soins de médecine d'urgences 134



 

 

 
 
 

 
Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

740781133 Centre Hospitalier Annecy-Genevois 740000237 Centre Hospitalier Annecy-
Genevois - SITE ANNECY 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

740781133 Centre Hospitalier Annecy-Genevois 740000294 Hôpital Gabriel Deplante  23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

740781133 Centre Hospitalier Annecy-Genevois 740000302 Centre Hospitalier Annecy-
Genevois -  SITE ST JULIEN 

EN G 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

740781133 Centre Hospitalier Annecy-Genevois 740000302 Centre Hospitalier Annecy-
Genevois -  SITE ST JULIEN 

EN G 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

740781133 Centre Hospitalier Annecy-Genevois 740015581 ANTENNE SMUR MEYTHET 29-SMUR Antenne 
héliportée  

13-
Saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

740001839 Centre Hospitalier Intercommunal des 
Hôpitaux du Pays du Mont Blanc 

740781224 Hôpitaux du Mont blanc -  SITE 
SALLANCHES 

23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

740001839 Centre Hospitalier Intercommunal des 
Hôpitaux du Pays du Mont Blanc 

740781224 Hôpitaux du Mont blanc -  SITE 
SALLANCHES 

26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

740790381 Centre Hospitalier Intercommunal Les 
Hôpitaux du Léman 

740000328 Hôpitaux du Léman 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

740790381 Centre Hospitalier Intercommunal Les 
Hôpitaux du Léman 

740000328 Hôpitaux du Léman 26-SMUR Structure mobile 
d'urgence et de 

réanimation terrestre 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 

740000617 Hôpital Privé Pays de Savoie 740014345 Hôpital Privé Pays de Savoie 23-SU Structure des 
urgences 

14-Non 
saisonnier 

14/03/2017 13/03/2022 
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Arrêté 2016-1079 
Portant renouvellement tacite d’autorisations d’act ivités d'insuffisance rénale chronique 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de san té d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-8, L6122-9, L6122-10, R6122-23, 
R6122-24 et R6122-27 relatifs à la procédure de renouvellement des autorisations d’activités de soins 
et d’équipements matériels lourds ;  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n° 2012-132 du 25 avril 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne portant adoption du projet régional de santé d’Auvergne, publié le 11 mai 2012 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2013-58 du 28 février 2013 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne, relatif à la révision du schéma régional d’organisation des soins, composante du projet 
régional de santé, publié le 28 février 2013 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
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Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu les dossiers d’évaluation présentés par les établissements mentionnés en annexe du présent 
arrêté ;  
 
Vu les avis émis par les évaluateurs ;  
 
 

Arrête 
 
 

Article 1 : Les autorisations d'activités de soins d'insuffisance rénale chronique détenues par les 
établissements mentionnés en annexe du présent arrêté, sont renouvelées suivant la procédure de 
renouvellement tacite. 
 
Article 2 : La directrice de la direction de l'offre de soins et les délégués départementaux de l'Ain, de 
l'Ardèche, de l'Isère, de la Drome, de la Loire, du Rhône, de la Savoie et de la Haute Savoie de 
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 5 juillet 2016 
 
Pour la directrice générale et par délégation 
Le directeur délégué de la régulation 
de l’offre de soins hospitalière, 
 
 
 
 
 
Hubert WACHOWIAK 
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Annexe à l’arrêté n° 2016-1079  du 5 juillet 2016 
 

Liste des autorisations d’activités de soins d'insu ffisance rénale chronique 

 
ACTIVITES DE SOINS d'INSUFFISANCE RENALE CHRONIQUE (IRC) 

 
 

 
 

Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

010780054 Centre Hospitalier de Bourg en 
Bresse Fleyriat 

010000024 Centre Hospitalier Fleyriat 40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

070780358 Centre Hospitalier d'Ardèche Nord 070000179 Centre Hospitalier d'Ardèche Nord 42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

070780358 Centre Hospitalier d'Ardèche Nord 070000179 Centre Hospitalier d'Ardèche Nord 40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

210012290 SANTELYS BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTE 

010789006 Unité de dialyse de Bourg en bresse 42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

210012290 SANTELYS BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTE 

010789006 Unité de dialyse de Bourg en bresse 43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

210012290 SANTELYS BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTE 

010789006 Unité de dialyse de Bourg en bresse 44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

210012290 SANTELYS BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTE 

010789006 Unité de dialyse de Bourg en bresse 45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

210012290 SANTELYS BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTE 

010789006 Unité de dialyse de Bourg en bresse 46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

260016910 Hôpitaux Drôme Nord 260000120 Hôpitaux Drôme Nord - Romans 40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

330015488 Société Française de Développement 
des Techniques Médicales (SFDTM) 

740788617 SFTDM Centre de Dialyse du Mont 
Blanc Sallanches 

40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

330015488 Société Française de Développement 
des Techniques Médicales (SFDTM) 

740788617 SFTDM Centre de Dialyse du Mont 
Blanc Sallanches 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

330030909 Association Aide au Traitement de 
l'Insuffisance Rénale chronique en 

Rhône-Alpes (ATIRRA) 
 
 

690030770 ATIRRA Centre de Dialyse Gleizé 40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

380780080 Centre Hospitalier Universitaire 
Grenoble 

 
 

380000067 Hôpital Nord Chu38 40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

070004726 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Aubenas 

40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

070004726 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Aubenas 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

070004726 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Aubenas 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260001631 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Montélimar 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260001631 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Montélimar 

40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260001631 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Montélimar 

45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260001631 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Montélimar 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260003140 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Unité Autodialyse Centre 

Hospitalier Crest 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260003140 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Unité Autodialyse Centre 

Hospitalier Crest 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260003215 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Valence 

 
 

40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260003215 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Valence 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260003215 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Valence 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260006820 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Romans 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260006820 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Romans 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260006820 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Romans 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260006820 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Romans 

45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260006820 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Centre 
Hospitalier Romans 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260006838 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Unité Autodialyse 
Prompsault 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260006838 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Unité Autodialyse 
Prompsault 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260016993 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Unité Autodialyse 
Pierrelatte 

 
 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

260016993 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Unité Autodialyse 
Pierrelatte 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

380803965 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Centre Dialyse Voiron 

40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

380784801 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Centre Dialyse la Tronche 

Muller 

40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

380784801 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Centre Dialyse la Tronche 

Muller 

45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

380784801 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Centre Dialyse la Tronche 

Muller 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

380793810 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Unité Autodialyse Meylan 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

380793810 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Unité Autodialyse Meylan 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

380793810 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Unité Autodialyse Meylan 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

380797217 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Unité Autodialyse Vizille 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

380797217 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Unité Autodialyse Vizille 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

380804203 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Unité Autodialyse Centre 

Hospitalier Saint Marcellin 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

380804203 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Unité Autodialyse Centre 

Hospitalier Saint Marcellin 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

730005709 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Unité Autodialyse 
Chambéry 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

730785466 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Unité Autodialyse Saint 

Jean Maurienne 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

730785466 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Unité Autodialyse Saint 

Jean Maurienne 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

730786464 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Unité Autodialyse La Motte 
Servolex 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

730786464 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) Unité Autodialyse La Motte 
Servolex 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

380793802 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 

(AGDUC) 

730790235 Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques 
(AGDUC) Unité Autodialyse Bourg 

Saint Maurice 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

420001752 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) 

420011603 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) Unité 
Autodialyse l'Horme 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

420001752 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) 

420011603 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) Unité 
Autodialyse l'Horme 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

420001752 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) 

420012536 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) Centre Dialyse 
Centre Hospitalier Universitaire Saint 

Étienne 

40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

420001752 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) 

420786808 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) Unité 
Autodialyse Site à créer (avant 
transfert des 2 unités existantes 
d'autodialyse simple et assistée 

(Quartier Soleil et Robespierre) sur un 
même site – cf arrêté n° 2015-0756 

du 24/04/2015) 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

420001752 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) 

420786808 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) Unité 
Autodialyse Site à créer (avant 
transfert des 2 unités existantes 
d'autodialyse simple et assistée 

(Quartier Soleil et Robespierre) sur un 
même site – cf arrêté n° 2015-0756 

du 24/04/2015) 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

420001752 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) 

420787525 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) Unité 
Autodialyse Site à créer (avant 
transfert des 2 unités existantes 
d'autodialyse simple et assistée 

(Quartier Soleil et Robespierre) sur un 
même site – cf arrêté n° 2015-0756 

du 24/04/2015) 
 
 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

420001752 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) 

420787525 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) Unité 
Autodialyse Site à créer (avant 
transfert des 2 unités existantes 
d'autodialyse simple et assistée 

(Quartier Soleil et Robespierre) sur un 
même site – cf arrêté n° 2015-0756 

du 24/04/2015) 
 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

420001752 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) 

420788689 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) Unité 
Autodialyse Savigneux 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

420001752 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) 

420788689 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) Unité 
Autodialyse Savigneux 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

420001752 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) 

420789521 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) Dialyse 
Domicile 

 

45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

420001752 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) 

420789521 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) Dialyse 
Domicile 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

420001752 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) 

420789968 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 
Chronique (ARTIC 42) Unité Dialyse 

Charles Gaulle 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

420001752 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) 

420789968 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 
Chronique (ARTIC 42) Unité Dialyse 

Charles Gaulle 

45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

420001752 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Chronique (ARTIC 42) 

420789968 Association Régionale pour le 
Traitement de l'Insuffisance Rénale 
Chronique (ARTIC 42) Unité Dialyse 

Charles Gaulle 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

420780033 Centre Hospitalier de Roanne 420000010 Centre Hospitalier de Roanne 40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

420780033 Centre Hospitalier de Roanne 420000010 Centre Hospitalier de Roanne 42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

420780033 Centre Hospitalier de Roanne 420000010 Centre Hospitalier de Roanne 43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

420780033 Centre Hospitalier de Roanne 420000010 Centre Hospitalier de Roanne 44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

420784878 Centre Hospitalier Universitaire Saint 
Étienne 

420785354 Hôpital Nord Chu42 40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

690000252 S.A. Hôpital Privé Jean Mermoz 690023411 Hôpital Privé Jean Mermoz 40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690000252 S.A. Hôpital Privé Jean Mermoz 690023411 Hôpital Privé Jean Mermoz 42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690000252 S.A. Hôpital Privé Jean Mermoz 690023411 Hôpital Privé Jean Mermoz 43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690000252 S.A. Hôpital Privé Jean Mermoz 690023411 Hôpital Privé Jean Mermoz 44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

690000278 S.A.S. Centre de Rein Artificiel 010780294 Nephrocare Centre Hospitalier Belley 40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690000278 S.A.S. Centre de Rein Artificiel 010780294 Nephrocare Centre Hospitalier Belley 42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690000278 S.A.S. Centre de Rein Artificiel 010780294 Nephrocare Centre Hospitalier Belley 44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690000278 S.A.S. Centre de Rein Artificiel 690031513 Nephrocare Rillieux 44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690000278 S.A.S. Centre de Rein Artificiel 690780499 Nephrocare Tassin-Charcot 40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690000278 S.A.S. Centre de Rein Artificiel 690780499 Nephrocare Tassin-Charcot 42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690000278 S.A.S. Centre de Rein Artificiel 690780499 Nephrocare Tassin-Charcot 44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690000278 S.A.S. Centre de Rein Artificiel 690780499 Nephrocare Tassin-Charcot 45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

690000724 S.A. Clinique du Tonkin 690022108 Centre de Dialyse Bayard Clinique du 
Tonkin 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690000724 S.A. Clinique du Tonkin 690022108 Centre de Dialyse Bayard Clinique du 
Tonkin 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690000724 S.A. Clinique du Tonkin 690022108 Centre de Dialyse Bayard Clinique du 
Tonkin 

45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690000724 S.A. Clinique du Tonkin 690022108 Centre de Dialyse Bayard Clinique du 
Tonkin 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690000724 S.A. Clinique du Tonkin 690782834 Clinique du Tonkin 40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

690002225 Centre Associatif Lyonnais de Dialyse 
(CALYDIAL) 

380000828 Centre Associatif Lyonnais de Dialyse 
(CALYDIAL) Unité Dialyse Centre 

Hospitalier Vienne 

40-Dialyse centreadultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690002225 Centre Associatif Lyonnais de Dialyse 
(CALYDIAL) 

380000828 Centre Associatif Lyonnais de Dialyse 
(CALYDIAL) Unité Dialyse Centre 

Hospitalier Vienne 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690002225 Centre Associatif Lyonnais de Dialyse 
(CALYDIAL) 

380000828 Centre Associatif Lyonnais de Dialyse 
(CALYDIAL) Unité Dialyse Centre 

Hospitalier Vienne 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690002225 Centre Associatif Lyonnais de Dialyse 
(CALYDIAL) 

690024773 Centre Associatif Lyonnais de Dialyse 
(CALYDIAL) Dialyse à domicile 

agglomération lyonnaise 

45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690002225 Centre Associatif Lyonnais de Dialyse 
(CALYDIAL) 

690024773 Centre Associatif Lyonnais de Dialyse 
(CALYDIAL) Dialyse à domicile 

agglomération lyonnaise 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690002225 Centre Associatif Lyonnais de Dialyse 
(CALYDIAL) 

690795489 Centre Associatif Lyonnais de Dialyse 
(CALYDIAL) Unité Dialyse Lyon 3ème 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690002225 Centre Associatif Lyonnais de Dialyse 
(CALYDIAL) 

690807755 Centre Associatif Lyonnais de Dialyse 
(CALYDIAL) Unité Dialyse Irigny 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

690781810 Hospices Civils de Lyon 690007539 Hôpital Femme Mère Enfant 41-Dialyse centre enfants 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690781810 Hospices Civils de Lyon 690007539 Hôpital Femme Mère Enfant 46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690781810 Hospices Civils de Lyon 690783154 Hôpital Édouard Herriot 40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690781810 Hospices Civils de Lyon 690784137 Centre Hospitalier Lyon Sud 40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

010006526 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Haut Bugey 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

010006526 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Haut Bugey 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

010006526 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Haut Bugey 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

010006526 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Haut Bugey 

45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

010006526 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Haut Bugey 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

070786231 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Aubenas 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

070786231 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Aubenas 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

070786249 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Annonay 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

070786249 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Annonay 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

070786249 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Annonay 

 
 

45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

070786249 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Annonay 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

260010418 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Valence 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

260010418 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Valence 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

260012760 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Montélimar 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

260012760 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Montélimar 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

380000729 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Clinique Saint 
Charles 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

380000729 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Clinique Saint 
Charles 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

380000968 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Bourgoin 

40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

380000968 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Bourgoin 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

380000968 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Bourgoin 

 
 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

690004718 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Hôpital Croix 
Rousse 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

690022009 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 
(AURAL) Unité Dialyse Lyon 8ème 

Villon 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

690022009 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 
(AURAL) Unité Dialyse Lyon 8ème 

Villon 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

690022009 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 
(AURAL) Unité Dialyse Lyon 8ème 

Villon 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

690022009 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 
(AURAL) Unité Dialyse Lyon 8ème 

Villon 

45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

690022009 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 
(AURAL) Unité Dialyse Lyon 8ème 

Villon 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

690799283 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 
(AURAL) Unité Dialyse Chassieu 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

690804018 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Villefranche 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

690804018 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Villefranche 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

690804018 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Villefranche 

 
 
 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

690804018 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Villefranche 

45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

690804018 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Villefranche 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

730000924 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Chambéry 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

730000924 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Chambéry 

45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

730000924 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Chambéry 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

730785011 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Saint Alban 
Leysse 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

730785011 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Saint Alban 
Leysse 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

730786233 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 
(AURAL) Unité Dialyse Moutiers 

avant transfert site Albertvile (cf arrêté 
2015-4847 du 17.11.15) 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

730786233 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 
(AURAL) Unité Dialyse Moutiers 

avant transfert site Albertvile (cf arrêté 
2015-4847 du 17.11.15) 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

740010889 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 
(AURAL) Unité Dialyse Thonon 

 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

740010889 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 
(AURAL) Unité Dialyse Thonon 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

740010889 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 
(AURAL) Unité Dialyse Thonon 

45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

740010889 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 
(AURAL) Unité Dialyse Thonon 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

740012646 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Centre 
Hospitalier Alpes Léman 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

740788641 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 
(AURAL) Unité Dialyse Sallanches 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

740788641 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 
(AURAL) Unité Dialyse Sallanches 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

740789649 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Ambilly 
 
 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

740789649 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Ambilly 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

740789821 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Metz Tessy 

43-Autodialyse simple 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

740789821 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Metz Tessy 

44-Autodialyse assistée 14-Non 
saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

740789821 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Metz Tessy 

45-Dialyse Domicile 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690796552 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) 

740789821 Association pour l'Utilisation du Rein 
Artificiel dans la région Lyonnaise 

(AURAL) Unité Dialyse Metz Tessy 

46-Dialyse péritonéale à 
domicile 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

690805353 Association Centre Hospitalier Saint 
Joseph Saint Luc 

690805361 Centre Hospitalier Saint Joseph Saint 
Luc 

40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

690805353 Association Centre Hospitalier Saint 
Joseph Saint Luc 

690805361 Centre Hospitalier Saint Joseph Saint 
Luc 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

730000015 CH Métropole de Savoie (ex-Centre 
Hospitalier de Chambéry et d'Aix-Les-

Bains) 

730000031 CH Métropole de Savoie - site 
Chambéry 

40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

740781133 Centre Hospitalier Annecy-Genevois 740000237 Centre Hospitalier Annecy-Genevois 
site Annecy 

40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

740781133 Centre Hospitalier Annecy-Genevois 740000237 Centre Hospitalier Annecy-Genevois 
site Annecy 

42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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Finess EJ 
titulaire 

 
Raison sociale EJ 

 
Finess ET 

implantation 

 
Raison Sociale ET 

 
Modalité 

 
Forme 

 
Date début de 

renouvellement 

 
Date de fin 
de validité 

740790381 Centre Hospitalier Intercommunal les 
Hôpitaux du Léman 

740000328 Hôpitaux du Léman 40-Dialyse centre adultes 00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 

740790381 Centre Hospitalier Intercommunal les 
Hôpitaux du Léman 

740000328 Hôpitaux du Léman 42-Dialyse unité 
médicalisée 

00-Pas de 
forme 

15/03/2017 14/03/2022 
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 ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 

CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

℡ 04 72 34 74 00 
 

 

   

  

Arrêté 2016-1098 
 
fixant la composition nominative du conseil de surv eillance du Centre Hospitalier Emile Roux 
du Puy-en-Velay (Haute-Loire) 
 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de san té d’Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 
R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 
publics de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-0455 du 22 février 2016 fixant la composition du Conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Jacques LABROSSE en qualité de représentant de la 
commune du Puy en Velay, au conseil de surveillance du centre hospitalier Emile Roux du Puy-en-
Velay.  
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 :  Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2016-0455 du 22 février 2016 sont abrogées. 
 
Article 2 : Le Conseil de surveillance du Centre Hospitalier Emile Roux, 12 boulevard du Docteur 

Chantemesse, BP 20352, 43012 Le Puy-en-Velay, établissement public de santé de 
ressort communal est composé des membres ci-après : 
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 ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 

CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

℡ 04 72 34 74 00 
 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec vo ix délibérative : 
 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
  

• Monsieur Michel CHAPUIS,  maire de la commune du Puy-en-velay, et Monsieur Jacques 
LABROSSE en qualité de représentant de la commune du Puy en Velay ; 

 
• Monsieur André REYNAUD et  Madame Elisabeth RAFFIER , représentants de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre de la Communauté 
d’Agglomération du Puy-en-Velay ; 

 
• Monsieur Michel DECOLIN, représentant du Président du Conseil départemental de la 

Haute-Loire. 
 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

• Monsieur le docteur Philippe BAROU et monsieur le d octeur Guilhem COSTE , 
représentants de la commission médicale d’établissement ;  
 

• Madame  Corinne BRUCHET , représentante de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques ; 
 

• Madame  Patricia BENEZIT et Madame Amandine RABEYRIN , représentantes désignées 
par les organisations syndicales. 

 
3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur Laurent WAUQUIEZ et Madame Michelle MICHEL , personnalités qualifiées 
désignées par la Directrice générale de l’Agence régionale de santé ; 
 

• Madame Virginia ROUGIER , personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Haute- Loire ; 
 

• Monsieur Yves JOUVE et Madame Marie-Andrée BLANC , représentants des usagers 
désignés par le Préfet de la Haute- Loire. 

 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec v oix consultative  

 

- La directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes ou son 
représentant ; 
 

- Le vice-président du directoire du centre hospitalier Emile Roux du Puy-en-Velay ; 
 

- Le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 
 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 
soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 
 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 
Emile Roux. 

 
Article 3 :  Ainsi qu’il est dit à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4  :  Ainsi qu’il est dit à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du 

conseil de surveillance ne sont pas publiques. 
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 ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 

CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

℡ 04 72 34 74 00 
 

 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans 

sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de 
la santé publique. 

 
 
Article 6 :   Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger 

au sein du conseil de surveillance. 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les 
membres des conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités 
ou incapacités prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils 
sont déclarés démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale 
de santé ». 

 
Article 7 :   Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le directeur délégué de la régulation de l’offre de soins hospitalière de l'agence 

régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-
Rhône Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 28 avril 2016 

 
Pour la directrice générale 
et par délégation, 
 
Le directeur délégué régulation de l’offre 
de soins hospitalières 
 
 
 
 
 
Signé : Hubert WACHOWIAK 
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DECISION de NOMINATION d’un ADMINISTRATEUR PROVISOIRE à L’ETABLISSEMENT 

D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES (EHPAD)  

« ESPACE LA CHARITE» de LAVAULT SAINTE ANNE 

La directrice générale de l’agence régionale de 

santé d’Auvergne-Rhône-Alpes 

Le président du Conseil départemental de 

l’Allier 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

ARS n°2016-1396 
 

Vu le Code de l’action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles L313-14, L313-14-1, 

R331-6 et R331-7 ; 

 

Vu le Code du commerce et notamment les articles L811-2 et L811-5 ; 

 

Vu la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique Wallon en qualité de 

directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne –Rhône-Alpes ; 

 

Vu le rapport définitif de l’inspection de l’EHPAD « Espace La Charité » en date du 25 avril 2015 

diligenté par les services de l’agence régionale de santé et du Conseil départemental de l’Allier ; 

 

Vu le courrier conjoint en date du 15 septembre 2015 envoyé à Monsieur le directeur de l’EHPAD 

« Espace la Charité » valant injonction au sens de l’article L313-14 du CASF ; 

 

Vu les réponses successives apportées par le directeur de l’EHPAD aux injonctions et recommandations 

du rapport définitif de l’inspection en date du 25 avril 2015 ; 

 

Vu la réponse en date du 29 septembre 2015 au courrier conjoint du 15 septembre envoyé par Monsieur 

le directeur de l’EHPAD « Espace la Charité » sur les mesures mises en œuvre suite aux injonctions 

inscrites dans le rapport définitif d’inspection ; 

 

Vu la décision conjointe du directeur général de l’agence régionale de santé d’Auvergne et du président 

du conseil départemental de l’Allier en date du 9 octobre 2015 portant nomination d’un administrateur 

provisoire à l’EHPAD « La Charité » à Lavault-Sainte-Anne 

 

Considérant la dégradation de l'ambiance de travail dénoncée par l'ensemble des parties, et ce malgré le 

déroulement d'une médiation commanditée par l'ARS d’Auvergne et le Conseil départemental de 

l’Allier ; 

 

Considérant le risque de dégradation de la qualité de la prise en charge que cette situation fait craindre ; 
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Considérant la nécessité d’assurer le retour à un fonctionnement normal de la gouvernance, de la gestion 

et de la prise en charge des résidents ; 

 

Considérant la nécessité de disposer d’une appréciation objective de la qualité des prises en charge ; 

 

Considérant l’incomplétude des réponses apportées au rapport d’inspection, 

 

Considérant la nécessité de la mise en œuvre d’un plan effectif des recommandations du rapport 

d’inspection ; 

 

Considérant la nécessité de procéder dans les meilleurs délais possibles à une modification de la 

gouvernance de l’établissement en procédant à un transfert de gestion vers un autre gestionnaire ; 

 

Considérant les conclusions de M. GARCIN sur la mission d’administrateur provisoire qui lui a été 

confiée ; 

 

Sur proposition de la déléguée départementale de l’Allier de l’agence régionale de santé d’Auvergne-

Rhône-Alpes et du Directeur Général des Services du Conseil départemental de l’Allier ; 

 

 

DECIDENT 

 

ARTICLE 1
er

 : 

M. Pierre-Jacques GARCIN est maintenu dans sa mission d’administrateur provisoire de l’EHPAD « Espace 

La Charité » à Lavault Sainte Anne à compter du 22 avril pour une nouvelle période de 6 mois. Il sera en 

charge de l’ensemble des missions dévolues à un gestionnaire d’établissement à hauteur d’une quotité de 

travail de 50 %. 

Son mandat est exercé au nom de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Auvergne-

Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Allier. 

 

ARTICLE 2 : 

La rémunération de l’administration sera assurée par l’établissement. 

 

ARTICLE 3 : 

M. Pierre-Jacques GARCIN agit dans le cadre des articles R331-6 et R331-7 du CASF. 

Il assure l’ensemble des missions dévolues à un gestionnaire d’établissement dans le but d’assurer la 

pérennité du fonctionnement de la structure dans les domaines suivants :  

 

- Garantie du respect de la sécurité et du bien-être physique et moral des résidents 

- Gestion du personnel et des effectifs ; 

- Elaboration et mise en œuvre d’un plan d’actions sur les injonctions et 

recommandations du rapport d’inspection ; 

- Gestion des risques psycho-sociaux et renfort du dialogue social au travers des 

instances réglementaires ; 

- Suivi budgétaire et comptable avec notamment, l’engagement et la liquidation 

des dépenses et notamment la paie du personnel ; 

- Garantie des droits et informations des résidents ; 

- Représentation de l’établissement auprès des autorités ; 

- Relations avec les partenaires de l’EHPAD. 

 

Il sera chargé d’accompagner l’ensemble du processus de transfert de gestion décidé par les autorités. 
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Pour cela, il mettra notamment à disposition des candidats gestionnaires toutes informations utiles en 

particulier sur les volets suivants : 

- Ressources humaines et gestion des effectifs, 

- Immobilier et mobilier (transferts de propriété, bail, subventions, emprunts,…), 

- Gestion budgétaire, financière et comptable avec arrêté des comptes à la date du 

transfert, 

- Information des résidents, des familles et des personnels. 

 

ARTICLE 4 : 

M. Pierre-Jacques GARCIN s’appuie pour mener sa mission sur l’ensemble des personnels de l’EHPAD. 

 

ARTICLE 5 : 

La prise en charge des frais de déplacements et des frais de repas de M. Pierre-Jacques GARCIN sera 

effectuée par l’EHPAD « Espace la Charité » de LAVAULT SAINTE ANNE suivant la réglementation 

en vigueur. 

 

ARTICLE 6 : 

Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental de 

l’Allier et de la directrice générale de l’ARS dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 

présente décision. 

Un recours contentieux peut être introduit devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un 

délai de deux mois à compter de la publication, notification et/ou affichage de la présente décision. 

 

ARTICLE 7 : 

La déléguée départementale de l’Allier, de l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes et le 

Directeur Général des Services du département de l’Allier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 

l’Allier et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Moulins, le 23 mai 2016 

 

 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé d’Auvergne-Rhône-Alpes, 

 Véronique WALLON 

Le président du Conseil départemental 

Gérard DÉRIOT 

Sénateur de l’Allier 
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Siège                                                                                                                                       
241 rue Garibaldi                                                                                                                                   
CS 93383                                                                                                                                                   
69418 Lyon Cedex 03                                                                                                                                    
℡ 04 72 34 74 00   

  

 

 

 

 

 

 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de san té Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Arrêté ARS N° 2016-1495   
 
Portant extension d’une place au Service d’éducatio n spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 
du Pays de Saint-Flour pour enfant handicapé moteur  avec troubles associés à Saint-Flour.  
 
Institut médico-éducatif (IME) Marie Aimée Meraville à Saint Flour 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation) sections première et troisième du chapitre II et section première du chapitre III ; 
 
VU la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi N° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ;      
 
VU la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ;  
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret N° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC) ; 
 
VU l’arrêté du Préfet du Cantal du 30 avril 2009 portant autorisation d’extension d’une place du 
service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) du Pays de Saint-Flour rattaché à 
l’Institut médico-éducatif public Marie Aimée MERAVILLE de Saint-Flour ;  
 
VU l’arrêté n° 2014-592 du Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Auvergne du 31 
décembre 2014 portant autorisation d’extension de 2 places du Service d’éducation spéciale et de 
soins à domicile (SESSAD) du Pays de Saint-Flour rattaché à l’Institut médico-éducatif public Marie 
Aimée MERAVILLE ;  
 
Vu le dossier déposé le 30 mars 2016 auprès de l’Agence régionale de santé par l’Institut médico-
éducatif Marie Aimée MERAVILLE demandant l’extension d’une place pour enfant handicapé moteur 
avec troubles associés, conformément aux dispositions des articles R.313-7-1 et R.313-8-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;  
 

…/… 
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Mouvements FINESS :   Extension de capacité de 1 place pour enfant handicapé moteur avec troubles 
associés au sein du SESSAD du Pays de Saint-Flour 

  
Entité juridique :  IME Marie Aimée MERAVILLE 
Adresse : La Combe de Volzac – 15100 SAINT-FLOUR 
N° FINESS EJ : 15 000 023 0 
Statut : 21 Etablissement Social et Médico-Social Communal  
N° SIREN (Insee) : 261 509 996 
 
Établissement : SESSAD du Pays de SAINT FLOUR 
Adresse : IME Marie Aimée MERAVILLE - la Combe de Volzac - 15100 SAINT-FLOUR 
Téléphone / Fax :  Tél : 04 71 60 59 17 
E-mail :  administration@ime-saintflour.fr 
N° FINESS ET : 15 078 400 7 
Catégorie : 182 Service d’éducation spéciale et de soins à domicile 
Mode de tarif :  34 ARS/DG dotation globale 
N° SIRET (Insee) : 261 509 996 00011 
 
Équipements :  

 

Triplet (voir nomenclature FINESS) Autorisation  
(après arrêté) 

Installation  
 (pour rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle  Capacité  Dernière 
autorisation Capacité  Dernier constat  

1 839 16 120 13 31/12/2014 13 31/12/2014 

2 839 16 500 3      31/12/2014 3 31/12/2014 

3 839 16 420 1 Le présent arrêté 0 / 
 

CONSIDERANT que le besoin d’accompagnement pour les enfants porteurs de ce type de 
handicap, sur le bassin de santé intermédiaire de Saint-Flour est avéré pour une place ;   
 
Sur proposition de la Déléguée départementale du Cantal, de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles, est 
accordée à Madame la Présidente du conseil d’administration de l’Institut médico-éducatif (IME) Marie 
Aimée MERAVILLE – La Combe de Volzac, 15100 Saint-Flour - pour l’extension d’une place pour 
enfant handicapé moteur avec troubles associés, au sein du Service d'éducation spéciale et de soins 
à domicile (SESSAD) du Pays de Saint-Flour  - La Combe de Volzac, 15100 Saint-Flour - à compter 
du 1er septembre 2016. La capacité du service est ainsi fixée à 17 places, dont 13 places pour enfants 
déficients intellectuels (SAI) avec troubles associés, 3 places pour enfants polyhandicapés, 1 place 
pour enfant handicapé moteur avec troubles associés. 
 
Article 2 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 4 janvier 2002 (en 
référence à la date de publication de la loi 2002-2 du 2 janvier 2002) ; elle est renouvelable au vu des 
résultats positifs d’une évaluation externe prévue par l’article L 312-8 du code de l’action sociale et 
des familles. 
 
Article 3 :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente selon les termes de l’article   
L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans son accord. 
 
Article 4 :  La présente autorisation serait caduque en l'absence d'un commencement d’exécution 
dans un délai de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-1 
du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 5  : Cette extension de capacité sera enregistrée au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
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Article 6  : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet soit d’un recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
Article 7  : La Déléguée départementale du Cantal, de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes, est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon, le  3 juin 2016 
 
 

La Directrice générale de l'ARS  
 Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation                                                                   
       La Directrice de l’autonomie 
       Marie-Hélène LECENNE 
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Arrêté 2016-2172 
Portant renouvellement tacite d’autorisations d’act ivités de soins de réanimation 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de san té d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-8, L6122-9, L6122-10, R6122-23, 
R6122-24 et R6122-27 relatifs à la procédure de renouvellement des autorisations d’activités de soins 
et d’équipements matériels lourds ;  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n° 2012-132 du 25 avril 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne portant adoption du projet régional de santé d’Auvergne, publié le 11 mai 2012 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2013-58 du 28 février 2013 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne, relatif à la révision du schéma régional d’organisation des soins, composante du projet 
régional de santé, publié le 28 février 2013 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2015-362 du 8 juillet 2015 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne relatif au volet « imagerie médicale » du schéma régional de l’organisation des soins, 
publié le 15 juillet 2015 ; 
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Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu les dossiers d’évaluation présentés par les établissements mentionnés en annexe du présent 
arrêté ;  
 
Vu les avis émis par les évaluateurs ;  
 
 

Arrête 
 
 

Article 1 : Les autorisations d'activités de soins de réanimation détenues par les établissements 
mentionnés en annexe du présent arrêté, sont renouvelées suivant la procédure de renouvellement 
tacite. 
 
Article 2 : La directrice de la direction de l'offre de soins et les délégués départementaux de l'Ain, de 
l'Ardèche, de l'Isère, de la Loire, du Rhône, de la Savoie et de la Haute Savoie de l'agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 17 juin 2016 
 
Pour la directrice générale et par délégation 
Le directeur délégué de la régulation 
de l’offre de soins hospitalière, 
 
 
 
 
 
Hubert WACHOWIAK 
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Annexe à l’arrêté n° 2016-2172 du 17 juin 2016 
 

Liste des autorisations d’activités de soins de réa nimation 

 
ACTIVITES DE SOINS DE REANIMATION 

 

FINESS EJ Raison Sociale EJ FINESS ET 

 

Raison sociale ET d'implantation 

 

Modalité Forme 
Date départ 

renouvellement 
Date fin de validité 

010780054 CH DE BOURG EN BRESSE FLEYRIAT 010000024 CH FLEYRIAT 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

010000156 SA CLINIQUE DR CONVERT 010780195 CLINIQUE CONVERT 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

070780358 CH D'ARDÈCHE NORD 070000179 CH D'ARDÈCHE NORD 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

260000021 CH DE VALENCE 260000013 CH DE VALENCE 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

260000047 CH DE MONTELIMAR 260000138 CH DE MONTELIMAR 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

380780080 CHU GRENOBLE 380000067 HOPITAL NORD CHU38 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

380798025 SAS CLINIQUE BELLEDONNE 380786442 CLINIQUE BELLEDONNE 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

420787061 MUTUALITE FRANCAISE LOIRE SSAM 420010050 CLINIQUE MUTUALISTE MFL SSAM 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

420011405 SA HÔPITAL PRIVÉ DE LA LOIRE 420011413 HÔPITAL PRIVÉ DE LA LOIRE 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

420784878 CHU SAINT ÉTIENNE 420785354 HOPITAL NORD CHU42 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

420780033 CH DE ROANNE 420000010 CH DE ROANNE 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

690782222 HÔPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE 690000575 HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

690036900 SAS CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 690780648 CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

690000724 SA CLINIQUE DU TONKIN 
690782834 

CLINIQUE DU TONKIN 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

690781810 HOSPICES CIVILS DE LYON 690783154 HÔPITAL ÉDOUARD HERRIOT 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

690781810 HOSPICES CIVILS DE LYON 690784152 HÔPITAL DE LA CROIX-ROUSSE 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

690781810 HOSPICES CIVILS DE LYON 
690784178 

HÔPITAL NEUROLOGIQUE PIERRE 

WERTHEIMER 
09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

690781810 HOSPICES CIVILS DE LYON 
690784186 

HÔP CARDIO-VASC ET PNEUMO LOUIS 

PRADEL 
09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

690002068 ASS.HOSPITALIERE PROTESTANTE  DE LYON 690793468 INFIRMERIE PROTESTANTE 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

690805353 ASS. CH ST JOSEPH ST LUC 690805361 CH ST JOSEPH ST LUC 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

690781810 HOSPICES CIVILS DE LYON 690784137 CH LYON SUD 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

730000015 CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE 730000031 CH METROPOLE SAVOIE SITE CHAMBERY 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

740781133 CH ANNECY-GENEVOIS 740000237 CH ANNECY-GENEVOIS SITE ANNECY 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

40790258 CENTRE HOSPITALIER ALPES LÉMAN 740781141 CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 

740790381 CHI LES HOPITAUX DU LEMAN 740000328 CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN 09-Adulte 00-Pas de forme 10/05/2017 09/05/2022 
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Arrêté n°2016-0978 
SA Médica France – Groupe Korian : renouvellement d'autorisation après injonction de 
l'activité de soins de psychiatrie exercée selon la modalité de psychiatrie générale et sous la 
forme d'hospitalisation complète sur le site de la clinique de santé mentale le Clos Montaigne à 
Montrond-les-Bains. 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.3221-1, L.3221-4, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.3221-1 à 
R.3221-4, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu les articles D.6124-463 et suivants du code de la santé publique relatifs aux établissements privés 
autorisés à exercer l’activité de soins de psychiatrie ;  
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1

er
 créant les agences régionales de santé ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu l'arrêté n°2010-2925 du 18 octobre 2010 du directeur général de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes fixant la limite des territoires de santé et le ressort territorial des conférences de territoire 
pour la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
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Vu l'arrêté n°2014-2629 du 21 juillet 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant fixation du calendrier 2015 des périodes de dépôt des demandes d'autorisations 
et de renouvellements d’autorisations pour les activités de soins et les équipements matériels lourds 
relevant de la compétence de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2015-2677 du 3 août 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins ; 
 
Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-0420 du 10 février 2016 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins ; 
 
Vu la demande présentée par la S.A. Médica France – Groupe Korian, 21-25 rue Balzac - 75008 
Paris, en vue d'obtenir le renouvellement d'autorisation après injonction de l'activité de soins de 
psychiatrie exercée selon la modalité de psychiatrie générale et sous la forme d'hospitalisation 
complète sur le site de la clinique de santé mentale le Clos Montaigne à Montrond-les-Bains ; 
 
Vu l'avis défavorable émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance 
du 23 mars 2016 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure 
où il s'agit d’une activité identifiée par le SROS sur le territoire de santé « 04 - Ouest » ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « psychiatrie » et avec les objectifs quantifiés de 
l’offre de soins ; 
 
Considérant que la demande présentée satisfait aux conditions d'implantation et aux conditions 
techniques de fonctionnement relatives à l'activité de psychiatrie générale définies au code de la santé 
publique, bien que diverses réserves aient été soulevées, au vu notamment des conclusions du 
rapport de certification établi en novembre 2015 par la Haute Autorité de Santé et conduisent 
l’établissement à mettre en place des actions correctrices en en tenant régulièrement informée l’ARS ; 
 
Considérant que les points qui avaient motivé une injonction en août 2015 sont devenus obsolètes 
avec la promulgation du décret n°2015-1721 du 21 décembre 2015 qui a attribué aux établissements 
privés la responsabilité de garantir l’adéquation des conditions d’accueil et de prise en charge des 
patients avec la nature de leur activité et les impératifs de qualité et sécurité des soins, sans exiger 
notamment de conditions spécifiques en termes d’effectifs globaux infirmiers ; 
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : La demande présentée par la SA Médica-France – Groupe Korian, 21-25 rue Balzac, 75008 
Paris, en vue d'obtenir le renouvellement d'autorisation après injonction de l'activité de soins de 
psychiatrie exercée selon la modalité de psychiatrie générale et sous la forme d'hospitalisation 
complète sur le site de la clinique de santé mentale le Clos Montaigne à Montrond-les-Bains, est 
acceptée. 
 
Article 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter du 2 août 2016, 
date de fin de validité de l’autorisation actuelle, soit jusqu’au 1

er
 août 2021. 

 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
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Article 4 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le délégué départemental de la Loire de 
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

 
Fait à Lyon, le 1

er
 juin 2016 

 
 

 La directrice générale, 
  Véronique WALLON
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Arrêté n° 2016-1096 
Approbation de l’avenant n°10 à la convention constitutive du Groupement de Coopération 
Sanitaire "GCS SISRA" 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Vu le code de la santé et notamment ses articles L.6133-1 à L6133.9 et R.6133-1 à R.6133-20 ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
 
Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et 
les Unions Régionales de Professionnels de Santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu l’arrêté n°2006-RA-172 du 16 mai 2006 approuvant  la convention constitutive du Groupement de 
Coopération Sanitaire "GCS  SISRA" ; 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 
 
Vu l'arrêté n°2015-0877 du 26 Mai 2015 portant approbation de l'avenant n°9 à la convention 
constitutive du "GCS SISRA" ; 
 
Vu l'avis favorable de la délibération de l’Assemblée Générale du "GCS SISRA" n°3/16-12-2015  en 
date du 16 décembre 2015 portant sur l'adhésion d'un nouveau membre ; 
 
Vu la demande d'approbation de l'avenant n°10 à la convention constitutive du "GCS SISRA" 
transmise le 7 avril 2016 et complétée le 21 avril 2016 ; 
 

Arrête 
 
Article 1 : L'avenant n°10 à la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire 
dénommé "GCS SISRA" est approuvé. 
 
Article 2 : Le GCS MRSI-Maison des réseaux de santé de l'Isère sis Parc Héliopolis, 16 rue du tour de 
l'eau, 38400 St MARTIN D'HERES adhère au "GCS SISRA" en qualité de membres associés pour le 
projet Territoire de Soin Numérique. 
 
Article 3 : Les articles relatifs aux droits sociaux et au capital sont modifiés, le nouveau membre 
dispose d’une voix. 
 
Article 4 : Les autres dispositions demeurent inchangées. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs, soit d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre des 
affaires sociales et de la santé, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent. 
 
Article 6 : La directrice de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargée, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
  Fait à Lyon le 24 mai 2016 
  
 Pour la directrice générale, et par délégation, 
 La directrice de l'offre de soins 
 Céline VIGNÉ 
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Arrêté n° 2016-1669 
Centre de Lutte contre le Cancer à Lyon et en Rhône -Alpes : modification de l'autorisation 
délivrée par arrêté n° 2013-4825 du 18 novembre 201 3 : augmentation de la puissance d'un 
appareil d'IRM (3 Teslas au lieu de 1,5 Tesla) auto risé sur le site du Centre Léon Bérard à Lyon 
8ème 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de san té d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-0148 du 15 janvier 2016 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des 
équipements matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur 
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l'arrêté n° 2016-0420 du 10 février 2016 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins ;  
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par le Centre de Lutte contre le Cancer à Lyon et en Rhône-Alpes, 28 rue 
Laënnec 69373 Lyon Cedex 08, en vue d'obtenir la modification de l'autorisation délivrée par arrêté 
n°2013-4825 du 18 novembre 2013 : augmentation de la puissance d'un appareil d'IRM (3 Teslas au 
lieu de 1,5 Tesla) autorisé sur le site du Centre Léon Bérard à Lyon 8ème ; 
 
Vu l'avis favorable émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 
8 juin 2016 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure 
où il s'agit d’un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 01 - Centre » ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment l'action n°3 relative à 
un accès rapide à l'imagerie en oncologie, en ce que l'établissement dans lequel l'appareil sera 
implanté, dispose d'une forte activité de cancérologie ; 
 
Considérant par ailleurs que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le 
schéma régional d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment le 
schéma cible qui préconise le regroupement de différents types d'appareils sur un même plateau 
technique, en ce que l'installation d'un appareil d'IRM 3 Teslas est cohérente avec les équipements 
matériels lourds déjà présents dans l'établissement, ce qui permettra la substitution par des examens 
non irradiants tout en assurant une prise en charge optimale des patients, notamment en terme de 
choix du meilleur examen à réaliser  ;  
 
Considérant enfin que l'installation d'un appareil d'IRM 3 Teslas dernière génération permettra la mise 
à disposition des dernières améliorations technologiques en vue d'assurer la sécurité et la qualité des 
soins délivrées aux patients ;  
 
 
 

Arrête 
 
 
 
Article 1 : La demande présentée par le Centre de Lutte contre le Cancer à Lyon et en Rhône-Alpes, 
28 rue Laënnec 69373 Lyon Cedex 08, en vue d'obtenir la modification de l'autorisation délivrée par 
arrêté n° 2013-4825 du 18 novembre 2013 : augmentation de la puissance d'un appareil d'IRM (3 
Teslas au lieu de 1,5 Tesla) autorisé sur le site du Centre Léon Bérard à Lyon 8ème, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, 
cette opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter 
de la réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
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Article 6 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le délégué départemental du Rhône de 
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 27 juin 2016 
 
 
 

Pour La directrice générale, 
et par délégation, 
Le directeur délégué de la régulation 
de l’offre de soins hospitalière 
 
 
 
 
 
 
Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2016-1672 
Hospices Civils de Lyon : transfert géographique su r le site du service de médecine nucléaire 
du centre hospitalier Lyon-Sud de la caméra Symbia T 16 installée sur le site du service de 
médecine nucléaire du Groupement Hospitalier Est 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de san té d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
 
 
 

84_ARS_Agence régionale de santé d?Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2016-06-27-012 - Arrêté n° 2016-1672 du 27 juin 2016 -
Hospices Civils de Lyon : transfert géographique sur le site du service de médecine nucléaire du centre hospitalier Lyon-Sud de la caméra Symbia T 16 installée
sur le site du service de médecine nucléaire du Groupement Hospitalier Est

206



 

Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-0148 du 15 janvier 2016 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des 
équipements matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur 
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-0420 du 10 février 2016 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins ;  
 
Vu la demande présentée par les Hospices Civils de Lyon, 3 quai des Célestins 69229 Lyon Cedex 
02, en vue d'obtenir le transfert géographique sur le site du service de médecine nucléaire du centre 
hospitalier Lyon-Sud de la caméra Symbia T 16 installée sur le site du service de médecine nucléaire 
du Groupement Hospitalier Est ; 
 
Vu l'avis favorable émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 
8 juin 2016 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure 
où il s'agit d'un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 01 - Centre » et que le 
transfert géographique est sans incidence sur le bilan quantifié de l'offre de soins en Imagerie ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment l'action n°3 relative à 
l'accès rapide à l'imagerie en oncologie, en ce que l'établissement dans lequel sera implanté l'appareil 
dispose d'une forte activité d'oncologie et d'hématologie, permettant ainsi de réduire les délais 
d'attente ;  
 
Considérant de plus que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma 
régional d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment le schéma 
cible qui préconise le regroupement de différents types d'appareils sur un même plateau technique, en 
ce que l'établissement dans lequel est implanté l'appareil dispose d'un plateau d'imagerie lourde, 
permettant ainsi aux patients de bénéficier d'une meilleure accessibilité aux soins, notamment en 
terme de choix du meilleur examen à réaliser ; 
 
Considérant que la présente demande garantit aux patients l'accessibilité aux dernières améliorations 
technologiques ;  
 
 
 

Arrête 
 
 
 
Article 1 : La demande présentée par les Hospices Civils de Lyon, 3 quai des Célestins - 69229 Lyon 
Cedex 02, en vue d'obtenir le transfert géographique sur le site du service de médecine nucléaire du 
centre hospitalier Lyon-Sud de la caméra Symbia T 16 installée depuis février 2014 sur le site du 
service de médecine nucléaire du Groupement Hospitalier Est, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, 
cette opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter 
de la réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
 
Article 4 : La date de fin de validité de l’autorisation est inchangée (sans changement car transfert). 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
 
Article 6 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le délégué départemental du Rhône de 
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 26 juin 2016 
 
 

Pour La directrice générale, 
et par délégation, 
Le directeur délégué de la régulation 
de l’offre de soins hospitalière 
 
 
 
 
 
 
Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté 2016-2171  
Portant renouvellement tacite d’autorisations d’act ivités de soins et d'équipements matériels 
lourds 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de san té d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-8, L6122-9, L6122-10, R6122-23, 
R6122-24 et R6122-27 relatifs à la procédure de renouvellement des autorisations d’activités de soins 
et d’équipements matériels lourds ;  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n° 2012-132 du 25 avril 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne portant adoption du projet régional de santé d’Auvergne, publié le 11 mai 2012 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2013-58 du 28 février 2013 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne, relatif à la révision du schéma régional d’organisation des soins, composante du projet 
régional de santé, publié le 28 février 2013 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
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Vu l’arrêté n° 2015-362 du 8 juillet 2015 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne relatif au volet « imagerie médicale » du schéma régional de l’organisation des soins, 
publié le 15 juillet 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu les dossiers d’évaluation présentés par les établissements mentionnés en annexe du présent 
arrêté ;  
 
Vu les avis émis par les évaluateurs ;  
 
 

Arrête 
 
 

Article 1 : Les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds détenues par les 
établissements mentionnés en annexe du présent arrêté, sont renouvelées suivant la procédure de 
renouvellement tacite. 
 
Article 2 : La directrice de la direction de l'offre de soins et les délégués départementaux du l'Isère, du 
Rhône, de la Savoie et du Puy-de-Dôme, de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 17 juin 2016 
Pour la directrice générale et par délégation 
Le directeur délégué de la régulation 
de l’offre de soins hospitalière, 
 
 
 
 
 
Hubert WACHOWIAK 
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Annexe à l’arrêté n° 2016-2171 du 17 juin 2016 
 

Liste des autorisations d’activités de soins et d'é quipements matériels lourds renouvelées tacitement 

 
ACTIVITES DE SOINS – 16 - "TRAITEMENT DE L'INSUFFIS ANCE RENALE CHRONIQUE PAR EXPURATION EXTRA-RENALE" 

 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Modalité/Forme 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de 

validité 

AURASANTE 

63 000 099 0 

UNITE DE DIALYSE DU PUY 

43 000 435 8 
63 

46 – Dialyse péritonéale à domicile 

00 – Pas de forme 
04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 

UNITE DE DIALYSE DE MONTLUCON 

03 000 366 9 
63 

46 – Dialyse péritonéale à domicile 

00 – Pas de forme 
04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 

UNITE DE DIALYSE DE VICHY 

03 000 376 8 
63 

46 – Dialyse péritonéale à domicile 

00 – Pas de forme 
04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 

AURASANTE 

63 078 474 2 
63 

46 – Dialyse péritonéale à domicile 

00 – Pas de forme 
04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 

AURASANTE 

63 078 474 2 
63 

45 – Hémodialyse à domicile 

00 – Pas de forme 
04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 

UNITE DE DIALYSE DE VICHY 

03 000 376 8 
63 

45 – Hémodialyse à domicile 

00 – Pas de forme 
04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 

UNITE DE DIALYSE DU PUY 

43 000 435 8 
63 

45 – Hémodialyse à domicile 

00 – Pas de forme 
04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 

UNITE DE DIALYSE DE MONTLUCON 

03 000 366 9 
63 

45 – Hémodialyse à domicile 

00 – Pas de forme 
04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DE SAINT-FLOUR 

15 000 175 8 
63 

44 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
assistée 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 
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 ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 

CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

℡ 04 72 34 74 00 
 

ACTIVITES DE SOINS – 16 - "TRAITEMENT DE L'INSUFFIS ANCE RENALE CHRONIQUE PAR EXPURATION EXTRA-RENALE" (suite) 
 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Modalité/Forme 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de 

validité 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DE BRIOUDE 

43 000 430 9 
63 

44 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
assistée 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE D'AMBERT 

63 000 769 8 
63 

44 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
assistée 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DE RIOM 

63 000 783 9 
63 

44 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
assistée 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
AURASANTE 

63 078 474 2 
63 

44 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
assistée 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DE VICHY 

03 000 376 8 
63 

44 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
assistée 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DE MOULINS 

03 000 371 9 
63 

44 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
assistée 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE D'ISSOIRE 

63 000 774 8 
63 

44 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
assistée 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DE THIERS 

63 000 788 8 
63 

44 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
assistée 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DU MONT-DORE 

63 000 778 9 
63 

44 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
assistée 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 
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℡ 04 72 34 74 00 
 

ACTIVITES DE SOINS – 16 - "TRAITEMENT DE L'INSUFFIS ANCE RENALE CHRONIQUE PAR EXPURATION EXTRA-RENALE" (suite) 
 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Modalité/Forme 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de 

validité 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DU PUY 

43 000 435 8 
63 

44 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
assistée 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DE MONTLUCON 

03 000 366 9 
63 

44 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
assistée 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE D'YSSINGEAUX 

43 000 440 8 
63 

44 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
assistée 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DE SAINT-FLOUR 

15 000 175 8 
63 

43 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DE BRIOUDE 

43 000 430 9 
63 

43 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE D'AMBERT 

63 000 769 8 
63 

43 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DE RIOM 

63 000 783 9 
63 

43 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
AURASANTE 

63 078 474 2 
63 

43 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DE VICHY 

03 000 376 8 
63 

43 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 
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ACTIVITES DE SOINS – 16 - "TRAITEMENT DE L'INSUFFIS ANCE RENALE CHRONIQUE PAR EXPURATION EXTRA-RENALE" (suite) 
 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Modalité/Forme 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de 

validité 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DE MOULINS 

03 000 371 9 
63 

43 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE D'ISSOIRE 

63 000 774 8 
63 

43 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DE THIERS 

63 000 788 8 
63 

43 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DU MONT-DORE 

63 000 778 9 
63 

43 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DU PUY 

43 000 435 8 
63 

43 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE DE MONTLUCON 

03 000 366 9 
63 

43 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 
UNITE DE DIALYSE D'YSSINGEAUX 

43 000 440 8 
63 

43 – Hémodialyse en unité d'autodialyse 
simple 

14 – Non saisonnier 

04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 

UNITE DE DIALYSE DE MONTLUCON 

03 000 366 9 
63 

42 – Hémodialyse en unité médicalisée 

00 – Pas de forme 
04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 

UNITE DE DIALYSE DU PUY 

43 000 435 8 
63 

42 – Hémodialyse en unité médicalisée 

00 – Pas de forme 
04/07/2017 03/07/2022 
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 ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 

CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

℡ 04 72 34 74 00 
 

ACTIVITES DE SOINS – 16 - "TRAITEMENT DE L'INSUFFIS ANCE RENALE CHRONIQUE PAR EXPURATION EXTRA-RENALE" 
 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Modalité/Forme 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de 

validité 

AURASANTE 

63 000 099 0 

AURASANTE 

63 078 474 2 
63 

42 – Hémodialyse en unité médicalisée 

00 – Pas de forme 
04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 

UNITE DE DIALYSE DE VICHY 

03 000 376 8 
63 

42 – Hémodialyse en unité médicalisée 

00 – Pas de forme 
04/07/2017 03/07/2022 

AURASANTE 

63 000 099 0 

CENTRE D'HEMODIALYSE AURA ARCHE 

63 000 566 8 
63 40 – Hémodialyse en centre pour adultes 04/07/2017 03/07/2022 

 
 
 

ACTIVITES DE SOINS de CHIRURGIE 
 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Modalité/Forme 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de 

validité 

Centre Hospitalier Albertville-
Moutiers 

73 000 283 9 

Centre Hospitalier d'Albertville 

73 000 026 2 
73 07 – Chirurgie ambulatoire 23/05/2017 22/05/2022 
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 ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 

CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

℡ 04 72 34 74 00 
 

 
 

EQUIPEMENT MATERIEL LOURD – 05602 – SCANNERS 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Appareil 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de 

validité 

SCM du DRAC 

38 000 949 8 

EML SCM DRAC SCAN ET IRM 
GRENOBLE 

38 080 081 3 

38 
Marque SIEMENS - Modèle Définition 

SOMATOM AS+ 
24/07/2017 23/07/2022 

Hospices Civils de Lyon 

69 078 181 0 

Hôpital de la Croix-Rousse 

69 078 415 2 
69 

Marque PHILIPS – Modèle Brillance CT 
64 

05/07/2017 04/07/2022 

 
 
 
 
 

EQUIPEMENT MATERIEL LOURD – 06201 - IRM 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Appareil 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de 

validité 

Centre Hospitalier Universitaire de 
Grenoble 

38 078 008 0 

Hôpital Sud CHU 38 38 Marque SIEMENS 1,5 Tesla 25/07/2017 24/07/2022 

GIE IRM Villeurbanne Beaujolais 

69 000 357 9 

EML GIE VB IRM Polyclinique 
Beaujolais 

69 Marque TOSHIBA – Modèle TITAN 1,5 
Tesla – N° de série : E4A11Z2005 

23/07/2017 22/07/2022 
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 ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 

CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

℡ 04 72 34 74 00 
 

 

EQUIPEMENTS MATERIELS LOURDS – 05701 – CAMERA A SCI NTILLATION SANS DETECTEURS D'EMISSION DE POSITON 

 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Appareil 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de 

validité 

Centre Hospitalier Universitaire de 
Grenoble 

38 078 008 0 

Hôpital Nord CHU 38 

38 000 006 7 
38 Marque SIEMENS E CAM 28/07/2017 27/07/2022 

Centre hospitalier Métropole de 
Savoie 

73 000 001 5 

 

Centre hospitalier Métropole de 
Savoie – Site Chambéry 

73 000 003 1 

 

73 
Marque DISCOVERY – Modèle 

NM/CT670 – n° de série : 
SE305469HM9 

20/07/2017 19/07/2022 
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Délégation départementale de l’Allier 

20, rue Aristide Briand 

CS  50033 

03 401 Yzeure  Cedex 

Tél. : 04 63.07.40.05 

 

Conseil départemental de l’Allier 

1 avenue Victor Hugo 

BP 1669 

03016 MOULINS Cedex 

Tél : 04.70.34.40.03 

 
 
 
                     
 

 

 

           

 
La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président du Conseil départemental de l'Allier 

 
 

Arrêté N° 2016- 0669 

 
Portant modification de l'autorisation de l’EHPAD "L'Hermitage", diminution de la capacité de 3 
lits dans le cadre d'un transfert vers  l'EHPAD "Le Vert Galant" 
 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ;  
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret N° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'autorisation et d'appel à projets prévue à 
l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le programme 
interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie ; 
 
VU le schéma unique des solidarités 2013-2017 du département de l’Allier ; 
 
VU l’arrêté conjoint du Préfet de l'Allier et du Président du Conseil général de l'Allier en date du 25 avril 2008 relatif 
au transfert géographique de l'activité de la résidence "L'Hermitage" autorisée pour une capacité de 75 lits (dont 13 
lits réservés à des personnes âgées atteintes de maladie d'Alzheimer ou d'une pathologie apparentée) ; 
 
VU le procès-verbal des décisions de l'associé unique de la SARL "L'Hermitage" du 12 décembre 2015, acceptant 
le transfert de trois places d'EHPAD inoccupées vers l'EHPAD "Le Vert Galant" ; 
 
VU le procès-verbal des décisions de l'associée unique de la SARL "Le Vert Galant", du 12 décembre 2015, 
demandant le transfert, en faveur de l'EHPAD "Le Vert Galant",  de trois places en provenance de l'EHPAD 
"L'Hermitage" ; 
 
Considérant que l'opération de transfert est justifiée par un manque d'attractivité, en termes d'hébergement 
permanent pour les personnes âgées dépendantes, sur le secteur de BELLERIVE SUR ALLIER, et qu'elle 
permettra d'ajuster l'offre aux besoins sur le secteur de VICHY ;  
 
 

…/… 
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Sur proposition de la déléguée départementale de l'Allier, de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du directeur général des services  du département de l'Allier ; 

 
ARRETENT 

 
Article 1 : la modification de capacité de l'EHPAD "L'Hermitage" à BELLERIVE SUR ALLIER (03) est autorisée, 
par transfert de 3 lits vers l'EHPAD "Le Vert Galant" ; la capacité autorisée est ainsi abaissée à 72 lits 
d'hébergement permanent (dont 13 lits réservés à des personnes souffrant de la maladie d'Alzheimer ou une 
maladie apparentée).  
 
Article 2 : L’autorisation de fonctionnement pour les lits de l’EHPAD est délivrée pour une durée de 15 ans à 
compter du 4 janvier 2002 (en référence à la date de publication de la loi N° 2002-2). Son renouvellement sera 
subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des 
familles, dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du même code. 

 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 4 : La baisse de capacité de l'EHPAD L'Hermitage est traduite au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS), de la façon suivante : 

 

Article 5 : Dans les deux mois à compter de sa notification, de sa publication et/ou de son affichage, le présent 
arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant la Directrice Générale de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et devant le Président du Conseil départemental de l'Allier, soit d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand. 

Article 6 : La déléguée départementale de l'Allier, de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et  le 
directeur général des services, du département de l'Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l'Allier. 

 Fait à Lyon, le 30 juin 2016 
 En trois exemplaires originaux 
 
La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Le Président du Conseil Départemental, 
Par délégation, Gérard DÉRIOT 
La Directrice de l’autonomie Sénateur de l’Allier 
Marie-Hélène LECENNE 

 

Mouvement Finess : diminution de capacité, par transfert de 3 lits d'hébergement permanent vers 

l'EHPAD "Le Vert Galant" 
 

Entité juridique : SARL L'Hermitage 

Adresse : 4 Rue des Chabannes Basses – 03700 BELLERIVE SUR ALLIER 

N° FINESS EJ : 03 000 437 8 

Statut : 72 SARL 
 

Etablissement : EHPAD "L'Hermitage" 
Adresse : 4 Rue des Chabannes Basses – 03700 BELLERIVE SUR ALLIER 

N° FINESS ET : 03 078 577 8 

Catégorie : 500 EHPAD 
 

Equipements : 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation (après 

arrêté) 

Capacité actuellement 
Installée ou en attente 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Référence arrêté Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 59 Arrêté en cours 62 Arrêté du 25/04/2008 

2 924 11 436 13 Arrêté 25/04/2008 13  

     
 

Observation: triplet 1, suppression 3 lits autorisés ;  
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La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Président du Conseil départemental de l'Allier 

 
 

Arrêté N° 2016-0668 

 
Portant modification de l'autorisation de l’EHPAD  "Le Vert Galant" : extension de capacité de 3 
lits pour personnes âgées dépendantes, dans le cadre d'un transfert en provenance de l'EHPAD 
"L'Hermitage"  

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ;  
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret N° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'autorisation et d'appel à projets prévue à 
l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le programme 
interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, actualisé ; 
 
VU le schéma unique des solidarités 2013-2017 du département de l’Allier ; 
 
VU l’arrêté en date du 18 juillet 2007, du Préfet de l'Allier, portant extension de la capacité médicalisée de l'EHPAD 
"Le Vert Galant" à VICHY à hauteur de 90 lits ; 
 
VU le procès-verbal des décisions de l'associée unique de la SARL "Le Vert Galant", du 12 décembre 2015, 
demandant le transfert, en faveur de l'EHPAD "Le Vert Galant",  de trois places en provenance de l'EHPAD 
"L'Hermitage" ; 
 
VU le procès-verbal des décisions de l'associé unique de la SARL "L'Hermitage" du 12 décembre 2015, acceptant 
le transfert de trois places d'EHPAD inoccupées vers l'EHPAD "Le Vert Galant" ; 
 
Vu le procès verbal de la visite de conformité du 02 mai 2016, 
 
Considérant que l'opération de transfert est justifiée par un manque d'attractivité, en termes d'hébergement 
permanent pour les personnes âgées dépendantes, sur le secteur de BELLERIVE SUR ALLIER, et qu'elle 
permettra d'ajuster l'offre aux besoins sur le secteur de VICHY ;  
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Sur proposition de la déléguée départementale de l'Allier, de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du directeur général des services, du département de l'Allier ; 

 
ARRETENT 

 
Article 1 : la modification de capacité de l'EHPAD "Le Vert Galant"  à VICHY (03)  est autorisée, par transfert de 3 
lits réservés à des personnes âgées dépendantes, en provenance de l'EHPAD "L'Hermitage" de BELLERIVE SUR 
ALLIER ; la nouvelle capacité autorisée est de 93 lits d'hébergement permanent (incluant, dans le cadre de la 
capacité de 93 lits, un PASA de 14 places). 
 
Article 2 : L’autorisation de fonctionnement pour les lits de l’EHPAD est délivrée pour une durée de 15 ans à 
compter du 4 janvier 2002 (en référence à la date de publication de la loi N° 2002-2). Son renouvellement sera 
subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des 
familles, dans les conditions prévues à l’article L 313-5 du même code. 

 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 4 : La modification de capacité de l'EHPAD est traduite au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS), de la façon suivante : 

 

Article 5 : Dans les deux mois à compter de sa notification, de sa publication et/ou de son affichage, le présent 
arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant la Directrice Générale de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et devant le Président du Conseil départemental de l'Allier, soit d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand. 

Article 6 : La déléguée départementale de l'Allier, de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et  le 
directeur général des services, du département de l'Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l'Allier. 

 Fait à Lyon, le 30 juin 2016 
 En trois exemplaires originaux 
 
La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Le Président du Conseil Départemental, 
Par délégation, Gérard DÉRIOT 
La Directrice de l’autonomie Sénateur de l’Allier 
Marie-Hélène LECENNE 

 

Mouvement Finess : augmentation de capacité, par transfert, de 3 lits d'hébergement permanent en 

provenance de l'EHPAD "L'Hermitage" 
 

Entité juridique : SARL Le Vert Galant 
Adresse : 2 Boulevard de la Salle – 03200 VICHY 

N° FINESS EJ : 03 078 552 1 

Statut : SARL 

 

Etablissement : EHPAD "Le Vert Galant" 
Adresse : 2 Boulevard de la Salle – 03200 VICHY 

N° FINESS ET : 03 078 553 9 

Catégorie : 500 EHPAD 
 

Equipements : 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation (après 

arrêté) 

Capacité actuellement 
Installée 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Référence arrêté Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 67 Arrêté en cours 70  

2 924 11 436 26  20  

3 961 21 436 / 
 

Observation: sur triplet 3, un PASA 14 places sans modification de capacité 
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Arrêté n°2016-0962 
S.C.M. IRM Lyon Villeurbanne : rejet de la demande d'installation d'un appareil d'IRM 1,5 Tesla 
sur le site de la Clinique Emilie de Vialar à Lyon 3ème 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1

er
 créant les agences régionales de santé ; 

 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-2629 du 21 juillet 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant fixation du calendrier 2015 des périodes de dépôt des demandes d'autorisations 
et de renouvellements d’autorisations pour les activités de soins et les équipements matériels lourds 
relevant de la compétence de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2015-2677 du 3 août 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l’offre de soins ;  
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Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par la S.C.M. IRM Lyon Villeurbanne - Parc République - 75 Rue Francis de 
Pressensé - 69100 Villeurbanne, en vue d'obtenir l'installation d'un appareil d'IRM 1,5 Tesla sur le site 
de la Clinique Emilie de Vialar à Lyon 3ème ; 
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 23 mars 
2016 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population tels que définis 
par les objectifs quantifiés de l'offre de soins, prévoyant la possibilité de deux sites et de deux 
appareils supplémentaires sur le territoire de santé "Centre" ;  
 
Considérant toutefois que la demande présentée n'est pas compatible avec les objectifs fixés par le 
schéma régional d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment 
l'action n°3 qui préconise de favoriser un accès rapide à l'imagerie en oncologie, en ce que la Clinique 
Emilie de Vialar ne dispose pas d'autorisation de traitement du cancer ;  
 
Considérant de surcroit que la demande présentée n'est pas compatible avec les objectifs fixés par le 
schéma régional d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment avec 
le schéma cible qui préconise le regroupement de différents types d'appareils sur un même plateau 
technique permettant une prise en charge optimale des patients, en ce que la Clinique Emilie de 
Vialar dispose d'un plateau technique limité à un scanographe et d’une activité chirurgicale de 
l’établissement en baisse, passant de 2023 actes chirurgicaux en 2011 à 1630 en 2015 ;   
 
Considérant que de ce fait la demande présentée par la SCM IRM Lyon Villeurbanne n'est pas 
prioritaire ;  
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : La demande présentée par la S.C.M. IRM Lyon Villeurbanne - Parc République - 75 Rue 
Francis de Pressensé - 69100 Villeurbanne, en vue d'obtenir l'installation d'un appareil d'IRM 1,5 
Tesla sur le site de la Clinique Emilie de Vialar à Lyon 3

ème
, est rejetée. 

 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
 
Article 3 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le délégué départemental du Rhône de 
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

                           Fait à Lyon, le 31 mai 2016 
 

La directrice générale, 
Véronique WALLON 
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Arrêté n°2016-0963 
SELARL Imagerie Médicale Sud-Est Lyonnais : rejet de la demande d'installation d'un appareil 
d'IRM de 1,5 tesla sur le site de l'Hôpital Privé de l'Est Lyonnais à Saint-Priest 
 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1

er
 créant les agences régionales de santé ; 

 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-2629 du 21 juillet 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant fixation du calendrier 2015 des périodes de dépôt des demandes d'autorisations 
et de renouvellements d’autorisations pour les activités de soins et les équipements matériels lourds 
relevant de la compétence de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2015-2677 du 3 août 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l’offre de soins ;  
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Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par la SELARL Imagerie Médicale Sud-Est Lyonnais - Groupe Hospitalier 
Mutualiste "Les Portes du Sud" - 2 Avenue du 11 novembre 1918 - 69200 Vénissieux, en vue d'obtenir 
l'installation d'un appareil d'IRM de 1,5 tesla sur le site de l'Hôpital Privé de l'Est Lyonnais à Saint-
Priest ; 
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 23 mars 
2016 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population tel que défini 
par les objectifs quantifiés s’élève à deux sites et deux appareils d'IRM supplémentaires sur le 
territoire de santé « 01 – Centre », et que deux demandes ont été déposées ; 
 
Considérant néanmoins que la demande présentée n'est pas compatible avec les objectifs fixés par le 
schéma régional d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment 
l'action n°3 qui préconise de favoriser un accès rapide à l'imagerie en oncologie, en ce que l'Hôpital 
Privé de l'Est Lyonnais dispose bien d'une autorisation de traitement du cancer mais uniquement pour 
la modalité de cancérologie digestive ;  
 
Considérant que de ce fait la demande présentée par la SELARL IMSEL n'est pas prioritaire ;  
 
 
 

Arrête 
 
 
 
Article 1 : La demande présentée par la SELARL Imagerie Médicale Sud-Est Lyonnais, Groupe 
Hospitalier Mutualiste "Les Portes du Sud" - 2 Avenue du 11 novembre 1918 - 69200 Vénissieux, en 
vue d'obtenir l'installation d'un appareil d'IRM de 1,5 tesla sur le site de l'Hôpital Privé de l'Est 
Lyonnais à Saint-Priest, est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
 
Article 3 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le délégué départemental du Rhône de 
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 31 mai 2016 
 

La directrice générale, 
Véronique WALLON 
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Arrêté n°2016-0964 
SELARL NORIMAGERIE : rejet de la demande d'installation d'un scanographe sur le site de la 
Polyclinique Lyon Nord à Rillieux. 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1

er
 créant les agences régionales de santé ; 

 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-2629 du 21 juillet 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant fixation du calendrier 2015 des périodes de dépôt des demandes d'autorisations 
et de renouvellements d’autorisations pour les activités de soins et les équipements matériels lourds 
relevant de la compétence de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 
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Vu l'arrêté n° 2015-2677 du 3 août 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l’offre de soins ;  
Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n°2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par la SELARL NORIMAGERIE, 1 - 3 chemin du Penthod - 69300 
CALUIRE ET CUIRE, en vue d'obtenir l'installation d'un scanographe sur le site de la Polyclinique 
Lyon Nord à Rillieux ; 
 
Vu l'avis favorable émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 
23 mars 2016 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population tels que définis 
par les objectifs quantifiés de l'offre de soins, prévoyant la possibilité d'un site supplémentaire et de 
deux appareils supplémentaires sur le territoire de santé "Centre" ;  
 
Considérant néanmoins que la demande présentée n'est pas compatible avec les objectifs fixés par le 
schéma régional d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment le 
schéma cible qui préconise le regroupement de différents types d'appareils sur un même plateau 
technique, afin d'assurer une prise en charge optimale des patients, en ce que l'établissement dans 
lequel l'appareil sera implanté dispose d'un plateau technique limité à un scanographe ; 
 
Considérant par ailleurs que la demande présentée n'est pas compatible avec les objectifs fixés par le 
schéma régional d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment 
l'action n°3 relative à l'accès rapide à l'imagerie en oncologie, en ce que la Polyclinique Lyon Nord 
bien que disposant de l'autorisation de traitement du cancer connait une baisse de son activité au 
niveau de nombreuses spécialités, rendant injustifié l'installation d'un deuxième scanographe ;  
 
Considérant que de ce fait, la demande de la SELARL Norimagerie n'est pas prioritaire ;  
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : La demande présentée par la SELARL NORIMAGERIE, 1 - 3 chemin du Penthod - 69300 
CALUIRE ET CUIRE, en vue d'obtenir l'installation d'un scanographe sur le site de la Polyclinique 
Lyon Nord à Rillieux, est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
 
Article 3 : La directrice de la direction de l'efficience de l'offre de soins et le délégué départemental du 
Rhône de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
                                       

Fait à Lyon, le 31 mai 2016 
 

 La directrice générale, 
Véronique WALLON
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 Arrêté n°2016-1369 

 
fixant la composition de la commission d'évaluation statuant sur les besoins de formation du 3ème 
cycle des études de médecine pour les internes de la subdivision de Saint-Etienne. 

 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment le titre III du livre 1

er
 de la quatrième partie ; 

Vu le code de l'éducation, notamment chapitre II du titre III du livre VI de la troisième partie ; 

Vu le décret n°2010-700 du 25 juin 2010 modifiant le décret n°2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à 
l’organisation du troisième cycle des études médicales ; 

Vu l’arrêté du 4 février 2011 relatif à la commission de subdivision, à la commission d’évaluation des 
besoins de formation, à l’agrément, à l’organisation, au déroulement et à la validation des stages des 
étudiants en troisième cycle des études médicales ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 20 mars 2014 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé Rhône Alpes, 

Vu l’arrêté du 13 avril 2010 portant compétence du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
en matière d’organisation du troisième cycle des études médicales ; 

Vu la loi  2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu le décret 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 
directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu les décisions 2016 - 0001 et 2016 - 0002 du 1
er

 janvier 2016 de la directrice générale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes portant organisation et nomination au sein de l'ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision 2016 - 663 du 22 mars 2016 portant délégation de signature de la directrice générale de 
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Sur propositions de désignation des membres titulaires et suppléants de la commission d’évaluation 
des besoins de formation du troisième cycle des études médicales pour les internes de la subdivision 
de Saint-Etienne 

 

A R R E T E 
 
 

Article 1 : Sont nommés titulaires et suppléants en qualité de membres permanents de la commission 
de subdivision de Saint-Etienne au titre de l’évaluation des besoins de formation avec voix délibérative : 

 
- Le directeur de l’unité de formation et de recherche en médecine de Saint-Etienne ou son 

représentant, président de la commission ; 
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2 
 

-  La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne - Rhône-Alpes ou son 
représentant ; 

 
 

- En tant que représentants des enseignants titulaires ou associés pour chaque discipline 
concernée par la commission : 

 
  Médecine générale : Monsieur le Professeur BOIS Christophe ou son représentant 
 

 Spécialités médicales : Monsieur le Professeur GAUTHERON Vincent ou son représentant 
 
  Spécialités chirurgicales : Monsieur le Professeur TIFFET Olivier ou son représentant 
 

Anesthésie réanimation : Monsieur le Professeur  MOLLIEX Serge ou son représentant 
 
Gynécologie obstétrique : Madame le Professeur CHAULEUR Céline ou son représentant 

 
  Santé publique  Madame le Professeur TROMBERT-PAVIOT Béatrice ou son représentant 
 
  Médecine du travail : Monsieur le Professeur FONTANA Luc ou son représentant 

 
  Pédiatrie: Monsieur le Professeur STEPHAN Jean-Louis ou son représentant 
  

 Psychiatrie : Madame le Professeur MASSOUBRE Catherine ou son représentant 
 

 
- Le président de la commission médicale d’établissement du centre hospitalier universitaire de 

Saint-Etienne ou son représentant:  
 
- Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi ou son représentant. 
 
-  Les représentants des internes de chaque discipline. 

 
 

Article 2 : La commission d’évaluation des besoins de formation comprend également les membres 
suivants avec voix consultative : 

              les coordonnateurs interrégionaux 
   les coordonnateurs locaux 

 
 
Article 3 : Les membres de la commission sont nommés pour une durée de cinq ans renouvelable, 
excepté les représentants des internes qui sont nommés pour une période de un an renouvelable.  
   
    
Article 4 : Cet arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication d'un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de LYON. 

 
 

Article 5 : La directrice de l’offre de soins est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes. 

    
 

Fait à Lyon, le 31 mai 2016 
 
 

Pour la directrice générale et par délégation, 
 
 

La directrice de l'offre de soins 
 

Céline VIGNÉ 
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Arrêté n°2016-1670 
Hospices Civils de Lyon : transfert géographique su r le site de l'Hôpital Femme Mère Enfant à 
Bron de l'autorisation de pratiquer la neurochirurg ie pédiatrique exercée actuellement sur le 
site de l'Hôpital Pierre Wertheimer à Bron 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de san té d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu les articles R.6123-96 à R.6123-103 et D.6124-135 à D.6124-146 du code de la santé publique 
relatifs à la neurochirurgie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2007-364 du 19 mars 2007, relatif aux conditions d’implantation applicables aux 
activités de soins de neurochirurgie ; 
 
Vu le décret n° 2007-365 du 19 mars 2007 relatif aux conditions techniques de fonctionnement 
applicables aux activités de soins de neurochirurgie ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 24 janvier 2006 fixant les groupes de régions prévus à l'article L.6121-4 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l'arrêté du 19 mars 2007 fixant l'activité minimale des établissements pratiquant des activités de 
soins en neurochirurgie ; 
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Vu l'arrêté du 3 septembre 2007 fixant les limites du territoire de santé pour l'inter-région Sud-Est ; 
 
Vu l'arrêté n° 2013-1819 du 7 juin 2013 des directeurs généraux des agences régionales de santé 
Rhône-Alpes et Auvergne relatif au schéma interrégional d'organisation sanitaire Sud-Est 2013-2018 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2015-3750 du 1er octobre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins relevant du schéma inter-régional 
d'organisation sanitaire ;  
 
Vu la circulaire n° DHOS/04/2007/390 du 29 octobre 2007 relative aux activités de soins en 
neurochirurgie ; 
 
Vu la demande présentée par les Hospices Civils de Lyon, 3 Quai des Célestins 69229 Lyon Cedex 
02, en vue d'obtenir le transfert géographique sur le site de l'Hôpital Femme Mère Enfant à Bron de 
l'autorisation de pratiquer la neurochirurgie pédiatrique exercée actuellement sur le site de l'Hôpital 
Pierre Wertheimer à Bron ; 
 
Vu l'avis favorable émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 
8 juin 2016 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure 
où il s'agit d'une activité identifiée par le SIOS sur l'inter-région "Sud-Est" ; 
 
Considérant que la demande présentée satisfait aux conditions d'implantation et aux conditions 
techniques de fonctionnement relatives à l'activité de neurochirurgie définies aux articles R.6123-96 à 
R.6123-103 et D.6124-135 à D.6124-146 du code de la santé publique ; 
 
Considérant par ailleurs que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population tels 
que définis par les objectifs quantifiés en neurochirurgie pédiatrique s'élevant à quatre implantations 
sur le territoire de santé de l'inter-région Rhône-Alpes-Auvergne, en ce que le transfert géographique 
de l'activité neurochirurgie pédiatrique ne vient pas modifier l'offre de santé existante et permet de 
régulariser la pratique de la neurochirurgie sur un site unique ;  
 
Considérant par ailleurs que la présente demande de regroupement sur un même site de l'ensemble 
des activités pédiatriques permet une mutualisation des ressources, en ce que le transfert des 
patients entre les deux sites ne sera plus nécessaire ;  
 
Considérant enfin que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma 
interrégional d'organisation sanitaire "Sud-Est" et son annexe dans son volet « Neurochirurgie», 
notamment le schéma cible qui préconise d'optimiser les sites, en ce que le transfert géographique 
permettra le regroupement sur un même établissement de l'ensemble des activités pédiatriques, afin 
d'assurer une meilleure accessibilité des patients aux soins ;  
 
 
 
 

Arrête 
 
 
 
Article 1 : La demande présentée par les Hospices Civils de Lyon, 3 Quai des Célestins 69229 Lyon 
Cedex 02, en vue d'obtenir le transfert géographique sur le site de l'Hôpital Femme Mère Enfant à 
Bron de l'autorisation de pratiquer la neurochirurgie pédiatrique exercée actuellement sur le site de 
l'Hôpital Pierre Wertheimer à Bron, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, 
cette opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter 
de la réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
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Article 4 : La date de fin de validité de l’autorisation est inchangée et reste fixée au 30/06/2019 (sans 
changement car transfert). 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
 
Article 6 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le délégué départemental du Rhône de 
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 7 juillet 2016 
 

Pour la directrice générale et par délégation 
Le directeur délégué de la régulation 

de l’offre de soins hospitalière, 
 
 
 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2016-1670 
Hospices Civils de Lyon : transfert géographique su r le site de l'Hôpital Femme Mère Enfant à 
Bron de l'autorisation de pratiquer la neurochirurg ie pédiatrique exercée actuellement sur le 
site de l'Hôpital Pierre Wertheimer à Bron 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de san té d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu les articles R.6123-96 à R.6123-103 et D.6124-135 à D.6124-146 du code de la santé publique 
relatifs à la neurochirurgie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2007-364 du 19 mars 2007, relatif aux conditions d’implantation applicables aux 
activités de soins de neurochirurgie ; 
 
Vu le décret n° 2007-365 du 19 mars 2007 relatif aux conditions techniques de fonctionnement 
applicables aux activités de soins de neurochirurgie ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 24 janvier 2006 fixant les groupes de régions prévus à l'article L.6121-4 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l'arrêté du 19 mars 2007 fixant l'activité minimale des établissements pratiquant des activités de 
soins en neurochirurgie ; 
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Vu l'arrêté du 3 septembre 2007 fixant les limites du territoire de santé pour l'inter-région Sud-Est ; 
 
Vu l'arrêté n° 2013-1819 du 7 juin 2013 des directeurs généraux des agences régionales de santé 
Rhône-Alpes et Auvergne relatif au schéma interrégional d'organisation sanitaire Sud-Est 2013-2018 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2015-3750 du 1er octobre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins relevant du schéma inter-régional 
d'organisation sanitaire ;  
 
Vu la circulaire n° DHOS/04/2007/390 du 29 octobre 2007 relative aux activités de soins en 
neurochirurgie ; 
 
Vu la demande présentée par les Hospices Civils de Lyon, 3 Quai des Célestins 69229 Lyon Cedex 
02, en vue d'obtenir le transfert géographique sur le site de l'Hôpital Femme Mère Enfant à Bron de 
l'autorisation de pratiquer la neurochirurgie pédiatrique exercée actuellement sur le site de l'Hôpital 
Pierre Wertheimer à Bron ; 
 
Vu l'avis favorable émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 
8 juin 2016 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure 
où il s'agit d'une activité identifiée par le SIOS sur l'inter-région "Sud-Est" ; 
 
Considérant que la demande présentée satisfait aux conditions d'implantation et aux conditions 
techniques de fonctionnement relatives à l'activité de neurochirurgie définies aux articles R.6123-96 à 
R.6123-103 et D.6124-135 à D.6124-146 du code de la santé publique ; 
 
Considérant par ailleurs que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population tels 
que définis par les objectifs quantifiés en neurochirurgie pédiatrique s'élevant à quatre implantations 
sur le territoire de santé de l'inter-région Rhône-Alpes-Auvergne, en ce que le transfert géographique 
de l'activité neurochirurgie pédiatrique ne vient pas modifier l'offre de santé existante et permet de 
régulariser la pratique de la neurochirurgie sur un site unique ;  
 
Considérant par ailleurs que la présente demande de regroupement sur un même site de l'ensemble 
des activités pédiatriques permet une mutualisation des ressources, en ce que le transfert des 
patients entre les deux sites ne sera plus nécessaire ;  
 
Considérant enfin que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma 
interrégional d'organisation sanitaire "Sud-Est" et son annexe dans son volet « Neurochirurgie», 
notamment le schéma cible qui préconise d'optimiser les sites, en ce que le transfert géographique 
permettra le regroupement sur un même établissement de l'ensemble des activités pédiatriques, afin 
d'assurer une meilleure accessibilité des patients aux soins ;  
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : La demande présentée par les Hospices Civils de Lyon, 3 Quai des Célestins 69229 Lyon 
Cedex 02, en vue d'obtenir le transfert géographique sur le site de l'Hôpital Femme Mère Enfant à 
Bron de l'autorisation de pratiquer la neurochirurgie pédiatrique exercée actuellement sur le site de 
l'Hôpital Pierre Wertheimer à Bron, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, 
cette opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter 
de la réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
 
Article 4 : La date de fin de validité de l’autorisation est inchangée et reste fixée au 30/06/2019 (sans 
changement car transfert). 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
 
Article 6 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le délégué départemental du Rhône de 
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 27 juin 2016 
 
 

Pour La directrice générale, 
et par délégation, 
Le directeur délégué de la régulation 
de l’offre de soins hospitalière 
 
 
 
 
 
 
Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2016-1673 
Hospices Civils de Lyon : renouvellement d'autorisa tion avec remplacement d'un scanographe 
(Philips Brillance CT 40) installé sur le site de l 'Hôpital Femme Mère Enfant à Bron. 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de san té d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ;  
 
Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
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Vu l'arrêté n° 2016-0148 du 15 janvier 2016 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des 
équipements matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur 
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-0420 du 10 février 2016 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins ;  
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par les Hospices Civils de Lyon, 3 quai des Célestins 69229 Lyon Cedex 
02, en vue d'obtenir le renouvellement d'autorisation avec remplacement d'un scanographe (Philips 
Brillance CT 40) autorisé le 13 décembre 2006 et installé le 8 février 2008 sur le site de l'Hôpital 
Femme Mère Enfant à Bron ; 
 
Vu l'avis favorable émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 
8 juin 2016 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure 
où il s'agit d'un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 01 - Centre », et que 
l'activité du scanographe est en croissance constante ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment le schéma cible qui 
préconise la disponibilité d'un scanographe sur un site de prise en charge des urgences, en ce que 
l'établissement dans lequel l'appareil est implanté possède un service d'urgences pédiatrique ; 
 
Considérant enfin que la demande présentée garantit l'amélioration de la qualité et de la sécurité des 
soins, en ce que le nouvel appareil en remplacement de l'équipement ancien installé en 2008, 
permettra d'assurer une meilleure accessibilité des soins aux patients par la mise à disposition des 
dernières améliorations technologiques, notamment en termes de doses d'irradiation ;  
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : La demande présentée par les Hospices Civils de Lyon, 3 quai des Célestins 69229 Lyon 
Cedex 02, en vue d'obtenir le renouvellement d'autorisation avec remplacement d'un scanographe 
(Philips Brillance CT 40) autorisé le 13 décembre 2006 et installé le 8 février 2008 sur le site de 
l'Hôpital Femme Mère Enfant à Bron, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, 
cette opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter 
de la réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
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Article 6 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le délégué départemental du Rhône de 
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

        Fait à Clermont-Ferrand, le 27 juin 2016 
 
 

Pour La directrice générale, 
et par délégation, 
Le directeur délégué de la régulation 
de l’offre de soins hospitalière 
 
 
 
 
 
 
Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2016-1674 
Hospices Civils de Lyon : renouvellement d'autorisa tion avec remplacement d'un scanographe 
(Philips Brillance CT 40) installé sur le site du c entre hospitalier Lyon Sud à Pierre-Bénite. 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de san té d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
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Vu l'arrêté n° 2016-0148 du 15 janvier 2016 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des 
équipements matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur 
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-0420 du 10 février 2016 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins ;  
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par les Hospices Civils de Lyon, 3 quai des Célestins 69229 Lyon Cedex 
02, en vue d'obtenir le renouvellement d'autorisation avec remplacement d'un scanographe (Philips 
Brillance CT 40) installé sur le site du centre hospitalier Lyon Sud à Pierre-Bénite ; 
 
Vu l'avis favorable émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 
8 juin 2016 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure 
où il s'agit d'un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 01 - Centre » ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment l'action n°2 relative à 
l'accès rapide à l'imagerie en oncologie, en ce que l'établissement dans lequel l'appareil sera 
implanté, dispose d'une autorisation de traitement du cancer ;  
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet  « Imagerie », notamment le schéma cible qui 
recommande le regroupement de différents types d'appareils sur un même plateau technique, afin de 
permettre une prise en charge optimale des patients, grâce à la substitution par des examens non 
irradiants ;  
 
Considérant de plus que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma 
régional d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet  « Imagerie », notamment le schéma 
cible qui préconise la disponibilité d'un scanographe sur un site de prise en charge des urgences, en 
ce que l'établissement dans lequel l'appareil est implanté possède un service d'urgences, permettant 
ainsi d'assurer la permanence des soins ; 
 
Considérant enfin que la demande présentée de remplacement de l'appareil ancien installé en 2007 
par un nouveau dispositif plus performant satisfait au principe de l'amélioration de la qualité et de la 
sécurité des soins, en ce que le changement d'appareil permettra la mise à disposition des dernières 
améliorations technologiques, afin d'assurer aux patients un parcours de soins optimisé ; 
 
 
 
 

Arrête 
 
 
 
Article 1 : La demande présentée par les Hospices Civils de Lyon, 3 quai des Célestins 69229 Lyon 
Cedex 02, en vue d'obtenir le renouvellement d'autorisation avec remplacement d'un scanographe 
(Philips Brillance CT 40) installé sur le site du centre hospitalier Lyon Sud à Pierre-Bénite, est 
acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, 
cette opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter 
de la réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
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Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
 
Article 6 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le délégué départemental du Rhône de 
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 27 juin 2016 
 
 

Pour La directrice générale, 
et par délégation, 
Le directeur délégué de la régulation 
de l’offre de soins hospitalière 
 
 
 
 
 
 
Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2016-1675 
S.C.M. Imagerie Nucléaire de l'Ouest Lyonnais (INOL ) : renouvellement d'autorisation avec 
remplacement d'une gamma-caméra  sans détecteur d'émission de positons (Philips, Irix, 
n°995) installée sur le site de la clinique de la S auvegarde à Lyon 9 ème  
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de san té d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant 
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
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Vu l'arrêté n° 2016-0148 du 15 janvier 2016 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des 
équipements matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur 
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-0420 du 10 février 2016 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins ;  
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par la SCM Imagerie Nucléaire de l'Ouest Lyonnais, 25 avenue des 
Sources – 69009 Lyon, en vue d'obtenir le renouvellement d'autorisation avec remplacement d'une 
gamma-caméra sans détecteur d'émission de positons autorisée le 2 mars 2005 et installée le 26 
juillet 2005 sur le site de la Clinique de la Sauvegarde à Lyon 9ème ; 
 
Vu l'avis favorable émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 
8 juin 2016 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure 
où il s'agit d’un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 01 - Centre » ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment l'action n°3 relative à 
un accès rapide à l'imagerie en oncologie, en ce que l'établissement dans lequel l'appareil sera 
implanté, dispose d'une autorisation de traitement du cancer ; 
 
Considérant par ailleurs que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le 
schéma régional d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment le 
schéma cible qui préconise le regroupement de différents types d'appareils sur un même plateau 
technique, en ce que l'appareil à remplacer complètera le parc de matériel lourd déjà présent au sein
service de médecine nucléaire INOL, permettant ainsi aux patients de bénéficier d'une meilleure 
accessibilité aux soins, notamment en terme de choix du meilleur examen à réaliser ; 
 
Considérant de surcroit que la demande présentée satisfait au principe d'amélioration de la qualité 
des soins, en ce que le changement d'appareil ancien en fin de vie technique par un nouveau 
dispositif plus performant, permettra aux patients de bénéficier des dernières améliorations 
technologiques ;  
 
 
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : La demande présentée par la SCM Imagerie Nucléaire de l'Ouest Lyonnais, 25 avenue des 
Sources – 69009 Lyon, en vue d'obtenir le renouvellement d'autorisation avec remplacement d'une 
gamma-caméra sans détecteur d'émission de positons, autorisée le 2 mars 2005 et installée le 26 
juillet 2005 sur le site de la Clinique de la Sauvegarde à Lyon 9ème, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, 
cette opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter 
de la réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 
 

84_ARS_Agence régionale de santé d?Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2016-06-27-015 - Arrêté n°2016-1675 du 27 juin 2016 - S.C.M. Imagerie Nucléaire de
l'Ouest Lyonnais (INOL) : renouvellement d'autorisation avec remplacement d'une gamma-caméra sans détecteur d'émission de positons (Philips, Irix, n°995)
installée sur le site de la clinique de la Sauvegarde à Lyon 9ème 

280



 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
 
Article 6 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le délégué départemental du Rhône de 
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 27 juin 2016 
 
 

Pour La directrice générale, 
et par délégation, 
Le directeur délégué de la régulation 
de l’offre de soins hospitalière 
 
 
 
 
 
 
Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2016-1676 
S.C.M. IRM les Sources  : renouvellement d'autorisation avec remplacement d'u n appareil d'IRM 
1,5 tesla (Philips, Ingenia) installé sur le site d e la clinique de la Sauvegarde à Lyon 9 
 
 

La directrice générale de l’agence régionale de san té d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1er créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 17 décembre 2015 portant
nomination de madame Véronique WALLON en qualité de directrice générale de l’agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
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Vu l'arrêté n° 2016-0148 du 15 janvier 2016 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt des 
demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des 
équipements matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur 
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-0420 du 10 février 2016 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins ;  
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par la SCM IRM les Sources, 25 avenue des Sources – 69009 Lyon, en vue 
d'obtenir le renouvellement d'autorisation avec remplacement d'un appareil d'IRM 1.5 Tesla (Philips, 
Ingenia) autorisé le 25 octobre 2011 et installé le 6 août 2012 sur le site de la clinique de la 
Sauvegarde à Lyon 9 
 
Vu l'avis favorable émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 
8 juin 2016 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure 
où il s'agit d’un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 01 - Centre » ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment l'action n°3 relative à 
un accès rapide à l'imagerie en oncologie, en ce que l'établissement dans lequel l'appareil sera 
implanté, dispose d'une autorisation de traitement du cancer ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », notamment le schéma cible qui 
préconise le regroupement de différents types d'appareils sur un même plateau technique, permettant 
ainsi aux patients de bénéficier d'une meilleure accessibilité aux soins, notamment en terme de choix 
du meilleur examen à réaliser ; 
 
Considérant enfin que la demande présentée satisfait au principe d'amélioration de la qualité des 
soins, en ce que le changement d'appareil permettra aux patients de bénéficier des dernières 
améliorations technologiques, notamment en termes de doses d'irradiation délivrées aux patients ;  
 
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : La demande présentée par la SCM IRM les Sources, 25 avenue des Sources – 69009 Lyon, 
en vue d'obtenir le renouvellement d'autorisation avec remplacement d'un appareil d'IRM 1.5 Tesla 
(Philips, Ingenia) installé sur le site de la clinique de la Sauvegarde à Lyon 9, est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, 
cette opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter 
de la réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
 
Article 6 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le délégué départemental du Rhône de 
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 27 juin 2016 
 
 
 

Pour La directrice générale, 
et par délégation, 
Le directeur délégué de la régulation 
de l’offre de soins hospitalière 
 
 
 
 
 
 
Hubert WACHOWIAK 
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arrêté n°2016-2566 portant autorisation de regroupement

des activités de soins de suite et de réadaptation non

spécialisés, pour adultes, en hospitalisation complète, des

centres de SSR Saint-Joseph à Rosières et Jalavoux à

Aiguilhe sur le site unique d'Aiguilhe, à l'Association
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ARRETE N°2016-3148 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CHI AIN-VAL DE SAONE 
N°FINESS EJ : 010009132 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 458 328 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 428 244 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 30 084 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3149 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH MEXIMIEUX 
N°FINESS EJ : 010780120 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 408 356 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 383 094 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 25 262 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3150 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH PONT-DE-VAUX 
N°FINESS EJ : 010780138 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 804 407 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 733 782 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 70 625 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3151 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CŒUR DU BOURBONNAIS 
N°FINESS EJ : 030002158 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 802 339 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 703 337 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 99 002 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3152 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 
N°FINESS EJ : 030780126 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 857 356 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 711 800 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 145 556 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3153 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

HOPITAL DE MOZE 
N°FINESS EJ : 070000096 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 892 565 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 801 431 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 91 134 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3154 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CHI ROCHER-LARGENTIERE 
N°FINESS EJ : 070004742 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 421 737 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 371 169 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 50 568 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3155 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS 
N°FINESS EJ : 070005558 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 686 392 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 628 728 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 57 664 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3156 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH JOS JULLIEN (JOYEUSE) 
N°FINESS EJ : 070780101 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 467 213 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 400 440 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 66 773 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3157 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH VALLON PONT-D'ARC 
N°FINESS EJ : 070780119 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 561 315 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 483 702 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 77 613 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3158 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH VILLENEUVE-DE-BERG 
N°FINESS EJ : 070780127 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 747 062 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 656 926 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 90 135 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3159 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CHEYLARD 
N°FINESS EJ : 070780150 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 177 371 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 015 962 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 161 410 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3160 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH LÉOPOLD OLLIER (LES VANS) 
N°FINESS EJ : 070780218 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 920 918 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 766 873 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 154 045 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3161 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH LAMASTRE 
N°FINESS EJ : 070780366 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 693 091 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 591 347 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 101 744 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3162 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH TOURNON 
N°FINESS EJ : 070780374 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 2 929 383 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 2 892 292 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 37 091 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3163 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH SAINT-FELICIEN 
N°FINESS EJ : 070780382 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 632 785 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 516 401 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 116 384 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3164 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CONDAT-EN-FENIERS 
N°FINESS EJ : 150780047 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 100 964 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 901 322 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 199 642 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3165 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CLINIQUE DU HAUT-CANTAL 
N°FINESS EJ : 150780120 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 158 104 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 127 194 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 30 910 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3166 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH DE MAURIAC 
N°FINESS EJ : 150780468 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 3 742 474 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 3 258 144 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 484 329 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3167 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

HL MURAT 
N°FINESS EJ : 150780500 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 2 235 677 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 898 769 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 336 908 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3168 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH NYONS 
N°FINESS EJ : 260000088 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 312 173 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 264 186 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 47 986 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3169 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH BUIS-LES-BARONNIES 
N°FINESS EJ : 260000096 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 379 594 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 317 808 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 61 786 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3170 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH DE LA MURE 
N°FINESS EJ : 380780031 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 2 967 538 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 2 607 011 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 360 527 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3171 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH PELUSSIN 
N°FINESS EJ : 420780736 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 244 040 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 230 158 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 13 882 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3172 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 
N°FINESS EJ : 420000192 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 917 994 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 867 983 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 50 011 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3173 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CRAPONNE-SUR-ARZON 
N°FINESS EJ : 430000059 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 118 031 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 928 283 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 189 748 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3174 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH LANGEAC (PIERRE GALLICE) 
N°FINESS EJ : 430000067 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 506 611 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 273 248 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 233 363 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3175 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH YSSINGEAUX 
N°FINESS EJ : 430000091 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 000 697 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 922 646 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 78 050 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3176 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CENTRE MEDICO THERMAL DU MONT DORE 
N°FINESS EJ : 630180032 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 857 375 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 587 825 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 269 550 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3177 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

HL BILLOM 
N°FINESS EJ : 630781367 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 242 321 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 183 054 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 59 267 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3178 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CHI THIZY-LES-BOURGS ET COURS-LA-VILLE 
N°FINESS EJ : 690010749 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 544 719 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 460 699 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 84 020 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3179 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

HOPITAL GRANDRIS-HAUTE AZERGUES 
N°FINESS EJ : 690031455 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 967 155 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 834 654 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 132 501 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3180 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CONDRIEU 
N°FINESS EJ : 690780069 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 979 969 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 931 521 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 48 448 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3181 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH BEAUJEU 
N°FINESS EJ : 690782248 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 950 407 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 857 066 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 93 342 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3182 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH DUFRESNE-SOMMEILLER 
N°FINESS EJ : 740781190 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 760 644 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 719 658 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 40 986 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ 
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ARRETE N°2016-3148 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CHI AIN-VAL DE SAONE 
N°FINESS EJ : 010009132 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 458 328 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 428 244 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 30 084 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3149 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH MEXIMIEUX 
N°FINESS EJ : 010780120 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 408 356 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 383 094 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 25 262 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3150 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH PONT-DE-VAUX 
N°FINESS EJ : 010780138 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 804 407 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 733 782 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 70 625 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3151 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CŒUR DU BOURBONNAIS 
N°FINESS EJ : 030002158 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 802 339 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 703 337 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 99 002 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3152 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 
N°FINESS EJ : 030780126 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 857 356 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 711 800 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 145 556 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3153 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

HOPITAL DE MOZE 
N°FINESS EJ : 070000096 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 892 565 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 801 431 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 91 134 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3154 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CHI ROCHER-LARGENTIERE 
N°FINESS EJ : 070004742 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 421 737 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 371 169 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 50 568 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3155 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS 
N°FINESS EJ : 070005558 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 686 392 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 628 728 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 57 664 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3156 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH JOS JULLIEN (JOYEUSE) 
N°FINESS EJ : 070780101 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 467 213 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 400 440 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 66 773 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3157 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH VALLON PONT-D'ARC 
N°FINESS EJ : 070780119 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 561 315 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 483 702 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 77 613 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3158 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH VILLENEUVE-DE-BERG 
N°FINESS EJ : 070780127 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 747 062 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 656 926 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 90 135 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3159 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CHEYLARD 
N°FINESS EJ : 070780150 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 177 371 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 015 962 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 161 410 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3160 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH LÉOPOLD OLLIER (LES VANS) 
N°FINESS EJ : 070780218 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 920 918 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 766 873 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 154 045 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3161 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH LAMASTRE 
N°FINESS EJ : 070780366 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 693 091 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 591 347 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 101 744 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3162 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH TOURNON 
N°FINESS EJ : 070780374 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 2 929 383 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 2 892 292 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 37 091 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3163 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH SAINT-FELICIEN 
N°FINESS EJ : 070780382 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 632 785 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 516 401 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 116 384 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3164 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CONDAT-EN-FENIERS 
N°FINESS EJ : 150780047 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 100 964 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 901 322 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 199 642 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3165 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CLINIQUE DU HAUT-CANTAL 
N°FINESS EJ : 150780120 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 158 104 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 127 194 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 30 910 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3166 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH DE MAURIAC 
N°FINESS EJ : 150780468 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 3 742 474 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 3 258 144 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 484 329 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3167 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

HL MURAT 
N°FINESS EJ : 150780500 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 2 235 677 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 898 769 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 336 908 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3168 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH NYONS 
N°FINESS EJ : 260000088 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 312 173 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 264 186 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 47 986 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3169 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH BUIS-LES-BARONNIES 
N°FINESS EJ : 260000096 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 379 594 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 317 808 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 61 786 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3170 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH DE LA MURE 
N°FINESS EJ : 380780031 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 2 967 538 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 2 607 011 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 360 527 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3171 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH PELUSSIN 
N°FINESS EJ : 420780736 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 244 040 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 230 158 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 13 882 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3172 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 
N°FINESS EJ : 420000192 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 917 994 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 867 983 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 50 011 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3173 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CRAPONNE-SUR-ARZON 
N°FINESS EJ : 430000059 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 118 031 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 928 283 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 189 748 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3174 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH LANGEAC (PIERRE GALLICE) 
N°FINESS EJ : 430000067 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 506 611 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 273 248 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 233 363 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3175 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH YSSINGEAUX 
N°FINESS EJ : 430000091 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 000 697 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 922 646 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 78 050 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3176 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CENTRE MEDICO THERMAL DU MONT DORE 
N°FINESS EJ : 630180032 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 857 375 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 587 825 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 269 550 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3177 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

HL BILLOM 
N°FINESS EJ : 630781367 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 242 321 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 183 054 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 59 267 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3178 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CHI THIZY-LES-BOURGS ET COURS-LA-VILLE 
N°FINESS EJ : 690010749 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 544 719 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 460 699 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 84 020 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ

84_ARS_Agence régionale de santé d?Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2016-07-08-010 - Arrêtés de dotation des hôpitaux de proximité 358



 
 

 

 

 

ARRETE N°2016-3179 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

HOPITAL GRANDRIS-HAUTE AZERGUES 
N°FINESS EJ : 690031455 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 967 155 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 834 654 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 132 501 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3180 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CONDRIEU 
N°FINESS EJ : 690780069 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 979 969 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 931 521 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 48 448 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3181 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH BEAUJEU 
N°FINESS EJ : 690782248 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 950 407 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 857 066 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 93 342 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3182 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH DUFRESNE-SOMMEILLER 
N°FINESS EJ : 740781190 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 760 644 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 719 658 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 40 986 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ 
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ARRETE N°2016-3148 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CHI AIN-VAL DE SAONE 
N°FINESS EJ : 010009132 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 458 328 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 428 244 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 30 084 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3149 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH MEXIMIEUX 
N°FINESS EJ : 010780120 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 408 356 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 383 094 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 25 262 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3150 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH PONT-DE-VAUX 
N°FINESS EJ : 010780138 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 804 407 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 733 782 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 70 625 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3151 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CŒUR DU BOURBONNAIS 
N°FINESS EJ : 030002158 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 802 339 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 703 337 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 99 002 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3152 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 
N°FINESS EJ : 030780126 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 857 356 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 711 800 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 145 556 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3153 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

HOPITAL DE MOZE 
N°FINESS EJ : 070000096 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 892 565 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 801 431 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 91 134 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3154 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CHI ROCHER-LARGENTIERE 
N°FINESS EJ : 070004742 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 421 737 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 371 169 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 50 568 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3155 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS 
N°FINESS EJ : 070005558 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 686 392 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 628 728 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 57 664 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ

84_ARS_Agence régionale de santé d?Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2016-07-08-011 - Arrêtés de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2016 371



 
 

 

 

 

ARRETE N°2016-3156 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH JOS JULLIEN (JOYEUSE) 
N°FINESS EJ : 070780101 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 467 213 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 400 440 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 66 773 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3157 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH VALLON PONT-D'ARC 
N°FINESS EJ : 070780119 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 561 315 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 483 702 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 77 613 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3158 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH VILLENEUVE-DE-BERG 
N°FINESS EJ : 070780127 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 747 062 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 656 926 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 90 135 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3159 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CHEYLARD 
N°FINESS EJ : 070780150 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 177 371 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 015 962 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 161 410 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3160 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH LÉOPOLD OLLIER (LES VANS) 
N°FINESS EJ : 070780218 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 920 918 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 766 873 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 154 045 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3161 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH LAMASTRE 
N°FINESS EJ : 070780366 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 693 091 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 591 347 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 101 744 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3162 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH TOURNON 
N°FINESS EJ : 070780374 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 2 929 383 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 2 892 292 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 37 091 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3163 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH SAINT-FELICIEN 
N°FINESS EJ : 070780382 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 632 785 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 516 401 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 116 384 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3164 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CONDAT-EN-FENIERS 
N°FINESS EJ : 150780047 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 100 964 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 901 322 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 199 642 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3165 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CLINIQUE DU HAUT-CANTAL 
N°FINESS EJ : 150780120 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 158 104 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 127 194 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 30 910 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3166 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH DE MAURIAC 
N°FINESS EJ : 150780468 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 3 742 474 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 3 258 144 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 484 329 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3167 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

HL MURAT 
N°FINESS EJ : 150780500 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 2 235 677 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 898 769 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 336 908 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3168 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH NYONS 
N°FINESS EJ : 260000088 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 312 173 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 264 186 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 47 986 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3169 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH BUIS-LES-BARONNIES 
N°FINESS EJ : 260000096 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 379 594 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 317 808 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 61 786 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3170 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH DE LA MURE 
N°FINESS EJ : 380780031 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 2 967 538 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 2 607 011 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 360 527 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3171 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH PELUSSIN 
N°FINESS EJ : 420780736 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 244 040 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 230 158 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 13 882 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3172 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 
N°FINESS EJ : 420000192 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 917 994 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 867 983 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 50 011 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3173 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CRAPONNE-SUR-ARZON 
N°FINESS EJ : 430000059 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 118 031 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 928 283 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 189 748 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3174 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH LANGEAC (PIERRE GALLICE) 
N°FINESS EJ : 430000067 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 506 611 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 273 248 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 233 363 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3175 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH YSSINGEAUX 
N°FINESS EJ : 430000091 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 000 697 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 922 646 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 78 050 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3176 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CENTRE MEDICO THERMAL DU MONT DORE 
N°FINESS EJ : 630180032 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 857 375 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 587 825 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 269 550 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3177 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

HL BILLOM 
N°FINESS EJ : 630781367 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 1 242 321 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 1 183 054 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 59 267 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ

84_ARS_Agence régionale de santé d?Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2016-07-08-011 - Arrêtés de dotation forfaitaire garantie au titre de l'année 2016 393



 
 

 

 

 

ARRETE N°2016-3178 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CHI THIZY-LES-BOURGS ET COURS-LA-VILLE 
N°FINESS EJ : 690010749 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 544 719 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 460 699 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 84 020 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3179 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

HOPITAL GRANDRIS-HAUTE AZERGUES 
N°FINESS EJ : 690031455 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 967 155 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 834 654 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 132 501 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3180 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH CONDRIEU 
N°FINESS EJ : 690780069 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 979 969 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 931 521 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 48 448 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3181 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH BEAUJEU 
N°FINESS EJ : 690782248 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 950 407 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 857 066 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 93 342 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ
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ARRETE N°2016-3182 
 

Fixant le montant de dotation forfaitaire garantie au titre de l’année 2016 pour 

l'établissement suivant : 

 

 

CH DUFRESNE-SOMMEILLER 
N°FINESS EJ : 740781190 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 162-42-7-2 et R. 162-42-7-3 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 23 juin 2016 fixant la liste des hôpitaux de proximité mentionnée à l'article R.6111-
25 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 
Vu l’arrêté du 23 juin 2016 fixant le montant national et sa répartition par région de la dotation 
forfaitaire garantie visée au II de l’article R.162-42-7-3 du code de la sécurité sociale. 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie au titre de l’année 2016 est 
arrêté à 760 644 € et se décompose comme suit : 

- conformément aux dispositions du 1°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part fixe fixée à 719 658 € et, 
- conformément aux dispositions du 2°) de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité 
sociale, une part populationnelle et organisationnelle fixée à 40 986 €. 

 
Article 2 : Le montant de la dotation forfaitaire annuelle garantie fixée à l'article 1er est pris en 
compte pour le versement des ressources de l'établissement dans les conditions fixées dans 
l'arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (245 rue Garibaldi - 69422 LYON cedex 3) dans 
le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 4 : La directrice de l’efficience de l’offre de soins et le directeur de l’établissement, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon, le 08 juillet 2016 
 
 

Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
par délégation, 

La directrice de l'offre de soins, 
 
 

Céline VIGNÉ 
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Commission de sélection de dossiers d’appel à proje ts médico-sociaux 
 

 

  
Siège 

241 rue Garibaldi 
69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 
 

Hôtel du Département 
29-31 Cours de la Liberté 

69483 LYON Cedex 3 

  

 
 

 

 

 

Appel à projets ARS Auvergne-Rhône-Alpes n° 2015-11 -12  
et Conseil départemental du Rhône n° 2015-11-01 

 
Création d’un service d’accompagnement médico-socia l pour adultes 

handicapés (SAMSAH), situé en territoires de santé Centre et Nord (hors 
Métropole Lyonnaise), dans le département du Rhône,  d'une capacité de 42 

places, dont 30 dédiées aux personnes présentant un  handicap psychique et 
12 places pour tout type de handicap, notamment mot eur.  

 
 

AVIS de classement de la commission  
 

  

Deux dossiers ont été reçus à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et au Département du 
Rhône.  
Ils ont été déclarés recevables et instruits.  
 
La commission de sélection du 28 avril 2016 les a classés comme suit : 
 
 

Rang  Candidats  

1 Association GRIM  

2 ARHM 

 
 
Fait à Lyon, le 28 avril 2016 
 

Les  co-présidents de la commission 
 
M. Jean-Marc TOURANCHEAU                                                   M. Thomas RAVIER 
Délégué départemental du Rhône                                                Vice-président  
et de la Métropole de Lyon                                                          
Agence régionale de santé                                                          Conseil départemental du Rhône 
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 Siège 
241 rue Garibaldi 
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69 418 Lyon Cedex 03 
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Arrêté 2016/1479 
 
Fixant la composition du Conseil 
Centre Hospitalier ALPES LEMAN à AMBILLY 
 

La Directrice général

Vu le code de la santé publique not
 
Vu l’arrêté du 21 Avril 2007 modifié
paramédicaux ; 

Article 1 
Le Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmi
AMBILLY – Année scolaire 2015/2016 
 

MEMBRES DE DROIT 
- Le Président  

  

- Le directeur de l’institut de formation en 
infirmiers 
 

- Le directeur de l’établissement de santé ou le 
responsable de l’organisme gestionnaire, support de 
l’institut de formation, ou son représentant
 

- Le conseiller pédagogique ou le conseiller technique 
régional quand il n’y a pas de conseiller pédagogique 
dans la région d’implantation de l’institut de formation
 

- Pour les instituts de formation rattachés à un 
établissement public de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général ou, le cas échéant, le directeur 
des soins  
 

- Un infirmier désigné par le directeur de l’institut 
exerçant hors d’un établissement public de santé

 
- un enseignant de statut universitaire

président d’université, lorsque l’institut de formation 
en soins infirmiers a conclu une convention avec 
université 

 
- Le président du conseil régional ou son représentant
 

www.ars.auvergne
 

Fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation 
Centre Hospitalier ALPES LEMAN à AMBILLY – Année scolaire 2015/2016

énérale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne
 
 

la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 

modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

 
ARRÊTE 

 

Le Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier ALPES LEMAN à 
Année scolaire 2015/2016 est composé comme suit : 

 
La Directrice générale de l’Agence Régionale de 
Santé ou son représentant
 

Le directeur de l’institut de formation en soins Mme Corinne BOULAIN 
 

Le directeur de l’établissement de santé ou le 
responsable de l’organisme gestionnaire, support de 
l’institut de formation, ou son représentant 

Mr Bruno VINCENT, Directeur, Centre hospitalier 
Alpes Léman CONTAMINE/ARVE
Mr Pierre GONIN, Directeur Adjoint
Léman CONTAMINE/ARVE, 
 

Le conseiller pédagogique ou le conseiller technique 
régional quand il n’y a pas de conseiller pédagogique 

n de l’institut de formation 

M. Alain BERNICOT 

Pour les instituts de formation rattachés à un 
établissement public de santé, le directeur des soins, 
coordonnateur général ou, le cas échéant, le directeur 

Mr Gérard LIARD, Directeur des Soins, 
hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE
titulaire 
Mme Sylvie CONSTANTIN, Cadre Supérieur de Santé
Centre hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE
suppléante 

Un infirmier désigné par le directeur de l’institut 
public de santé  

Mme Martine D’AMBROSIO, Infirmière, LEP Agricole, 
CONTAMINE/ARVE, titulaire
 

un enseignant de statut universitaire désigné par le 
, lorsque l’institut de formation 

en soins infirmiers a conclu une convention avec une 

Mme Nathalie LAE, Médecin, FILLINGES
 

al ou son représentant Mr Christian DUPESSEY, Conseiller Régional
titulaire 
 
 

www.ars.auvergne -rhone-alpes.sante.fr  

de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – 
2015/2016 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

Centre Hospitalier ALPES LEMAN à 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de 
Santé ou son représentant 

 

Mr Bruno VINCENT, Directeur, Centre hospitalier 
CONTAMINE/ARVE, titulaire 

Mr Pierre GONIN, Directeur Adjoint, Centre hospitalier Alpes 
Léman CONTAMINE/ARVE, suppléant 

Mr Gérard LIARD, Directeur des Soins, Centre 
hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE, 

Mme Sylvie CONSTANTIN, Cadre Supérieur de Santé, 
Centre hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE, 

Mme Martine D’AMBROSIO, Infirmière, LEP Agricole, 
, titulaire 

Mme Nathalie LAE, Médecin, FILLINGES, titulaire 

Mr Christian DUPESSEY, Conseiller Régional, 
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MEMBRES ÉLUS 
Représentants des étudiants 

 

1) Six étudiants élus par leurs pairs, à raison de deux par 
promotion 

TITULAIRES - 1ère année 
CHAVANNE Flore 
ABDOU Prescilia 
TITULAIRES - 2ème  année 
LEVY Sébastien 
DAGNAC Mégane 
TITULAIRES - 3ème  année 
ORDONNAUD Marine 
BELHADI Mohamed 
SUPPLÉANTS – 1ère année 
GEOFFRAY Elisabeth 
FRANCIOLI Clara 
SUPPLÉANTS - 2ème année 
VERMOT-DESROCHES Belline 
THUMERELLE Anton 
SUPPLÉANTS - 3ème année 
NAMBRIDE Robin 
PETIOT Pierre Sébastien 
 

2) Représentants des enseignants élus par leurs pairs  
a) trois enseignants permanents de l’institut de 

formation 
 
 
 
 
 
 
 

b) deux personnes chargées de fonctions 
d’encadrement dans un service de soins d’un 
établissement de santé : la première, cadre de 
santé infirmier dans un établissement public de 
santé, la seconde ayant des responsabilités 
d’encadrement dans un établissement de santé 
privé   
 

TITULAIRES 
Mme Audrey MORA, Formatrice, IFSI D’Ambilly 
Mme Annick AUTRET, Formatrice, IFSI D’Ambilly 
Mme Anne VICHARD-DUTRONC, Formatrice, IFSI 
D’Ambilly 
SUPPLÉANTS 
Mr Patrick DERKAC 
Mr Philippe VEZ 
Mme Brigitte CARTIER 
 
TITULAIRES 
Mme Marie-Line PASQUIER, Cadre de santé, Centre 
hospitalier Alpes Léman CONTAMINE/ARVE 
Mme Annie GAVARD, Responsable d’encadrement, 
Hôpital Privé Pays de Savoie ANNEMASSE 
SUPPLÉANTS 
Mme Brigitte PANIS CHASTAGNER, Cadre de santé, 
Hôpitaux du Pays du Mont Blanc SALLANCHES 
Mme Marie Pierre GALVIN, Surveillante Chef, Centre de 
Soins Praz Coutant SALLANCHES 
 

- Un médecin Mr DARTIGUEPEYROU André, médecin, Centre 
hospitalier Alpes Léman CONTAMINE/ARVE, titulaire 
Mme Marianna BESSON POPA, médecin, Centre hospitalier 
Alpes Léman CONTAMINE/ARVE, suppléante 

  
     
Article 2 
La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de la Haute-Savoie de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
FAIT À LYON, le 31 mai 2016 

 
Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 
La Responsable du Service "Démographie médicale et 
Professions de santé" 
 
Corinne PANAIS 
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Arrêté 2016/3492 
 
Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Ambulancier – 
Centre de formation opérationnelle santé de La Valbonne (CeFOS) – DAGNEUX-
MONTLUEL – Promotion 2016 – 2ème semestre 
 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4393-1 ; 
 
Vu l’arrêté 26 janvier 2006 modifié relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au 
diplôme d’ambulancier ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 
Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Ambulancier – Centre de formation opérationnelle 
santé de La Valbonne (CeFOS) – DAGNEUX-MONTLUEL – Promotion 2016 – 2ème semestre est 
composé comme suit : 
 
Le président 

 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de 
Santé ou son représentant 
 

Le Directeur de l’Institut de Formation 
d’Ambulancier 
 

RABATEL, Eric 

Un représentant de l’organisme gestionnaire GRASSET, Sandrine, Chef de la division aide au 
commandement, CeFOS, titulaire 
FERRY, Fabienne, Chef de la cellule gestion des 
moyens administratifs, CeFOS, suppléant 
 

Un enseignant permanent de l’institut de 
formation, élu pour trois ans par ses pairs 

SBAHI, M’hefod, enseignant, CeFOS, titulaire 
CHAMBON, Alicia, enseignante, CeFOS, suppléante 
 

Un chef d’entreprise de transport sanitaire 
désigné pour trois ans par le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé 

VENCHI, Stéphan, chef d'entreprise de transport 
sanitaire, ambulances des Pays de l'Ain, 
HAUTEVILLE-LOMPNES, titulaire 
Monsieur LEGER, Bernard, chef d'entreprise de 
transport sanitaire, société Bourg Service, Ambulances 
et Taxis, BOURG EN BRESSE, suppléant 
 

Un médecin de SAMU ou de service d’urgence 
public ou privé, désigné par le directeur d'institut 

LE GOFF, Arnaud, médecin en chef, CeFOS, 
DAGNEUX-MONTLUEL, titulaire 
FELIX, Aurélie, médecin principal, antenne médicale, 
La Valbonne, suppléante 
 

Un représentant des élèves élu ou son suppléant Monsieur LE CORRE, Johann, titulaire 
Madame LOUVET, Emeline, suppléante 
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Article 2 
La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de l'Ain de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 
 

FAIT À LYON, le 11 juillet 2016 
 
 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 
La Responsable du Service "Démographie 
médicale et Professionnels de Santé" 
 
 
 
 
Corinne PANAIS 
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Arrêté 2016/1478 
 
Fixant la composition du Conseil 
Hospitalier ALPES LEMAN à A
 
 

La Directrice général
 
 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383
 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide
 

Article 1 
Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides
– Promotion 2015/2016 est composé comme suit
 
Le Président 
 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’
soignants 

Un représentant de l’organisme gestionnaire

 
Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 
formation, élu chaque année par ses pairs

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 
des élèves en stage, désigné pour 
directeur de l’institut de formation
 
Le conseiller technique régional en soins 
infirmiers ou le conseiller pédagogique régional
 
Deux représentants des élèves élus
par leurs pairs 

Le cas échéant, le coordonnateur général des 
soins de l’établissement dont dépend l’institut ou 
son représentant 

 

www.ars.auvergne
 

la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation 
AMBILLY – Promotion 2015/2016 

énérale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne

publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide

ARRETE 
 

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier ALPES LEMAN à AMBILLY 
est composé comme suit : 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de 
Santé ou son représentant
 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides- Mme Corinne BOULAIN 
 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire Mr Bruno VINCENT, Directeur, Centre Hospitalier 
ALPES LEMAN CONTAMINES/ARVE, titulaire
Mr Pierre GONIN, Directeur adjoint, Centre Hospitalier 
ALPES LEMAN CONTAMINES/ARVE, suppléant

permanent de l’institut de 
formation, élu chaque année par ses pairs 

 
Mme Anne-Marie JUNG, IFAS Ambilly, titulaire
Mme Sandra RENAUX, IFAS Ambilly, suppléante
 

soignant d’un établissement accueillant 
des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

de formation 

Mme Christine QUOEX, aide
titulaire 
 
 

Le conseiller technique régional en soins 
infirmiers ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 

Deux représentants des élèves élus chaque année 
 
TITULAIRES 
Mr Sébastien JOAO  
Mme Caroline BOGILLOT 
SUPPLÉANTS 
Mme Anna PERRAIS 
Mr David AMRANE 
 

Le cas échéant, le coordonnateur général des 
soins de l’établissement dont dépend l’institut ou 

Mr Gérard LIARD, Directeur des Soins, CHAL, 
titulaire 
Mme Sylvie CONSTANTIN, Cadre Supérieur de Santé
Centre hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE
suppléante 

www.ars.auvergne -rhone-alpes.sante.fr  

 d’aides-soignants – Centre 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

Centre Hospitalier ALPES LEMAN à AMBILLY 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de 
Santé ou son représentant 

Mr Bruno VINCENT, Directeur, Centre Hospitalier 
ALPES LEMAN CONTAMINES/ARVE, titulaire 
Mr Pierre GONIN, Directeur adjoint, Centre Hospitalier 
ALPES LEMAN CONTAMINES/ARVE, suppléant 

Marie JUNG, IFAS Ambilly, titulaire 
Mme Sandra RENAUX, IFAS Ambilly, suppléante 

Mme Christine QUOEX, aide-soignante, CHAL, 

 

LIARD, Directeur des Soins, CHAL, 

Mme Sylvie CONSTANTIN, Cadre Supérieur de Santé, 
Centre hospitalier Alpes Léman, CONTAMINE/ARVE, 
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Article 2 
La directrice de l’offre de soins et le délégué départemental de la Haute-Savoie de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

 
FAIT À LYON, le 31 mai 2016 

 
 
 

Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 
La Responsable du Service "Démographie médicale et 
Professions de santé" 
 
 
 
 
Corinne PANAIS 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale
des affaires culturelles

Arrêté n° 2016-04 du 3 juin 2016

portant subdélégation pris pour l'application de l'article 4
de l'arrêté préfectoral n° 2016-289 du 31 mai 2016 portant délégation de signature à 

 Monsieur Éric BULTEL, 
directeur régional des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes par intérim

- attributions générales -

LE DIRECTEUR RÉGIONAL DES AFFAIRES CULTURELLES
DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES PAR INTÉRIM, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des
affaires culturelles ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 ma i 2016 nommant M. Éric BULTEL, directeur régional des affaires culturelles
par intérim de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er juin; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-289 du 31 mai 2016 portant délégation de signature à M. Éric BULTEL,
directeur  régional  des  affaires  culturelles  par  intérim  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  en  matière
d'attributions générales ;

Vu l’arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des affaires culturelles de la
région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Direction régionale des affaires culturelles – Le Grenier d'abondance, 6 quai Saint-Vincent – 69283 Lyon Cedex 01 – 
Tél. : 04 72 00 44 00 – Fax : 04 72 00 43 30 – http://www.culturecommunication.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes
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ARRÊTE

Article 1er :
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Éric Bultel, directeur régional des affaires culturelles par intérim,
délégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions à :
- M. Pascal Mignerey, directeur régional adjoint, responsable du pôle Architecture et patrimoines ; 
- Mme  Hélène  Guicquéro,  directrice  régionale  adjointe,  responsable  du  pôle  Création,  médias  et

industries culturelles ; 
- Mme Jacqueline Broll, directrice du pôle Action culturelle et territoriale ; 
- M. Stephan Soubranne, secrétaire général de la direction régionale des affaires culturelles ;

Puis, dans les mêmes conditions, à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration 
préfectorale et aux directeurs et chefs de service d’administration centrale ;

- M.  Frédéric  Henriot,  conservateur  régional  des  monuments  historiques  et,  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement, à M. Patrick Maillard, adjoint au conservateur régional des monuments historiques ;

- M. Frédérik Letterlé, chef du service régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou d'empêchement, à
Mme Marie-Agnès Gaidon-Bunuel et à Mme Claudine Girardy-Caillat;

- Mme Marie Bardisa, conservatrice de la Grotte Chauvet ;
- Mme Laure Tercieux, cheffe du service des affaires financières ; 
- Mme Christine Bailliet, cheffe du service du fonctionnement et, en cas d’absence ou d’empêchement à

M. Guillaume Lafont et Mme Christine Capel, adjoints à la cheffe du service du fonctionnement ;

Article 2 :
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Éric Bultel, directeur régional des affaires culturelles par intérim,
délégation de signature est donnée  en matière d’attribution générale, à l'effet de signer les avis,  actes et
correspondances et dans la limite de leurs attributions et de leur ressort territorial à :

- Mme Emmanuelle Didier, cheffe  de l'unité départementale  de l'architecture et du patrimoine de
l'Ain ;

- M. Jean-Marie Russias, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Allier
et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Laura Joubert, adjointe au chef de l'unité départementale de
l'architecture et du patrimoine de l'Allier ;

-  M.  Jean-François  Vilvert,  chef  de  l'unité  départementale  de  l'architecture  et  du  patrimoine  de
l'Ardèche ;

- M. Régis Delubac, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Cantal ;
- M. Philippe Aramel, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Drôme

et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Marie Dastarac, adjointe au chef de l'unité départementale
de l'architecture et du patrimoine de la Drôme ;

- Mme Hélène Schmidgen-Bénaut, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine
de l'Isère et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Anne-Sophie Fleurquin,  adjointe à la cheffe de
l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l’Isère ;

- Mme Pascale Francisco, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Loire  et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  à  Mme  Maud  Romier,  adjointe  à  la  cheffe  de  l'unité
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Loire ;

-  M.  Dominique  Brunon,  chef  de l'unité  départementale  de l'architecture et  du patrimoine de la
Haute-Loire et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Laurence Brangier, adjointe au chef de l'unité
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Haute-Loire ;

- M. Jérôme Auger, chef de l'unité départementale  de l'architecture et du patrimoine du Puy-de-
Dôme  et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  à  Mme  Muriel  Cros,  adjointe  au  chef  de  l'unité
départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-de-Dôme ;

- M. Pierre Franceschini, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Rhône
et,  en cas  d'absence ou d'empêchement,  à  Mme Florence Delomier-Rollin  et  M.  Christophe Margueron
adjoints au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Rhône ;

- M. Philippe Ganion, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Savoie et
de la Haute-Savoie et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Anne-France Borel, et à M. Humbert de
Rivaz  adjoints au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Savoie et de la
Haute-Savoie.
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Article 3 :
L'arrêté n° 2016-3 du 10 janvier 2016, portant délégation de signature pris pour l'application de l'article 4 de
l'arrêté préfectoral n° 2016-28 du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Alain Daguerre de
Hureaux,  directeur  régional  des  affaires  culturelles  d’Auvergne-Rhône-Alpes  (attributions  générales) est
abrogé.

Article 4 : 
Le directeur régional des affaires culturelles par intérim d'Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Le directeur régional des affaires culturelles 
par intérim

Eric BULTEL
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale
des affaires culturelles

Arrêté n° 2016-05 du 3 juin 2016

portant subdélégation pris pour l'application de l'article 9
de l'arrêté préfectoral n° 2016-289 du 31 mai 2016 portant délégation de signature à

Monsieur Éric BULTEL, 
directeur régional des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes par intérim

- ordonnancement secondaire et comptabilité générale -

LE DIRECTEUR RÉGIONAL DES AFFAIRES CULTURELLES
DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES PAR INTÉRIM, 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des
affaires culturelles ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 1998 modifiant l’arrêté du 21 décembre 1982 portant règlement de comptabilité
pour la désignation d’ordonnateurs secondaires du budget du ministère de la culture et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des affaires culturelles de la
région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 mai 2016 nommant M ; Éric BULTEL, directeur régional des affaires culturelles
par intérim de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er juin 2016 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-289 du 31 mai 2016 portant délégation de signature à M.  Éric BULTEL,
directeur  régional  des  affaires  culturelles  par  intérim  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  en  matière
d'ordonnancement secondaire et de comptabilité générale ;
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ARRETE 

Article 1er :
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Éric Bultel, directeur régional des affaires culturelles par intérim,
délégation de signature est donnée en matière d’ordonnancement secondaire et de comptabilité générale à
M. Stephan Soubranne, secrétaire général de la direction régionale des affaires culturelles, dans la limite de
ses attributions et dans les conditions précisées aux articles 2 à 6 de l'arrêté préfectoral susvisé ; et dans les
mêmes conditions à :
- Mme  Hélène  Guicquéro,  directrice  régionale  adjointe,  responsable  du  pôle  Création,  médias  et

industries culturelles ; 
- M. Pascal Mignerey, directeur régional adjoint, responsable du pôle Architecture et patrimoines ; 
- Mme Jacqueline Broll, directrice du pôle Action culturelle et territoriale ; 

Puis, dans les mêmes conditions, à :
- M.  Frédéric  Henriot,  conservateur  régional  des  monuments  historiques et,  en  cas  d'absence  ou

d'empêchement, à M. Patrick Maillard, adjoint au conservateur régional, à Lyon (BOP 175 actions 1 et
2) ;

- M. Frédérik Letterlé, chef du service régional de l'archéologie et, en cas d'absence ou d'empêchement, à :
Mme Marie-Agnès Gaidon-Bunuel et Mme Claudine Girardy-Caillat (BOP 175, action 9) ;

- Mme Marie Bardisa, conservatrice de la Grotte Chauvet (BOP 175, action 1 « grotte Chauvet ») ;
- Mme Christine Bailliet, cheffe du service du fonctionnement et, en cas d’absence ou d’empêchement à

M. Guillaume Lafont et Mme Christine Capel, adjoints à la cheffe du service (BOP 224 action 7, BOP
309 et 333) ;

- Mme Laure Tercieux, cheffe du service des affaires financières, et en cas d'absence ou d'empêchement à
Mme Malick Homand,, gestionnaire financière et administrative (BOP 131, 175, 224, 334) ;

- M. Dominique Vertu, chef de service (BOP 131, 175, 224, 334, 309 et 333) ;
- Mme Michèle Maître, gestionnaire financière (BOP 131, 175, 334) ;
- M. Brice N’Dong, gestionnaire financier (BOP 131, 175, 224, 334) ;
- M. Alexandre Staszewski, gestionnaire financier (BOP 131, 175, 224, 334, 309 et 333) ;
- Mme Elisabeth Hiegel, gestionnaire financière (BOP 175 et 224).

Article 2 :
Délégation est donnée afin de valider les saisies dans Chorus DT, et dans les limites de leurs attributions, à :
- Mme Christine Bailliet, cheffe du service du fonctionnement ;
- M. Dominique Vertu, chef de service ;
- Mme Christine Capel, adjointe à la cheffe du service du fonctionnement ;
- Mme Michèle Maître, gestionnaire budgétaire au service du fonctionnement ;
- Mme Sonia Serrat, assistante du secrétaire général ;
- Mme Catherine Jankowiak, assistante de direction.

Article 3 :
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Éric Bultel, directeur régional des affaires culturelles par intérim,
délégation de signature est donnée à M. Stephan Soubranne, secrétaire général de la direction régionale des
affaires culturelles, à M. Pascal Mignerey,  directeur régional adjoint, responsable du pôle  Architecture et
patrimoines ;  et  dans  leur  domaine  de  compétence  à  M.  Frédéric  Henriot,  conservateur  régional  des
monuments historiques ; à M. Frédérik Letterlé, chef du service régional de l’archéologie ; puis, dans les
mêmes conditions, à Mme Laure Tercieux, cheffe du service des affaires financières, pour la mise en œuvre
des procédures relevant du code des marchés publics, dans les conditions précisées à l'article 7 de l'arrêté
préfectoral susvisé.

Article 4 :
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L'arrêté n° 2016-2 du 6 janvier 2016, portant délégation de signature pris pour l'application de l'article 9 de
l'arrêté préfectoral n° 2016-29 du 4 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Alain Daguerre de
Hureaux, directeur régional des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes en matière d’ordonnancement
secondaire et de comptabilité générale  est abrogé.

Article 5 :
Le directeur régional des affaires culturelles d'Auvergne-Rhône-Alpes par intérim est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Le directeur régional des affaires culturelles 
par intérim

Éric BULTEL

3
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Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement 

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

 
ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF N° SGAMISEDRH-BR-2016-07-12-01 

autorisant au titre de l’année 2016 l’ouverture d’un recrutement sans concours pour l’accès au grade d’adjoint
technique de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction  
publique de l'État,

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’État,

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État, notamment ses articles 5 à
14 et 39,

VU l'arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de 
l’outre-mer,

VU l’arrêté du 8 janvier 2008 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints techniques 
de l’intérieur et de l’outre-mer,

VU l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion 
de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur, de l’outre-mer et des  
collectivités territoriales,

VU       l’arrêté ministériel du 18 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration 
            du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

VU        l’arrêté ministériel du 4 janvier 2016 autorisant au titre de l’année 2016 l’ouverture de recrutement 
             d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU        l’arrêté ministériel du 2 mars 2015 fixant la composition de la commission de sélection du           
             recrutement sans concours et du jury du concours pour le recrutement d’adjoints techniques de    
             l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l'arrêté ministériel du 17 mai 2016  fixant au titre de l'année 2016 le nombre de postes offerts aux
recrutements sur titres pour l'accès au grade d'adjoint technique de 1ère classe de l'intérieur et de
l'outre-mer ;

VU        l’arrêté préfectoral du 8 juin 2016 autorisant au titre de l’année 2016 l’ouverture d’un recrutement 
             sans concours pour l’accès au grade d’adjoint technique de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-
             -mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU        l’arrêté ministériel du 7 juillet 2016 modifiant l’arrêté du 17 mai 2016 fixant au titre de l’année 2016 le
             nombre de postes offerts aux recrutements sans concours pour l’accès au grade d’adjoint technique 
             de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ; 
             
 
SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,
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ARRETE

ARTICLE 1

Cet arrêté modifie l’arrêté préfectoral N° SGAMISEDRH-BRF-2016-06-08-02 en date du 8 juin 2016.

ARTICLE 2

Un recrutement sans concours pour l’accès au grade d’adjoint technique de 2ème classe de l’intérieur et de 
l’outre-mer, au titre de l’année 2016, est organisé dans le ressort du SGAMI Sud-est.

13 postes sont à pourvoir, répartis comme suit :

Spécialité «Accueil, maintenance et manutention » (11 postes) 
- 2 postes d’agent polyvalent de maintenance, manutention (menus travaux bâtimentaires)
- 1 poste d’agent polyvalent de maintenance, manutention (garage)
- 1 poste d’agent polyvalent de maintenance et manutention (magasinier) 
- 7 postes d’agents polyvalents : conduite de véhicules et entretien 

Spécialité «Hébergement et restauration» (2 postes) 
- 2 postes d’agents polyvalents de restauration (Serveur Barman) 

ARTICLE 3

Ce recrutement sans concours s’adresse aux candidats  de nationalité française ou ressortissants de la
communauté  européenne  et  des  états  parties  à  l’accord  sur  l’espace  économique européen,  reconnus
physiquement aptes à l’emploi, âgés de 18 ans au moins, en règle avec la législation sur le service national.

ARTICLE 4

Les calendriers de ces recrutements sont fixés comme suit :

- Clôture des inscriptions : 28 juillet 2016 (cachet de la poste faisant foi)
- Examen des dossiers : semaine du 12 au 16 septembre 2016
- Résultats d’admissibilité : 19 septembre 2016
- Épreuve pratique et entretiens avec le jury :semaine du 3 au 14 octobre 2016
- Résultats d’admission : 17 octobre 2016

ARTICLE 5

Les dossiers d’inscription sont à demander ou à retirer au :

SGAMI Sud-est – Direction des Ressources Humaines – Bureau du recrutement 
215, rue André Philip – 69421 Lyon Cedex 03

ou par mail à l’adresse suivant : sgami-se-recrutement@interieur.gouv.fr 

ou en ligne sur le site internet : www.rhone.gouv.fr

ARTICLE 6

La composition  de  la  commission  de  sélection  chargée  de  l’examen  des  dossiers  et  de  l’audition  des
candidats fera l’objet d’un nouvel arrêté.

ARTICLE 7

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

                                                Fait à Lyon, le 12 juillet 2016

                                                    Pour le préfet et par délégation,
                                               Pour La Directrice des Ressources Humaines,

                                                 L’Adjointe à la Directrice des Ressources Humaines

                                                Audrey MAYOL
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Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement 

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES

PREFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

 
ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BRF-2016-06-08-03

autorisant au titre de l’année 2016 l’ouverture d’un recrutement sans concours pour l’accès au grade d’adjoint
technique de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer au titre des emplois réservés, organisé dans le ressort

du SGAMI Sud-Est.

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction  
publique de l'État,

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’État,

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État, notamment ses articles 5 à
14 et 39,

VU l'arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de 
l’outre-mer,

VU l’arrêté du 8 janvier 2008 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints techniques 
de l’intérieur et de l’outre-mer,

VU l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion 
de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur, de l’outre-mer et des  
collectivités territoriales,

VU       l’arrêté ministériel du 18 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration 
            du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

VU        l’arrêté ministériel du 4 janvier 2016 autorisant au titre de l’année 2016 l’ouverture de recrutement 
             d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU        l’arrêté ministériel du 2 mars 2015 fixant la composition de la commission de sélection du           
             recrutement sans concours et du jury du concours pour le recrutement d’adjoints techniques de    
             l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l'arrêté ministériel du 17 mai 2016  fixant au titre de l'année 2016 le nombre de postes offerts aux
recrutements sur titres pour l'accès au grade d'adjoint technique de 1ère classe de l'intérieur et de
l'outre-mer ;

SUR  proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

ARTICLE 1

Un recrutement sans concours pour l’accès au grade d’adjoint technique de 1ère classe de l’intérieur et de 
l’outre-mer, au titre de l’année 2016, est organisé dans le ressort du SGAMI Sud-est.

2 postes sont à pourvoir :
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Spécialité «Accueil, maintenance et manutention »  
- 1 poste d’armurier

Spécialité « Hébergement et Restauration »
- 1 poste de cuisinier 

ARTICLE 2

Ce recrutement s'adresse aux bénéficiaires du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre,  de nationalité française ou ressortissants de la communauté européenne et des États parties à
l'accord sur l'espace économique européen, reconnus physiquement aptes à l’emploi.

ARTICLE 3

Le calendrier de ce recrutement est fixé comme suit :

- Clôture de sélection des passeports professionnels  :   22 juillet 2016
- Audition des candidats                                               : semaine du 19 au 23 septembre 2016
- Résultats d’admission                                                :   26 septembre 2016

ARTICLE 4

la pré-sélection des candidats sera effectuée sur la base des passeports professionnels mis à disposition sur
le site du ministère de la défense.

ARTICLE 5

La composition de la commission de sélection chargée de l’examen des passeports professionnels et de
l’audition des candidats fera l’objet d’un nouvel arrêté.

ARTICLE 6

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

                                                Fait à Lyon, le 8 juin 2016

                                                    Pour le préfet et par délégation,
                                                La Directrice des Ressources Humaines

                                             

                                               Sylvie LASSALLE
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

Lyon, le 2 juin 2016

ARRETE N°   2016-287
relatif à la composition de la Conférence Territoriale de l’Action Publique

de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général  des collectivités  territoriales  et  notamment ses articles  L. 1111-9-1 et
D.1111-2 et suivants ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles, notamment son article 4 ;

Vu  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

Vu le  décret  n°2014-1076 du 22 septembre  2014 précisant  les  modalités  d’élection  et  de
désignation des membres à la composition de la conférence territoriale de l’action publique
autre que les membres de droit ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2015040-0002 du 9 février  2015 pris  par  le  préfet  de la  région
Rhône-Alpes relatif à la composition de la conférence territoriale de l’action publique de la
région Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2015/SGAR/32 du 24 février 2015  pris par le préfet de la région
Auvergne portant modification de l’arrêté 2014/SGAR/138 fixant la liste des membres de la
conférence territoriale de l’action publique de la région Auvergne ;

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
33 rue Moncey – 69003 LYON - Adresse postale : 106, rue Pierre Corneille - 69419 - Lyon Cedex 03

Standard Préfecture : 04.72.61.60.60 – Fax : 04.78.60.41.37 - www.prefectures-regions.gouv.fr 
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Vu le décès de M. Yves JOUFFREY Président de la communauté de communes du Pays du
Royans,  représentant  titulaire  du collège des ECPI à fiscalité  propre de moins  de 30 000
habitants ayant leur siège dans la Drôme ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales ;

ARRETE

Article 1er : La conférence territoriale de l’action publique de la région Auvergne-Rhône-
Alpes comprend les membres de droit suivants :

• le président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

• les présidents des conseils départementaux des départements de la région Auvergne-
Rhône-Alpes ;

• le président du conseil de la Métropole de Lyon, autorité exécutive exerçant sur son
territoire les compétences du département du Rhône ;

• les présidents des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre de plus de 30 000 habitants ayant leur siège sur le territoire de la région, listés
ci-dessous :

Département de l’Ain

Communauté de communes du Pays de Gex
Communauté d’Agglomération Bourg en Bresse agglo
Communauté de communes de la Plaine de l’Ain
Communauté de communes Haut Bugey
Communauté de communes Dombes Saône Vallée

Département de l’Allier
 
Communauté d’agglomération de Vichy Val d’Allier
Communauté d’agglomération Montluçonnaise
Communauté d’agglomération de Moulins Communauté

Département de l’Ardèche

Communauté d’Agglomération Privas-Centre Ardèche
Communauté d’Agglomération du bassin d’Annonay
Communauté de communes Rhône-Crussol
Communauté de communes Hermitage-Tournonais

Département du Cantal

Communauté d’agglomération du bassin d’Aurillac

 2
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Département de la Drôme

Communauté d’Agglomération Valence-Romans Sud Rhône-Alpes
Communauté d’Agglomération Montélimar-Agglomération
Communauté de communes Porte de DrômArdèche
Communauté de communes Drôme Sud Provence
Communauté de communes du Val de Drôme

Département de l’Isère 

Communauté d’Agglomération Grenoble Alpes Métropole
Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère
Communauté de communes Pays du Grésivaudan
Communauté d’Agglomération Pays Voironnais
Communauté d’Agglomération Pays Viennois
Communauté de communes Pays Roussillonais
Communauté de communes Bièvre Isère
Communauté de communes Pays de couleurs

Département de la Loire

Communauté d’Agglomération Saint Etienne Métropole
Communauté d’Agglomération Loire Forez
Communauté d’Agglomération du Roannais

Département de la Haute-Loire

Communauté d’agglomération du Puy-en-Velay

Département du Puy-de-Dôme

Communauté d’agglomération Clermont Communauté
Communauté de communes de Riom Communauté 

Département du Rhône

Communauté de communes de l’Ouest Rhodanien
Communauté de communes du pays de l’Arbresle
Communauté de communes de l’Est Lyonnais
Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées
Communauté de communes Saône-Beaujolais
Communauté d’Agglomération Villefranche-Beaujolais-Saône

Département de la Savoie

Communauté d’Agglomération Chambéry Métropole
Communauté d’Agglomération du Lac du Bourget
Communauté de communes de la Région d’Alberville
Communauté de communes Coeur de Savoie

 3
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Département de la Haute Savoie

Communauté d’Agglomération d’Annecy
Communauté d’Agglomération Annemasse-Les Voirons
Communauté de communes Pays du Mont-Blanc
Communauté de communes Cluses-Arve et Montagnes
Communauté de communes du Genevois
Communauté de communes du Bas-Chablais
Communauté de communes du Pays d’Evian

Article 2 : Elle comprend les membres élus suivants :

Représentants  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité
propre  de  moins  de  30  000  habitants  ayant  leur  siège  sur  le  territoire  de  chaque
département :

Titulaires Remplaçants

Ain

Philippe GUILLOT-VIGNOT, 
président de la communauté de communes du

canton de Montluel

Guy BILLOUDET,
président de la communauté de communes du

Pays de Bâgé

Allier

Madame Véronique POUZADOUX,
Présidente de la communauté de communes

du bassin de Gannat

Monsieur Jacques de CHABANNES,
Président de la communauté de communes du

pays de LAPALISSE 

Ardèche

Robert COTTA, 
président de la communauté de communes

Barrès Coiron

Jean-Paul CROIZIER, 
président de la communauté de communes du

Rhône aux Gorges de l’Ardèche

Cantal

Christian MONTIN, 
président de la communauté de communes

Cère et Rance en Châtaigneraie

Antoine GIMENEZ, 
président de la communauté de communes du

Pays de Maurs

Drôme

Thierry DAYRE, 
président de la communauté de communes du

Val d’Eygues

Sans objet

Isère

Christian NUCCI, 
président de la communauté de communes du

territoire de Beaurepaire

Christian PICHOUD, 
président de la communauté de communes de

l’Oisans

 4

84_SGAR_Secrétariat général pour les affaires régionales d?Auvergne-Rhône-Alpes - R84-2016-06-02-009 - Arrêté n° 2016-287 relatif à la composition de la
conférence territoriale de l’action publique de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 553



Loire

Monique GIRARDON,
présidente de la communauté de communes

des Pays de Saint Galmier

René VALORGE, 
président de la communauté de communes

Charlieu-Belmont Communauté 

Haute-Loire

Jean-Paul  PASTOUREL,
président d’Auzon communauté

Alain GARNIER,
président de la Communauté de communes

du Pays de Paulhaguet

Puy-de-Dôme

Bertrand BARRAUD, 
président de la communauté de communes

« Issoire Communauté »

Gérard GUILLAUME,
président de la communauté de communes

Billom Saint-Dier Vallée du Jauron

Rhône

Daniel MALOSSE,
président de la communauté de communes

des Vallons du Lyonnais

Thierry BADEL,
président de la communauté de communes du

Pays Mornantais

Savoie

Jean-Paul MARGUERON,
président de la Communauté de communes

Coeur de Maurienne

Christian ROCHETTE,
président de la Communauté de communes

du canton de La Chambre

Haute-Savoie

François DAVIET, 
président de la Communauté de communes

Fier et Usses

Louis FAVRE,
président de la Communauté de communes

Arve et Salève

Représentant des communes de plus de 30 000 habitants

Titulaires Remplaçants

Ain

Jean-François DEBAT,
maire de Bourg-en-Bresse

Sans objet

Allier

Sans objet Sans objet

Ardèche

Sans objet Sans objet

Cantal

Sans objet Sans objet

Drôme

Marie-Hélène THORAVAL,
maire de Romans-sur-Isère

Sans objet

 5
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Isère

Renzo SULLI, 
maire d’Echirolles

David QUEIROS, 
maire de Saint-Martin-d’Hères

Loire

Hervé REYNAUD, 
maire de Saint-Chamond

Sans objet

Haute-Loire

Sans objet Sans objet

Puy-de-Dôme

Sans objet Sans objet

Rhône

Jean-Paul BRET, 
maire de Villeurbanne

Jean-Michel LONGUEVAL, 
maire de Bron

Savoie

Michel DANTIN, 
maire de Chambéry

Sans objet

Haute-Savoie

Jean DENAIS,
maire de Thonon-les-Bains

Sans objet

Représentants des communes comprenant entre 3 500 et 30 000 habitants :

Titulaires Remplaçants

Ain

Etienne BLANC, 
maire de Divonne-les-Bains

Daniel FABRE, 
maire d’Ambérieu-en-Bugey

Allier

Alain DENIZOT, 
maire de la commune d’Avermes

Claude RIBOULET, 
maire de la commune de Commentry

Ardèche

Jacques DUBAY,
maire de Saint Péray

Bernard BROTTES, 
maire de la Voulte sur Rhône

Cantal

Pierre JARLIER, 
maire de Saint-Flour

Gérard LEYMONIE, 
maire de Mauriac

Drôme

Claude AURIAS,
maire de Loriol-sur-Drôme

Jean-Michel CATELINOIS, 
maire de Saint-Paul-trois-Châteaux
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Isère

Christian COIGNE, 
maire de Sassenage

Chantal CARLIOZ, 
maire de Villard-de-Lans

Loire

Christophe BAZILE,
maire de Montbrison

Gérard TARDY, 
maire de Lorette

Haute-Loire

Jean-Jacques FAUCHER, 
maire de Brioude

Marie-Thérèse ROUBAUD,
maire de Langeac

Puy-de-Dôme

 Myriam FOUGERE, 
maire d’Ambert

René VINZIO,
maire du Pont-du-Château

Rhône

Martial PASSI, 
maire de Givors

Thérèse COROMPT, 
maire de Condrieu

Savoie

Corine MAIRONI-GONTHIER,
maire d’Aime

Fabrice PANNEKOUCKE, 
maire de Moûtiers

Haute-Savoie

Martial SADDIER,
maire de Bonneville

Guy FLAMMIER, 
maire de La Roche-sur-Foron

Représentants des communes de moins de 3 500 habitants :
Titulaires Remplaçants

Ain

Gisèle BACONNIER, 
maire de Monthieux

Julien QUINARD, 
maire de Massignieu-de-Rives

Allier

 Dominique BIDET,
maire de la commune de Bellenaves

Bruno ROJOUAN, 
maire de la commune de Villefranche

d’Allier

Ardèche

Maurice WEISS, 
maire de Saint Agrève

Denis DUCHAMP, 
maire de Félines

Cantal

Bruno FAURE,
maire de Saint-Projet de Salers

Jean-Pierre SOULIER,
maire du Vigean

Drôme

Aurélien FERLAY, 
maire de Moras-en-Valloire

Sébastien BERNARD, 
maire de Buis-les-Baronnies

 7
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Isère

Annick MERLE, 
maire de Frontonas

Olivier BONNARD, 
maire de Crey-Mépieu

Loire

Christophe BRETTON, 
maire de Savigneux

Daniel FRECHET, 
maire de Commelle-Vernay

Haute-Loire

Jean PRORIOL, 
maire de Beauzac

Madeleine GRANGE,
maire de Beaux

Puy-de-Dôme

Sébastien GOUTTEBEL,
maire de Murol

Claire LEMPEREUR, 
maire de Montaigut-en-Combraille

Rhône

Sylvain SOTTON, 
maire de Beaujeu

Max VINCENT, 
maire de Limonest

Savoie

Claude GIROUD, 
maire d’Albens

Stéphanie CARON, 
maire de Grignon

Haute-Savoie

Gabriel DOUBLET,
maire de Saint-Cergues

Kamel LAGGOUNE, 
maire de Bluffy

Article 3 : Le représentant des collectivités territoriales et groupements de collectivités des
territoires au sens de l’article 3 de la loi n°85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement
et à la protection de la montagne sera désigné par arrêté modificatif.

Article 4 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et les
préfets  de  département  sont  chargés,  chacun  pour  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs régional.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé : Michel DELPUECH

 8
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Rectorat de Grenoble

R84-2016-05-27-006

Arrêté 2016-070 portant réseau de l'éducation prioritaire

(REP) dans l'académie de Grenoble à la rentrée 2016
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Arrêté rectoral n° 2016 - 070 
relatif à la liste des écoles publiques de l’académ ie de Grenoble inscrites 

dans le programme REP à la rentrée scolaire 2016 
 

 
 
 
LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE GRENOBLE 
 
 
Vu le code de l’éducation et notamment son article L211-1 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 janvier 2015 portant la liste des établissements scolaires 
publics inscrits dans le programme REP à la rentrée scolaire 2015, modifié ; 
 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1er  : Au 1er septembre 2016, la liste des écoles publiques participant au 
programme « Réseau d’Education Prioritaire » (REP) est arrêtée conformément au 
tableau figurant en annexe. 
L’arrêté rectoral n°2015-09 du 10 février 2015 est abrogé à compter du 1er septembre 
2016. 
 
Article 2 : La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
Article 3  : Le présent arrêté fait l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Grenoble le 27 mai 2016 
 

 
      

 
 

Claudine SCHMIDT-LAINÉ 
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ANNEXE   

Liste des écoles participant au programme « réseau d’éducation prioritaire » 

 

Département Commune Type 

d’établissement 

Patronyme UAI 

ARDECHE ANNONAY COLLEGE  LES PERRIERES 0071156U 

  Ecole élémentaire JEAN MOULIN 0070293F 

   MALLEVAL 0070296J 

   FONT CHEVALIER 0071163B 

   LES CORDELIERS 0071375G 

  Ecole maternelle RIPAILLE 0070294G 

   CANCE 0070303S 

   LES CORDELIERS 0070304T 

   FONT CHEVALIER 0071162A 

ARDECHE BOURG ST 

ANDEOL 

COLLEGE LE LAOUL 0070006U 

  Ecole élémentaire NORD 0070164R 

  Ecole maternelle NORD 0070166T 

DROME MONTELIMAR COLLEGE EUROPA 0261086P 

  Ecole élémentaire PRACOMTAL 0260865Z 

   GRANDENEUVE 0261018R 

  Ecole maternelle PRACOMTAL 0260864Y 

DROME ROMANS S/ISERE COLLEGE ETIENNE JEAN 

LAPASSAT 

0260850H 

  Ecole élémentaire PAUL LANGEVIN 0260363D 

   ST EXUPERY 0260364E 
   LES ARNAUDS 0261038M 

  Ecole maternelle JULES VERNE 0260246B 

   JULES NADI 0260628S 

   ST EXUPERY 0260630U 

DROME ROMANS COLLEGE ALBERT TRIBOULET 0261091V 

  Ecole élémentaire SAINT JUST 0260968L 

   JACQUEMART 0260987G 

  Ecole maternelle MONTCHOREL 0260631V 

   LA REPUBLIQUE 0260633X 

DROME ST RAMBERT 

D’ALBON 

COLLEGE FERNAND 

BERTHON 

0230029R 

  Ecole élémentaire F.et A. MARTIN 0261348Z 

  Ecole maternelle PIERRE TURC 

PASCAL 

0261374C 

DROME VALENCE COLLEGE JEAN ZAY 0260049M 

  Ecole élémentaire CELESTIN FREINET 0261212B 

   CHARLES 

SEIGNOBOS 

0261250T 

   ALBERT BAYET 0261282C 

  Ecole maternelle CELESTIN FREINET 0261239F 

   CHARLES 

SEIGNOBOS 

0261249S 
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DROME VALENCE COLLEGE PAUL VALERY 0260117L 

  Ecole élémentaire PIERRE RIGAUD 0261284E 

   MICHELET 0261281B 

  Ecole maternelle PIERRE RIGAUD 0260857R 

   NINON VALLIN 0261026Z 

   MICHELET 0261524R 

DROME VALENCE COLLEGE MARCEL PAGNOL 0260978X 

  Ecole élémentaire JULES VALLES 0261240G 

   BROSSOLETTE 0261254X 

  Ecole maternelle JULES VALLES 0261119A 

ISERE BOURGOIN-

JALLIEU 

COLLEGE SALVADOR 

ALLENDE 

0382174G 

  Ecole élémentaire J. ROSTAND 0382180N 

   LINNE 0382689S 

   L. MICHEL 0382817F 

  Ecole maternelle L. MICHEL 0381519V 

   LINNE 0382591K 

ISERE ECHIROLLES COLLEGE PABLO PICASSO 0382044R 

  Ecole élémentaire MARCEL DAVID 0382870N 

   A. DELAUNE 0383099M 

  Ecole maternelle D. CASANOVA 0380446D 

   A. DELAUNE 0381569Z 

ISERE FONTAINE COLLEGE GERARD PHILIPPE 0381810L 

  Ecole élémentaire JEANNE LABOURBE 0381597E 

   ANATOLE FRANCE 0381771U 

   LA MAIRIE 0382648X 

   ROBESPIERRE 0383038W 

   MARCEL CACHIN 0383131X 

  Ecole maternelle ROBESPIERRE 0380503R 

   MARCEL CACHIN 0380502P 

   ANATOLE FRANCE 0381601J 

   MAURICE AUDIN 0381891Z 

ISERE GRENOBLE COLLEGE VERCORS 0381604M 

  Ecole élémentaire GRAND CHATELET 0380580Z 

   LEON JOUHAUX 0382457P 

  E.E.A. JULETS FERRY 0382874T 

ISERE GRENOBLE COLLEGE OLYMPIQUE 0381780D 

  Ecole élémentaire ALPHONSE DAUDET 0382693W 

   LE VERDERET 0382935J 

   BEAUVERT 0383012T 

   CHIRSTOPHE TURC 0382005Y 

  Ecole maternelle ALPHONSE DAUDET 0380557Z 

   MARIE REYNOARD 0383235K 

ISERE LE PONT DE 

CLAIX 

COLLEGE MOUCHEROTTE 0380013H 

  Ecole élémentaire JULES VERNE 0380881B 

   JEAN MOULIN 0382561C 

   VILLANCOURT 0382958J 

   ILES DE MARS 0383136C 
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  Ecole maternelle LE COTEAU 0380878Y 

 LE PONT DE CLAIX Ecole maternelle JEAN MOULIN 0380879Z 

   ILES DE MARS 0380880A 

   VILLANCOURT 0381641C 

   CENT VINGT TOISES 0381851F 

   LES OLYMPIADES 0382057E 

   PIERRE FUGAIN 0382528S 

ISERE PONT DE CHERUY COLLEGE LE GRAND CHAMP 0382110M 

 PONT DE CHERUY Ecole élémentaire JEAN ASTULFONI 0383162F 

  Ecole maternelle LES ECUREUILS 0380877X 

   LE P’TIT CHAMP 0382823M 

 CHAVANOZ Ecole élémentaire LES CINQ CHEMINS 0380313J 

   ST EXUPERY 0382182R 

   COMMANDANT 

COUSTEAU 

0382301V 

ISERE ROUSSILLON COLLEGE DE L’EDIT 0380050Y 

 ROUSSILLON Ecole élémentaire PAUL LANGEVIN 0380120Z 

   HENRI WALLON 0382458R 

  Ecole maternelle PAUL LANGEVIN 0380943U 

   HENRI WALLON 0382013G 

 LE PEAGE DE 

ROUSSILLON 

Ecole élémentaire BAYARD 0382560B 

   OLLIER 0382872R 

  Ecole maternelle OLLIER 0380841H 

   LES AYENCINS 0382188X 

ISERE ST MARTIN 

D’HERES 

COLLEGE HENRI WALLON 0380065P 

  Ecole élémentaire VOLTAIRE 0381118J 

   JOLIOT CURIE 0382250P 

   PAUL LANGEVIN 0383155Y 

   HENRI BARBUSSE 0383013U 

  Ecole maternelle JOLIOT CURIE 0381106W 

   PAUL LANGEVIN 0381109Z 

   VOLTAIRE 0381566W 

   JEANNE LABOURBE 0382796H 

   HENRI BARBUSSE 0381108Y 

ISERE VIENNE COLLEGE FRANCOIS 

PONSARD 

0381907S 

  Ecole élémentaire LAFAYETTE 0380125E 

   TABLE RONDE 0381430Y 

   NICOLAS CHORIER 0382566H 

   JEAN ROSTAND 0382963P 

  Ecole maternelle FERDINAND 

BUISSON 

0381412D 

   JEAN MARCEL 0382530U 

 PONT EVEQUE Ecole élémentaire JACQUES YVES 

COUSTEAU 

0382189Y 

   F. DOLTO 0383016X 

  Ecole maternelle LES GENETS 0382051Y 
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ISERE VILLEFONTAINE COLLEGE LOUIS ARAGON 0382104F 

  Ecole élémentaire GALILEE 0382251R 

   LES ARMIERES 0382535Z 

   BUISSON ROND 0382715V 

   LE RUISSEAU 0382795G 

  Ecole maternelle GALILEE 0382143Y 

   LE RUISSEAU 0382798K 

SAVOIE ALBERTVILLE COLLEGE COMBE DE SAVOIE 0730904L 

  Ecole élémentaire LA PLAINE 0731016H 

   MARTIN SIBILLE 0731239A 

  Ecole maternelle LA PLAINE 0731146Z 

   CHAMPS DE MARS 0730377N 

  Ecole primaire VAL DES ROSES 0731131H 

HAUTE- 

SAVOIE 

ANNEMASSE COLLEGE MICHEL SERVET 0741165P 

  Ecole élémentaire LES HUTINS 0740524T 

   LA FONTAINE 0741481H 

  Ecole maternelle LES HUTINS 0740526V 

   LA FONTAINE 0741534R 

  Ecole primaire BOIS LIVRON 0741265Y 

HAUTE-

SAVOIE 

CLUSES COLLEGE G. ANTHONIOZ DE 

GAULLE 

0740911N 

  Ecole élémentaire LAURENT MOLLIEX 0740938T 

  Ecole maternelle LAURENT MOLLIEX 0740342V 

  Ecole primaire LES EWUES 1 0741074R 

   LES EWUES 2 0741102W 

   LA SARDAGNE 0741182H 

   MESSY 0741183J 

HAUTE-

SAVOIE 

GAILLARD COLLEGE JACQUES PREVERT 0741097R 

  Ecole primaire DU SALEVE 0740543N 

   LE CHATELET 0741191T 

HAUTE-

SAVOIE 

SCIONZIER COLLEGE J.J. GALLAY 0741139L 

  Ecole élémentaire MARNAZ 0741082Z 

   SCIONZIER 0741359A 

  Ecole maternelle DU CRETET 0740172K 

   MARNAZ 0740365V 

   CROZET 0740934N 
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Le Recteur de l’académie de 
Grenoble, 
Chancelier des universités 

 

 

ARRETE RECTIFICATIF DE COMPOSITION DE LA COMMISSION  ACADEMIQUE 
RELATIVE AUX PARCOURS DE FORMATION ADAPTES EN ESPE 

 
 
 

 
VU les articles L625-1 et L721-2 du Code de l’éducation ; 
 
VU le décret n° 2013-768 du 23 août 2013 relatif au recrutement et à la formation 
initiale de certains personnels enseignants, d'éducation et d'orientation relevant du 
ministre de l'éducation nationale ; 
 
VU l’arrêté du 18 juin 2014 fixant les modalités de formation initiale de certains 
personnels enseignants et d'éducation de l'enseignement public stagiaires ; 
 
VU l'arrêté du 1er juillet 2013 relatif au référentiel des compétences professionnelles 
des métiers du professorat et de l'éducation ; 
 
VU l'arrêté du 27 août 2013 fixant le cadre national des formations dispensées au sein 
des masters « métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation » ; 
 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er  : La commission académique de l’académie de Grenoble relative aux 

parcours de formation adaptés en ESPE est composée de la manière 
suivante : 

 
- Claudine SCHMIDT-LAINÉ, recteur de l’académie (présidente de la 

commission) 
- Bruno MARTIN, secrétaire général adjoint de l’académie, directeur des 

ressources humaines  
- Viviane HENRY, inspectrice d’académie – directrice académique des services 

de l’Éducation nationale de la Drôme 
- Pascal BOYRIES, doyen des IA-IPR 
- Alexandrine DEVAUJANY, doyen des IEN ET/EG/IO 
- Michel DEGANIS, IEN ET/EG 
- Philippe GLANDU, doyen des IEN 1er degré 
- Christophe CLANCHE, adjoint  au délégué académique aux actions de 

formation 
- Bettina DEBU, directrice de l’ESPE  
- Geneviève MARTIEL directrice adjointe de l’ESPE chargée des études 

     
Le Recteur, 
chancelier 

des universités 
 
 

Réf : 2016-03 
Division de 

l’enseignement 
supérieur  

7, place Bir-Hakeim 
CS 81065 - 38021 
Grenoble  cedex 
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- Claire MANIEZ, chargée de mission « métiers de l’enseignement » pour 
l’université Grenoble Alpes 

- Philippe GALEZ, vice-président de la commission de la formation et de la vie 
universitaire à l’université Savoie Mont Blanc 

- Hamid CHAACHOUA, porteur de mention MEEF 1er degré 
- Pascal FEBVRE, porteur de mention MEEF 2nd degré 
- Claire-Marie TOTH, porteuse de mention MEEF encadrement éducatif 

 
Article 2 :  La Secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de                                                             

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes de la 
Préfecture de la région Rhône-Alpes. 

 
 
 

 
 
Grenoble, le 27 mai 2016 

 

 

 

Claudine SCHMIDT-LAINÉ 
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